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INTRODUCTION

Le présent rapport est présenté à l'Assemblée générale par le Conseil desécurité conformément au paragraphe 3 de l'Article 24 et au paragraphe 1 del'Article 15 de la Chart0 des Nations Unies. Il s'agit du quarante-quatrièmerapport annuel du Conseil de sécurité à l'Assemblée. Ces rapports sont publiéscomme SQ»Plément No 2 aux Documents offiQj~ de chaque session ordinaire del'Assemblée générale.

De mime que les années précédentes, le présent rapport n'a pas pour but deremplacer les documents officiels du Con~eil de sécurité, qui constituent le seulcompte rendu complet de ses délibérations faisant foi, mais de donner une idée desactivités du Conseil au cours de la période examinée. Il convient de noter, à cetégard, que le Conseil a décidé en décembre 1974 de raccourcir et de condenser sonrapport, sans toutefois en changer la structure fondamentale. En outre, en 1985,le Conseil est convenu, dans l'esprit de sa décision de 1974, de ne plus résumer lecontenu des documents adressés au Président du Conseil ou au Secrétaire général etdistribués comme documents officiels du Conseil, mais d'indiquer seulement l'objetde ceuz d'entre eux qui touchent à la procédure du Conseil. Le présent rapport aété établi conformément à ces décisions.

Dans la première partie, les chapitres portant chacun sur une question sontdisposés par ordre chronologique compte tenu de la date à laquelle le Conseil desécurité a examiné la question pour la première fois au cours d'une séanceofficielle pendant la période couverte par le présent rapport. De même; dans laquatrième partie, les chapitres portant chacun sur une communication sont disposéspar ordre chronologique compte tenu de la date à laquelle la première communicationconcernant telle ou tell~ question a été reçue au cours de la même période.

En ce qui concerne la composition du Conseil de sécurité au cours de lapériode considérée, on se souviendra que l'Assemblée générale, à la 37e séanceplénière de sa quarante-troisième session, le 26 octobre 1988, a élu le Canada, laColombie, l'Ethiopie, la Finlande et la Malaisie comme membres non permanents duConseil pour pourvoir aux sièges qui deviendront vacants par suite de l'expiration,le 31 décembre 1988, du mandat de l'Argentine, de l'Italie, du Japon, de laRépublique fédérale d'All~nagne et de la Zambie.

La période examinée dans le présent rapport va du 16 juin 1988 au 15 juin 1989.Le Conseil a tenu 53 séances durant cette période.
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PREMIERE PARTIE

QUESTIONS EXAWINEES PAR LE CONSEIL DE SECURITE EN TANT
OU' ORGANE RESPONSABLE DU MAINTIEN DELA PAIX ET DE LA

SECURITE INTERNATIONALES

Chapitre premier

LA QUESTION DE L'AFRIQUE DU SUD

A. .CQmmunicatigg reçue le 16 juin demandant
~onyocation doune séance

I!'9ttre datée du 16 juin 1988 (8/19939), adressée au Président du Conseil de
9écurité par le représentant de la Zambie, demandant la convocation d'urgence d'une
séance du conseil.

B. Examen de la question à la 28178 séance (17 juin 1988)

A sa 281?~ séance, le 17 juin, le Conseil a inscrit, sans opposition, à son
ordre du jour le point intitulé :

"La question de l'Afrique du Sud

Lettre datée du 16 juin 1988, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de
la Zambie auprès de l'Organisation des Nations Unies (5/19939)."

Le Président a appelé l'attention sur le texte d'un projet de résolt.ttion
(8/19940) présenté par l'Algérie, l'Argentine, le Népal, le Sénégal, la Yougoslavie
et la Zambie.

Le Conseil a procédé au vote sur le projet de résolution.

Décision : A la 2817e sé~nce, le 17 juin 1988. le projet de résolution
(5/19940) a été adopté à l'unanimité en tant gue résolution 615 (1988).

~a résolution 615 (1988) se lit comme suit :

"Le Conseil de sécurw,

Rcppe1ant ses résolutions 503 (1982) du 9 avril 1982, 525 (1982) du
7 décembre 1982, 533 (1983) du 7 juin 1983, 547 (1984) du 13 janvier 1984 et
610 (1988) du 16 mars 1988, dans lesquelles il s'est, entre autres, déclaré
gravement préoccupé par le fait que la pratique du régime de Pretoria
consistant à faire condamner à mort et exécuter ses opposants nuit à la
recherche d'un règlement pacifique de la situation en Afriqu~ du Sud,

Gravement préoccupé par la détérioration de la situation en Afrique
du Sud, l'aggravation des souffrances résultant du système d'apArtheid et,
entre autres, la prolongation de l'état d'urgence par le régime sud-africain
le 9 juin 1988, les mesures sévères de restriction adoptées, le
24 février 1988, à l'encontre de 18 or9anisations anti-ap@rtheid et
organisations de travailleurs ainsi que de 18 particuliers enqagés dans des
formes de lutte pacifiques, les vexations infligées à des personnalités
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religieuses et leur arrestation le 29 février 1988, autant de mosures qui
compromettent encore davantage les chances de règlement pacifique de la
situation en Afrique du Sud,

AYlDt examiné la question des condamnations à mort prononcées le
12 décembre 1985 en Afrique du Sud contre Mojalefa Reginald Sefatsa, Reid
Malebo MoJcoena, Oupa Moses Diniso, Theresa Rwnashamola, Duma Joseph Khumalo et
Francis Don Mothes! - les six condamnés de Sharpeville - ainsi que la décision
de faire exécuter ces condamnés.

ConGcitnt du fait que les a.etes cïu procès des six condamnés de
Sharpeville montrent qu'aucun des six jeunes Sud-Africains déclarés coupables
de meurtrs p'a, selon les conclusions de la Cour, effectivement causé la mort
du Conseiller et que les intéressés p'ont été daclarés coupables de meurt~e et
cond.-néa à mort que parce que la Cour a jugé qu'ils avaient le "même
objectif" que les vrais coupables,

Profondément préoccypé par la décision prise le 13 juin 1988 par la Cour
suprême de Pretoria de rejeter un appel tendant à rouvrir l'affaire pour
çarantir un procès équitable,

~gndément préoccupé aussi par la décision du reg~me de Pretoria de
faire exécuter les si: condamnés de Sharpeville, malgré les appels lancés dans
le monde entier en leur faveur,

Convaincu que ces exécutions envinemeraient encore la situation déjà
grave qui règne en Afrique du Sud,

1. Demande à nouveau aux autorités sud-africaines de surseoir aux
exécutions et de commuer les peines de mort prononcées contre les six
condamnés de Sharpeville;

2. Prie instamment tous les Etats et organis~tions d'user de leur
influence et de prendre d'urgence des mesures confl)rmément à la Charte des
Nations Unies, aux résolutions du Conseil de sécurité et aux instruments
internationaux pertinents pour sauver la vie des six condamués de Sharpeville."

C. CommunicatioQs raçues entre le 16 juin et le 23 novembre 1988
et demande de convocation

Lettre datée du 16 juin (S/19951), adressée au secrétaire général par le
représentant de la Râpubliqu~ fédérale d'Allemagne, au nom des 12 Etate membres de
la Communauté européenne, transmettant le te~te d'une déclaration publiée le
14 juin par les ministres des affaires étrangères des 12 Etats membres de la
Communauté européenne.

Lettre datée du 17 Ju~n (S/19944), adressée au Secrétaire général par le
~eprésentant de l'Afrique du Sud, conce~nant l'adoption par le Conseil de sécurité
de la résolution 615 (1988).

Lettre datée du 17 juin (S/19949), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Japon, transme~tant le texte d'une déclaration publiée le même jour
par le Ministre des affairas étrangères par intérim du Japon.
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Lettre datée du 34 juin (S/19963)~ adressée au Secrétaite général par le
représentant des Etats-Unis d'Amérique, transmettant le texte d'une déclaration
faite par le porte-parole du Département d'Etat des Etats-Unis d'Amérique le
13 juin.

Lettre datée du 30 JU1D (S/19974), adressée au secrétaire général par le
représentant du Canada, transmettant les documents final~ duSommelt éconOflliq'le de
Toronto, qui s'est tenu du 19 au 21 juin.

Lettre datée du 30 juin (S/19975), adressée au secrétaire général par le
représentant de la République fédérale d'Allemagne, au nom des 12 ~tats m~~res de
la Cmnmunauté européenne, transmettant les conclusions des chefs d'Etat des
12 Etats membres de la Communauté européenne au Conseil européen, tenu les 27 et
28 juin à Hanovre (République fédérale d'Allemagne).

Lettre datée du 14 juillet (5/20018), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Japon, transmettant le texte d'une décla~ation publiée le ;lIême jour
par un porte-parole du Ministère des affaires étrangères du Japon.

Lettre datée du 18 juillet (5/20024), adressée au Secrétaire général par le
repré~entant de la Gr~ce, au nom des 12 Etats membres de la Communauté européenne,
transmettant le texte d'une déclaration publiée le même jour par les ministres des
affaires étrangères des 12 Etats mgmbres de la Communauté européenne.

Note verbale datée du 20 juillet (S/20047), adressée au Secrétaire général par
le représentant des Etats-Unis d'Amérique~ transmettant le texte d'une déclaration
faite le 18 juillet par l'assist~'t du Président chargé des relations avec la
presse.

Lettre datée du 22 juillet (8/20067), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Grèce.

Lettre datée du 11 août (8/20118), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Président du Comité spécial char9é d'étudier la situation en cn qui
concerne l'application de la Déclaration sur l·octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, transmettant le texte d'un consensus (Documents officiels de
l'ASSemblée générale, ~uarante-troisième session, Su;plément No 23 (A/43/23),
partie III, cnap. V, sect. B), adopté par le Cornita le 8 août et appelant
l'attention du Conseil sur le paragraphe 6 du consensus.

Lettre datée du 22 août (S/20144), adressée au. Secrétaire général par le
représentant de la G~èce, au nom des 12 Etats membres de la Communauté européenne,
transmettant le texte d'une déclaration des 12 Etats membres de la Communauta
européenne publiée à Athènes le 19 août.

Lettre datée du 8 septembre (S/20184), adressée au Secrétaire général par le
Président par intérim du Comité spécial contre l'~theid, transmett~~t le texte
d'un appel adopté par le Colloque sur la culture contre l'apartheid, tenu à Athènes
du 2 au,4 septembre.

Lettre daté~ du 13 septembre (S/Z0188), adressée au Secrétaire général p&~ le
Président du Comité spéciul contre l'aparthe~, transmett~t un extrait du texte de
la Déclaration finale de la Conférence des ministres des affaires étrangères des
pays non alignés, qui s'est tenue à Nicosie du 7 bU 10 septembre.
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Lettre datée du 3 octobre (S/20215), adressée au Secrétaire géuéral par le
Président du Comité spécial contre l'~rtheid, transm~t.t~n~ le texte d'une
résolution adoptée par la quatre-vingtième Conférence int0rparlementaire, tenue à
Sofia du 19 au 24 septembre.

Lettre datée du 26 octoh~e (5/20248), adressée au Secrétaire général par le
Président du Comité spécial contre l'apartheid, transmettant le rapport annuel du
Comité spécial, adopté à l'unanimité le 26 octobre et présenté à l'Assemblée
générale et au Conseil de sécurité conformément aux dispositions pertinentes des
résolutions 2671 (XXV) et 42/23 A à H de l'Assemblée générale, en date
respectivement des 8 décembre 1970 et 20 novembre 1987. (Le rapport a été publié
en tant que Supplément No 22 des Documents officiels de l'Assemblée générale,
~uarante-troisième session (A/43/22).)

Note. du Secrétaire général, datée du 14 novembre (5/20249), transmettant le
texte d'une lettre datée du 27 octobre, adressée au Secrétaire général par le
Presidant du Groupo intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la
livraison de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud, transmettant le
rapport du Groupe, adopté à l'unanimité le 21 octobre et présenté à l'Assemblée
générale et au Conseil d~ sécurité conformément au paragraphe 4 de la résolution
42/23 F de l'Assemblée générale, en date du 20 novembre 1987. (Le rapport a été
publié en tant que Sygplément No 44 des Documents officiels de l'Assemblée
générale. guarante-trQisièrn~ session (A/43/44).)

Note du Secrétaire général, datée du 28 octobre (5/20251), appelant
l'attention du Conseil sur le paragraphe 5 de la résolution 43/13 de l'Assemblée
générale, en date du 26 octobre 1988, intitulée "'Elections municipales' raciales
organisées par Pretoria".

Lettre datée du 31 octobre (5/20259), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Zimbabwe, transmettant le texte d'un communiqué publié à New York
le 26 octobre par le Bureau de coordination du ~Jouvement des pays non alignés.

Lettre datée du 22 novembre (5/20288), adressée au Secrétaire g6uéral par le
représentant du Nigéria, transmettant le texte du communiqué final de la Conférence
internationale sur l'apartheid, organisée par le Comité nigérian contre
l'apartheig, à Lagos, du 7 au 9 novembre.

Lettre datée du 23 novembre (5/20289), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de la Zambie, demandant que le Conseil de sécurité se
réunisse d'urgence.

D. Examen ga ~a question à ~a Z830e séance (23 novembre 1988)

A sa 2830e séance, le 23 novembre, le Conseil a inscrit, sans opposition, à
son ordre du jour le point intitulé :

"La question de l'Afrique du Sud

Lettre datée du 23 novembre 1988, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de 1.a Zambie auprès de
l'Organisation des Nations Unies (5/20289)."

Le Président a appelé l'attention sur un projet de résolution (5/20290)
présenté par l'Algérie, l'Argentine, le Népal, le Sénégal, la Yougoslavie et la
Zambie.
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Le Conseil a ensuite engk3é la procédure de vote.

Les représentants des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont fait des déclarations avant le vote.

Le Conseil a ensuite procédé ~u vote s~r le projet de résolution.

Décision : A la 28309 séance, le 23 nOvembre 1988, le projet de ré~QlytiQn

(8/20290) a été adopté par 13 VQ,i,x (Algéde, Allemagne, Républigye fédérale d'.
Argentine, Brésil, Chine, France, Italie, Japon, NépAl, séné;al, Union des
Répybligues socialistes soyiétiuues, Yougoslavie et Zambie) contre zéro, avec
~~ti2ns (Etats-Unis d'àmérigue et Roraume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord), en tant gue résolution 623 (19S8).

La résolution 623 (1988) se lit comme suit

"Le Conseil de sécw:ité.

Ayant appris avec une profonde préQccypatioQ que les autorités
sud-africaines avaient l'intention d'exécuter la sentence prononcée contre
M. Paul Teto Setlaba. militant anti-apartbeid condamné à mort en vertu de la
clause dite du 'common purpose' (c'est-à-dire pour association avec autrui),

Demande instamment au Gouvernement sud-africain de surseoir à l'exécution
et de commuer la peine de mort prononcée .contre M. Paul Tefo Setlaba. afin
d'éviter que la situation en Afrique du Sud ne se détériore encore."

E. Communications reçyes entre le 9 décembre 1988 et
le 13 jyin 1989

Lettre datée du 9 décembre (S/20327). adressée au Secrétaire général par le
représentant du Mali. transmettant le texte de la Proclamation de Bamako. publiée à
l'issue de la Semaine de solidarité avec les peuples d'Afrique australe. qui s'est
tenue du 7 au 14 novembre.

Note du Secrétaire général datée du 1er février 1989 (S/20438). appelant
l'attention du Conseil sur le paragraphe 11 de la résolution 43/71 B de l'Assemblée
générale en date du 7 décembre 1988, intitulée "Application de la Déclaration sur
la dénucléarisation de l'Afrique".

Note du Secrétaire général datée du 27 février (8/20483). appelant l'attention
du Conseil sur les dispositions des résolutions 43/50 B. C. J et K de l'Assemblée
générale en date du 5 décembre 1988. intitulées "Politique d'apartheid du
Gouvernement sud-africain".

Lettre datée du 1er mars (S/20497). ad~&ssée au Secrétaire général par le
représentant de l'Espagne. au nom des 12 Etats membres de la Communauté européenne.
transmettant le texte d'une déclaration faite par les 12 Etats membres de la
Communauté européenne à Bruxelles et à Madrid le 24 février.

Note du Secrétaire général datée du 15 mars (8/20523). appelant l'attention du
Conseil sur le paragraphe 5 de la résolution 43/92 de l'Assemblée générale en date
du 8 décembre 1988. intitulée "Conséquences néfastes pour la jouissance des droits
de l'homme de l'assistance politique. militairs o économique et autre accordée au
régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud".
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Lettre datée du 7 avril (S/20580 et Corr.l), adressée au secrétaire général
par le représentant du Mal!, transmettant le texte d'un communiqué publi6pa~ le
Comité ad hoc des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Or9anisatt~n de l'unité
africaine (OUA) sur l'Afrique austr'ale à l'issue de sa deuxiè~e aession, tenue à
Harare les 21 et 22 mars.

Lettre datée du 11 mai (8/20634), adressée au Secrétaire général pa~ le
Président du Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la
livraison de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud et le Président
du Comité sp.cial contre l'APartheid, transmettant le rapport de la Commission sur
les auditions relatives à l'embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud qui ont eu
lieu à New York las 12 et 13 avril.

Lettre datée du 9 juin (8/20685), adressée au Secrétaire général par le
représantant du Japon, transmettant le texte d'une déclaration publiée le même jour
par un porte-parole du Ministère des affaires étrangères du Japon.

Lettre datée du 13 juin (8/20687) du représentant de l'Espagne, au nom des
12 Etats membres de la Communauté européenne, transmettant le texte d'une
déclaration faite par les 12 Etats membres de la Communauté européenne à Luxembourg
le 12 j~in.
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Chapitre ..2.

DECLARATION DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
(CœCERNANT L'INCIDENT DU 20 JUIN 198~)

A. COfIIDunicat!Qns reçues les 22 et 23 juin 1988

Lettre datée du 22 juin 1988 (S/19952), adressée au Se~rétaire général par le
représentant du Botswana, transmettant le texte d'un communiqué de presse publié le
21 jui~ par le Gouvernement du Botswana.

Lettre datée du 23 juin (8/19958), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Botswana, et annexe, transmettant un résumé des chefs d'accusation
retenus contre deux membres du commando sud-africain.

B. ~lDration du Président du Conseil de sécurité (24 juin 1988)

A l'issue de consultations, la déclaration suivante (S/19959) a été publiée
par le Président du Conseil le 24 juin au nom des membres du Conseil

"Les membres du Conseil de sécurité ont été profondément scandalisés et
indignés d'apprendre les dernières attaques lancées par l'Afrique du Sud
contre le territoire du Botswana, en violation flagrante de la souveraineté.
de l'indépendance et de l'intégrité territoriale de ce pays, attaques menées
par les commandos du régime sud-africain dans la nuit du 20 juin 1988, et à la
suite desquelles trois policiers botswanais sans arme, qui vaquaient
normaJement à leurs fonctions dans la capitale, Gaborone, ont été blessés.

Ils expriment en outre leur grave préoccupation devant le fait que
l'Afrique du Sud méconnaît totalement les résolutions du Conseil, en
particulier la résolution 568 (1985) du 21 juin 1985, dans laquelle,
notamment, le Conseil condam~ait énergiquement l'attaque que l'Afrique du Sud
avait commise contr9 le Botswana, qui constituait un acte d'agression contre
ce pays et une violation flagrante de son intégrité territoriale et de sa
souveraineté nationale.

Les membres du Conseil ont en outre été profondément préoccupés par
l'explosion d'une bombe dans le quartier ouest de Gaborone, qui a détruit un
véhicule et endommagé une maison appartenant à un national botswanais, dans la
matinée du 21 juin. Ils ont noté que le Gouvernement botswanais, après une
enqu,te approfondie, était parvenu à la conclusion que les deux incidents
étaient liés.

Ils condamnent énergiquement ces actes agressifs de provocation et de
harcèlement perpétrés par l'Afrique du Sud contre le Botswana, nation sans
défense et éprise de paix, en violation du droit international.

Ils réitèrent leur appel au Gouvernement sud-africain lui demandant de
s'abstenir de tout nouvel acte agressif et de déstabilisation de ce type
contre le Botswana et autres Etats de première li9ne et Etats voisins, car de
tels actes ne peuvent qu'aggraver les tensions en Afrique australe.

Les membres du Conseil réaffirment en outre qu'un changement pacifique en
Afrique australe ne peut survenir que si l'apartheid, qui est à l'origine de
la tension et du conflit tant en Afrique du Sud que dans l'ensemble de la
l-égion, est totalement éliminé."
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c. CC!IïJU1AlQlI.tiDM raço••.,là.a' -ta' :Juin.1iU..
Lettre .•"f1té.d~ ·.2.j1l10 (6/19950).. ..41'••1"1111.·s.c:rétalttqéilér.alpar le

rltpréaentantde l'Afi'1q~. 4u Sud.'tlru...tt.t.18 te.te és·UD ••••a1J. daté 4u
22julaa"r...eau GOu".,r.ntlftent4uBotlhfana.perle Go\lvern..Dt ....d-aftloain et
d.'UD cQlftill\IDlquéde pres•• pUblié 1821ju1npar le. force. cledéfeDlifI
lud-lafdcalllea.

Lettr.·dat'edu 28·juln ($/19968) .. ac!t•••'e au S.c:r'ta~re ~énêra1 par l~
repr'8.Dta~t 4e l'Atrique du Su4.
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ChD9itre 3

LETTRE DATEE DU 5 JUILLET 1988 ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT PAR INTERIM DE LA
REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN AUPRES DE L'ORGANISATION DES

NATICtiS UNIES

A. CommUDicotigns roçues entre le 3 et le 14 juillet 1988
et d,mana' de cgnvocatign

Lettre datée du 3 juillet 1988 (5/19979), adressée au Secrétaire général par
le représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une
lettre du même jour adressée au Secrétaire général par le Ministre des affaires
étrangères de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 5 juillet (S/19981), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de la République islamique d'Iron, demandnnt que le
Conseil se réunisse d'urgence.

Lettre datée du 5 juillet (8/19987), adressée ~u Secrétaire général par le
représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, transmettant le
texte d'une déclaration de l'agence TASS, datée du 4 juillet 1988.

Lettre datée du 6 juillet (S/19989), adressée au Présidant du Conseil de
sécurité par le représentant des Etats-Unis d'Amérique.

Lettre datée du 8 j~illet (S/19998 et Corr.l), adressée au Président du
Censeil de sécurité par le représentant du Ghana, transmettant le texte d'une
l'léclaration publiée par le Gouvernement du Ghana le 3 juillet.

Lettre datée du 11 juillet (S/20002), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de la Jordanie, pays qui a assuré la présidence de
l'Organisation de la Conférence islamique, transmettant le texte d'un communiqué de
presse du Secrétaire général de l'Organisation de la Co:,Zérence islamique.

Lettre datée du Il juillet (S/20005), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant des Etats-Unis d'Amérique, transmettant le texte d'une
déclaration faite le même jour par l'assistant du Président pour les relations avec
la presse.

Lettre datée du 13 juillet (S/20010), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République démocratique populaire lao, transmettant le texte
d'un message du Président par intérim de la République démocratique populaire lao
adressé au Président de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 14 juillet (S/20016), adressée au Président du Conseil de
seêurité par le représentant de la Jarnahiriyo arabe libyenne, transmettant le texte
d'une lettre adressée au Président du Conseil par le Secrétaire du Comité du peuple
du Bureau du Feuple pour les relations extérieures de la Jemahiriya arl~e libyenne.
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B. EIMen· do la, QMl;tiop da la· 21·18. à. 10,26218, Dance
(14-2Q juillet 191&)

A sa 2818e séance, le 14, juillet, le. Cons.il de. s.écurité a inscrit. sansopposition, à son ordre du jouI:' le p.o.int. inti.tulé :.

"Lettre datée· du 5 juillet 1986, adressée au Président du Conseil de sécuritépar le Reprsuntont permanent, par intarim d", la République. islemique d'Iranauprès de l·'Or.qAni.sation des Nations· Unies (S/19981). 01

Le Président, avec l'a8seDt~ent du Conce!1, Il invité les représentants del'Inde, de la Jentahiriya arabe-· Uby.oU8, du Paltis·tan, d. la République arabesyrienne et de la RépubUque isl_ique. 4:' Iran. sur leur dCllYlUSe, il paX:biciper audébat. sans droit de vote, confo~t f.\Wil' dispositions pertwntes de la Chartedes Nations Unies et à l'article· 37 du règlement intérieur pr.ovisoire du Conseil.

Le Conseil a ComMencé l'ex~n de la question ~n entendant des déclarations duMinistre des affaires étrangère& de la Républiqua islamique d'Iran et duVice-Président des Etats-Unis d~~r.ique. '

A sa 281ge séance, le 15 juillet, le Conseil a poursuivi l'ezamen de laquestion.

Outre les repr6sentants d8jà invités, le Président, avec l'assentiment duConseil. a invité les rep~ésentants de Cuba, des Emirats arabes unis et du Gabon.sur leur demande, à participer au débat sans droit de vote.

Le Conseil a entendu des déclarations des représentants du Royaume-Uni, duNépal. de la Yougoslavie. de l'URSS, de l'Italie., de la France, de la Chine, del'Argentine, du Japon, de la République fédérale d'Allemagne, du Sénégal, del'Algérie et des Emirats arabes unis.

A sa 2820e séance, le 18 juillet, le Conseil a poursuivi l'examen de laquestion.

Outre les représentants déjà invités, le Président, avec l'assentiment duConseil, a invité les représentants du Nicaragua et de la Roumanie, sur leurdemande, à participer au débat sans droit de vote.

Le Conseil de sécurité a entendu des déclarations des représentants de laZambie, du Pakistan, de la Jam~iriya arabe libyenne, de la République arabesyrienne, de l'Inde, de Cuba, de la Roumanie et du Nicaraqua.

Une déclaration a été faite par le représentant des Etats-Unis d'Amérique.

Le Président a fait une déclaration. en sa qualité de représentant du Brésil.

A sa 2821e séance, le 20 juillet, le Conseil a poursuivi l'examen de laquestion.

~e Président a appelé l'attention sur le texte d'un projet de résolution(S/20038) qui avait été élaboré au cours des consultations du Conseil.

Les représentants de la République islamique d'Iran et du Royaume-Uni ont faitdes déclarations.
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Le Con.eil a ensuite p~océdé ~u vote sur le projet de résolution (S/20038).

DécisioQ : A la 2821e séance. le 20 juillet 1988. le projet de résolution
(S/2Q038) a été adqpté à l'unDDimité tin tant une rés91utiQQ 616 (198E).

La résolution 616 (1988) se lit comme suit :

"Le Conseil de sjcurité,

Arant elgmiQÔ la lettre datée du 5 juillet 1988, adressée au Président du
Conseil d. sécurité par le Représentant permanent par intérim de la République
islamique d'Iran 1/,

AYant entftndu la déclaration ~u représentant de la République islamique
d'Iran, M. Ali-Akbar Velayati, Ministre des affaires étran9è~us, et celle du
représentant des EtatG-Unis d'Amérique, le Vice-Président Geor~e Bush 11,

fxofondément attristé par le fait qu'un avion ~ivil d'Iran Air - le vol
international régulier 655 - a ôté détruit en plein vol au-dessus du détroit
d'Ormuz par un missile lancé à partir d'un navire de guerre des Etats-Unis, le
USS Vincennes,

Soulignant qu'il est indispensable que les circonstances de l'incident
soient pleinement élucidées au moyen d'une enquête impartiale,

~rayement préoccypé par l'elacerbation croissante des tensions dans la
région du Golfe,

1. Exprime Sft profonde tristesse devant le fait qu'un avion civil
iranien a été abattu p~r un missile lancé à partir d'un navire de guerre
américain, ainsi que ses profonds regrets devant las pertes tragiques en vies
humaines i~~ocentes;

2. Exprime ses sincères condoléances aUi familles des victimes de cet
incident tragique, ainsi qu'au; peuples et aUi gouvernements de leurs pays
d'origine;

3. Se félicite de la décision prise par l'Organisation de l'aviation
civile internationale cn~we suite à la demande de la République islamique
d'Iran, d"instituer immédiatement une enquête pour déterminer tous les faits
pertinents et les aspects techniques de la chaîne des événements relatifs au
vol et à la destruction de l'avion' et se félicite également des décisions
annoncées par les Etats-Unis d'Amérique et la République islamique d'Iran de
coopérer à l'enquête de l'Organisation de l'aviation civile internationale;

4. Prie instamment toutes les parties à la Convention relative à
l'aviation civile internationale, signée à Chicago en 1944 11, de respecter

,11 S/19981.

11 Voir S/PV.28l8.

1/ Organisation des Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 15, No 102.
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8crupuleusementetentoutes circonstances lellrèglementsetpratiques
internatioQaUXCODcernant la sécurité de l'aviation civile. notamment ceux qui
t1gurentdans lelanneze. à ladite convention,. afin a'ôviterque pareils
.incident. De Be reproduisent;

S. Souligne qu'il est indispensable que soit appliquée intégraltHnent et
sans délai la. résolution 598 (1987) du 20 juillet 1987. seule base d'un
règlement global. juste. 'honorable et durable du conflit entre 1ft République
islamique d'Iran et l'Iraq. etréaffimeson appui aux efforts entrepris par
10 secrétaire général pour mettre en oeuvre ladite résolution en s'engageant à
collaborer avec: lui pour mettre au pointson'plan d'application."

Après le vote. des déclarations ont été faites par les rep~éseDtants des
etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Répv.~liques sooialistes soviétiques.

Le Conseil d. sécurité a ainsi achevé l'ezamen de la question.
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Chapitre 4

LA SI'l'UATIœ AU MOYEN-ORIENT

A. Force intérimaire des Nations Unies au LibU Jl.t
faits QQyYftAUI danS le secteur Isr&il-Liban

1. Commupications reçues entra 19 16 juip et 10 18 juillet \iiB
etrlgport ~u S,crjtaire géniral

Lettre datée du 16 juin 1988 (S/19957), adressée au Secrétaira q~n'ral par le
reprâsontant de la République fédérale d'Allemagne au nom des 12 Etot~ membres de
la Communauté européenne, transmettant le texte d'une dé~laration sur le Liban
faite le 13 juin 19S8 par les ministres des affaires étrangères d~s 12 Etats
membres de la Communauté européenne.

Lettre datée du 30 juin (S/19975), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République fédérale d'Allemagne au nom, des 12 Etats membres de
la COmMunauté européenne, transmettant le texte des conclusions des chefs d'Etat et
de gouvernement des 12 Etats membres de la Communauté européenne, publié à l'issue
de la réunion du Conseil européen tenue les 27 et 28 juin 1988 à Hanovre
(République fédérale d'Allemagne).

Lettre datée du 13 juillet (S/20014), adressée au secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 18 juillet (S/20021), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Rapport du Secrétaire général en date du 25 juillet (S/20053 et Corr.1),
décrivant la situation concernant la Force intérimaire des Nations Unies au Liban
(FINUL) pendant la période allant du 23 janvier au 25 juillet 1988, présenté avant
le 31 juillet, date de l'expiration du mandat de la Force.

2. Examen de la guestion à la 2822e séance (29 juillet 1988)

A sa 2822e séance, le 29 juillet, le Conseil a décidé, sans opposition,
d'inscrire à son ordre du jour la question intitulée:

"La situation au Moyen-Orient

Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban (S/20053)."

Le Président a appelé l'attention sur un projet de résolution (S/20069)
élaboré lors de consultations tenues par le Conseil et sur un projet de résolution
(S/20070) présenté par l'Argentine, les Etats-Unis d'Amérique, la France, l'Italie,
le Népal et l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

Il a proposé de mettre aux voix le premier projet de résolution S/20069.

Décision : A la 2822e séance. le 29 juillet 1988. le projet de résolution
1SL12~§2) a été adogté à l'unanimité en tant gue résolution 617 (1988).

La résolution 617 (1988) se lit comme suit :
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"Le COIlI!lil de sécurité,

lAD"lMt ses résolutions 425 (978) et 426 (1978) du 19 mars 1978,
501 (1982) du 25 février 1982, 508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du
6 juin 1982 et 520 (1982) du 17 septembre 1982, ainsi que toutes ses
résolutions relatives il la situation au Liban,

,,&Dt elQliai le rapport du Sec~étaire général sur la Force intérimaire
d8& Hations Unies au Liban, en date du 2S juillet 1988 1/, et prenant acte des
observations qui y sont formulées,

PrlPIPt acta de la lettre, en date du 13 juillet 1988, adressée a~

Secrétalre g_néral par le Représentant permanent 4u Liban auprès de
l'Organisation des Nations Unies 1/,

RipowJut il la demande du Gouvernement libanais,

1. Décide de proroger le mandat actuel de la For~e intérimaire des
Nations Unies au Liban pour une nouvelle période intérimaire de six mois, soit
jusqu'au 3 janvier 1989;

2. aéaffipme qu'il soutient fermement la cause de l'intégrité
territoriale, de la souveraineté et de l'indépendance du Liban il l'inté~ieur

de ses frontières intefnationalement reconnues;

3. Souligne à nouveau le mandat de la Force et les principes généraux
la concernant tels qu'ils sont énoncés dans le rapport du Secrétaire général
en date du 19 mars 1978 1/, approuvé par la résolution 426 (1978), et demande
il toutes les parties Interessees de coopérer pleinement avec la Force pour
qU'elle puisse accomplir intégralement sa mission;

4. Rélffinme qu'il convient qU9 la Force accomplisse intégralement sa
mission, telle qu'elle est définie dans les résolutions 425 (1978), 426 (1978)
et dans toutes les autres résolutionB pertinentes;

5. ~ le secrétaire général de poursuivre les consultations avec le
Gouvernement libanais et les autres parties directement intéressée.s au sujet
de l'application de la présente résolution et de faire rapport au Conseil de
sécurité il ce sujet.

1/ S/20053.

1/ S/200U.

1/ Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-troisième année,
Supplémept do janvier. février et mars 1978, document S/12611."

~e Président a ensuite mis aux voix le projet de résolution S/20070.

DéCisiop : A la 28229 séance. le 29 juillet 1988. le projet de résolution
15/20070) a été adopté à l'unanimité en tant que résolution 618 (]ilil.

La résolution 618 (1988) se lit comme suit :

- 24 -

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



"LB. Conseil de sécurité,

Prenant acte du pmragraphe 23 du rapport du secrétaire gé~éral sur la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) ~/, concernant
l'enlèvament du lieutenant-colonel Williem Richard Bi99ins# observateur
militaire de l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la
trêve détaché cuprès de la FINUL,

Ragp.lqut le rapport spécial du Secrétaire général sur la rINUL 11,

Joppelont ~ussi sa résolution 579 (1985) du 18 décembre 1985, dans
laquelle il a, entre autres, condamné sans aquivoque touteç 115 prise.
d'otages et tous les enlèvements et demandé que soient immédiatement libérés
tous les otages et toutes les personnes enlevées qui sont actuellement dét.nul
où que ce soit et par qui que ce soit,

1. Condamne l'enlèvement du lieutenant-colonel H1g9ins;

2. iIigft qu'il soit immédiatement libéré;

3. Demande aux Etats Membres d'user de toute leur influence pour
activar l'ftpplication de la présente résolution.

11 5/20053.

1/ 5/19617."

3. Communications reçues entre le 2 AOÛt et le 9 décembre 1988,
rAPport du secrétaire général et demande de convocation

~ettre datée du 2 août (S/20081), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 4 août (S/20086), adressée au Secrétaire général par le
Président par intérim du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien.

Lettre datée du 4 août (S/20090), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Mauritanie, en s& qualité de président en exercice du Groupe des
Etats arabes, transmettant le texte d'une lettre datée du 3 août adressûe au
Secrétaire général par l'observateur de l'Organisation de libération de la
Palestine (OLP).

Lettre datée du 10 août (S/20106), adressée au secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 8 août (S/20113), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Japon, transmettant le texte d'une déclaration faite le 8 août par
un porte-parole du Ministère des affaires étrangères du Japon.

Lettre du 18 août (S/20132), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.
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Lettre datée du 19 août (S/20137), adressée au Secrétaire général par le
reptésentant du Liban.

Lettre datée du 20 septembre (S/20194), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 23 septembre (S/20200), adressée au Secrétaire général par le
~aprésent8nt du Liban.

Lettre datée du 29 septembre (S/20206), adressée au Secrétaire qénéral par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 29 septembre (S/20207), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 11 octobre (5/20224), adressée au Secrétaire général par les
représentants de la Chine, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, du Royaume-Un!
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, transmettant le texte d'une déclaration publiée à l'issue de la
réunion que les ministres des affaires étrangères des cinq membres permanents du
Conseil de sécurité ont eue avec le Secrétaire général le 28 septembre.

Lettre datée du 21 octobre (S/20235), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 24 octobre (5/20240), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 26 octobre (S/20243), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 26 octobre (S/20244), adressée au Sec~étaire général par le
représentent du Liban.

Lettre datée du 1er novembre (S/20256), adressée au secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 8 novembre (S/20266 et Corr.1), adressée au Secrétaire général
par le représentant du Liban.

Lettre datée du 22 novembre (S/20284), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 22 novembre (S/20285), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Grèce au nom des 12 Etats membres de la Communauté européenne,
transmettant le texte d'une déclaration sur le Liban faite par les 12 Etats membres
de la Communauté européenne à Bruxelles, le 21 novembre.

Lettre datée du 25 novembre (S/20295), adressée au Secrétaire général par le
représ 'ntant du Liban.

R~pport du Secrétaire général en date du 28 novembre (S/20294) sur la
situation au Moyen-Oriant, décrivant, entre autres, la situation concernant la
FlNUL pendant la période allant du 14 novembre 1987 au 17 novembre 1988.
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Lettre datée du 19 décembre (~/20317), adressée au ~ecrétaire génaral par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 9 décembre (S/20318), adressée au Président du Conseil par le
représentant du Liban, demandant la convocation d'urgence du Conseil.

4. Examen de la ~yostion à la 2832e s'once d~.Cons,!l do sécuritÎ
(14 déc6mbre 1988)

A sa 2832e séance, le 14 décembre, le Conseil a décidé, sans opposition,
d'inscrire à son ordre du jour la question suivante:

"La situation au Moyen-Orient

Lettre datée du 9 décembre 1988, adressée au Pr'ésident du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent du Liban auprès de l'Organisation
des Nations Unies (SI20318)."

~,e Président, avec l'assentiment du Conseil, a invité les représentants
d'Is~~ul et du Liban, sur leur, demande, à participer à la discussion sans droit de
vote, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et à
l'article 31 du règlement iatérieur provisoire du Conseil.

Le Président a appelé l'attention sur un projet de résolution (S/20322)
présenté par l'Algérie, l'Argentine, le Népal, le Sénégal, la Yougoslavie et la
Zambie et qui se lisait comme suit

"1&.. Conseil de sécurité,

Réaffirmant ses résolutions 425 (1978), 426 (1978), 508 (1982) et
509 (1982), de même que toutes ses résolutions sur la situation au Liban,

Ayant entendu la déclaration du Représentant permanent du Liban,

Notant av~c une profonde préocc"pation que la situation dans le ~ud du
Liban continue de se détériorer et que les attaques et pratiques israéliennes
contre la population civile se poursuivent,

Profondément préocc"pé par l'attaque que les forces navales, aérionnes ot
terrestres israéliennes viennent de lancer contre le territoire libanais, le
9 décembre 1988,

1. ~éplore vivement l'attaque que l~s forces navales, a~tie~nes et
terrestres israéliennes viennent de lancer contre le territoira 1i~anais, le
9 décembre 1988;

2. Demande instomment qu'Israël cesse immédiatement toute attaque
contre le territoire libanais;

3. Demande à nouveau que la souveraineté du Liban, Bon indépendance,
son unité et son intégrité territoriale à l'intérieur de ses frontières
internationalement reconnues soient rigoureusement respectées:
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4. Réaffirme qu'il faut appliqu.r d'urgence ses résolutions sur le
Liban, en particulier ses résolutions 425 (1978) et 426 (1978), et sa
résolution 509 (1982), qui exige qu'Israël retire immédiatement et
inconditionnellement toutes ses forces militaires jusqu'aux frontières
internationalement reconeues;

5. fxia le Secretaire général de poursuivre ses consultations avec le
Gouvernement libanais et les autres parties directement concernées par
l'application des résolutions 425 (1978), 4Z6 (1978), 508 (1982~ et
509 (1982), et de lui rendre compte;

6. Décide de maintenir à l'examen la situation au Liban."

Le Conseil a ent~mé l'examen de la question en entendant des déclarations des
représentants du Liban, d'Israël, du Sénégal (celui-ci s'exprimant au nom du
Mouvement des pays non alignés membres du Conseil de sécurité), de la France, de
l'Itali9 et du Brésil.

Le Conseil a ensujLt~ voté sur le projet de résolution (S/20322) dont il était
saisi.

Décision : A la 2832e séance. le 14 décembre 1988. le projet de r~~Qlution

(8/20322) a recueilli 14 voix pour (AlgériQ. AllemagnQ. Républi~uQ fedé~.l~.

Argentine. Brésil. Chine. France. Italie. JAPon. Népa.l. Royaume-Uni de
GxAndQ-BrQtagna et g'IrlandQ du Nord. Sénégal. Union des Républi~ues socialistes
soviéti~uQs. YougoslaviQ et ZarnbiQ) et une voix contre (Etats-Unis d'Amérique),
~ans abstention. Il n'a pas été adopté. en raison du vote négatif d'un membre
permanent du Conseil.

Après le vote. le représentant des Etats-Unis a fait u~e déclaration.

5. Communications reçuQs Qntre lQ 15 décembre 1988 et
le 26 janvier 1989 et rapport du Secrétaire général

Lettre datée du 15 décembre (S/20331), adressée au Secrétaire général par le
raprasentant du Liban.

Lettre datée du 16 décembre (S/20333), adressée au Secrétaire gén~~~l par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 16 décembre (S/20334), adressée au Secrétaire général par
l'observateur de la Palestine.

Lettre datée du 30 décembre (S/20359), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 3 janvier 1989 (S/20361), adressée au Secrétaire général par
le représentant du Liban.

r ~ttra datée du 5 janvier (S/20372}, adre~;)e au Secrétaire général par le
Prés~~ent par intérim du Com~té pour l'e~ercic' Jes droits inaliénables du peuple
palestinien.

Lettre datée du 9 janvier (8/20379). adressée au secrétaire général par le
représentant da Liban.
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Lettre datée du 12 janvier (S/20393). adressée au Secrétaire général par le
repré.entant du Liban.

Lettre datée du 19 janvier (S/20UO). adressée au Secrétaire géucr.-:-al par le
repré.entant du Liban.

Rapport du Secrétaire général. en date du 24 janvier (S/20416). décriv~t la
situation concernant la FlNUL pendant la période allant du 26 juillet 1988 au
24 janvier 1989. présenté avant le 31 janvier. 4ate de l'expiration du mandat de la
Force.

Additif daté du 24, janvier (S/20416/Add.l et Add.I/Corr.1) au rapport du
Secrétaire général. consistant en une carte montrant le déploiement de la FlNUL au
mois de janvier 1989.

Additif en date du 27 janvier (S/204l6/Add.2) au rapport du Secr~taire général.

Lettre datée du 26 janvier (S/20425). adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

6. Examen de la guestion à la 2843e séance (3Q jAQYier 1989)

A sa 2843e séance. le 30 janvier. le Conseil a décidé. sans oppositi.on.
d'insc~ire à SOn ordre du jour la question intitulée:

"La situation au Moyen-Orient

Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimalr0 des Nations Unies
au Libu (S/20416 fit Add.1 et Add.l/Corr.1 et Add.2)."

Le Président a appelé l'attention sur un projet de résolution (S/20429)
élaboré lors de consultations tenues par le Conseil et a proposé de le mettre aux
voiJl:.

~cision A la 2843e séApco. le 30 jopyier 1989. 11 projet de résolution
(S/20429) a été 04o»té à l'unanimité en tant gye résolution 63Q (1989).

La résolution 630 (1989) se lit comme suit :

"Le Conseil de sécurité.

RAPpelant ses résolutions 425 (1978) et 426 (1978) du 19 aars 1978.
501 (1982) du 25 février 1982. 508 (1982) du 5 juin 1982. 509 (1982) du
6 juin 1982 et 520 (1902) du 17 septembre 1982. ainsi que toutes ses
résolutions relatives à la situation au Liban,

Arapt elAminé le rapport du S~crétaire général sur la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban, en date du 24 janvier 1989 11. et prenant acte des
observations qui y sont formulées.

11 S/20416 et Add.l et Add.I/Corr.l et Add.2.
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Prenant acte de la lettre, en date du 19 janvier 1989, adressée au
Secrétaire général par le Représentant permanent du Liban auprès de
l'Organisation des Nations Unies 11,

Répondant à la demande du Gouvernement libanais,

1. Décide de proroger le mandat actuel de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban pour une nouvelle période de six mois, soit jusqu'au
31 juillet '1989;

2. Réaffirme qu'il soutient fermement la cause de l'intégrité
territoriale, de la souveraineté e~ de l'indépendance du Liban à l'intérieur
de ses frontières internationalemant reconnues;

3. Souligne à nouveau le mandat de la Force et les principes généraux
la concernant tels qu'ils sont énoncés dans le rapport du Secrétaire général
en date du 19 mars 1978 ~/, approuvé par la résolution 426 (1978), et demande
à toutes les ~arties intéressées de coopérer pleinement avec la Force pour
qu'elle puisse accomplir intégralement sa mission;

4.. Riaf.firme qu'il convient que la Force accomplisse intégralement sa
mission, telle qu'elle est définie dans les résolutions 425 (1978), 426 (1978)
et dans toutes les autres résolutions pertinentes;

5. ~ le Secrétaire général de poursuivre les consultations avec le
Gouvernement libanais et les autres parties directement intéressées au sujet
de l'application de la présente résolution et de faire rapport au Conseil de
sécurité à ce sujet.

11 8120410.

11 ~rJlts Qffiç~~du Conseil de sécurité, trente-troisième année,
SUJj!Jj!lérnr.n..Lde janvier, février et mars 1978, document S/12611."

7. Communications reçues entre le 1er février et le 21 mers 1989

Lettre datée du 1er février (S/20440), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 3 février (5/20445), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban, transmettant le texte d'u~ mémorandum, daté du
30 janvier 1989, qui a été distribué par le Ministère libanais des affaires
étrangères et des expatriés aux missions diplomatiques accréditées au Liban.

Lettre datée du 16 février (8/20467), adressée au secrétaire général par le
représentant du Liban.

'dt~re dat~e du 1er mars (S/20495 et Corr.l), adressée au Secrétaire général
par le :eprésent3nt du Libân.

Lettre datêe du 1er mars (S/20496), adressée au Secrétaire général pa~

1 'obSeI'v'c:ll;;.t....:,; .;. o', "Palestine.
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Lettre datée du 1er mars (S/20502), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 6 mars (S/20503 et Corr.l), adressée au Secrétaire général par
le représentant du Liban.

Lettre datée du 7 mars (S/20507), adressée au Secrétaire général par le
représentant d'Israël.

Lettre datée du 8 mars (S/20510), adressée au secrétaire général par le
représentant de Bahreïn, transmettant le texte d'un communiqué de presse publié à
l'issue de la trentième session du Conseil des ministres du Conseil de coopération
du Golfe, tenue à Riyad du 5 au 7 mars 1989.

Lettr~ datée du 20 mars (S/20535), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 21 mars (S/20537), adressée au Secrétaire général par
l'observateur de la Palestine.

Lettre datée du 21 mars (SI20540), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Espagne, au nom des 12 Etats membres de la Communauté. européenne,
transmettant le texte d'une déclaration faite par les 12 Etats membres de la
Communauté européenne le 20 mars 1989.

8. Examen de la gyestion à la 2851e séance (31 mars 1989)

A sa 2851e séance, le 31 mars, le Conseil a décidé, sans opposition,
d'inscrire à son ordre du jour la question intitulée:

"La situation au Moyen-Orient".

Le Conseil a entamé l'examen de cette question conformément à l'accord
intervenu au cours des consultations antérieures du Conseil.

La Présidente a déclaré qu'à l'issue de consultations entre les membres du
Conseil, elle avait été autori~ée à faire la déclaration suivante (S/20554) au nom
du Conseil :

"Les membres du Conseil de sécurité expriment leur vive préoccupation
devant la détérioration récente de la situation au Liban, qui a fait de
nombreuses victimes parmi la population civile et causé d'importants dégâts
matériels.

Devant le danger que représente cette situation pour la paix, la sécurité
et la stabilité dans la région, ils encouragent et appuient tous les efforts
actuellement entrepris en vue de trouver une solution pacifique à la crise
libanaise, notamment ceux déployés par le Comité ministériel de la Ligue des
Etats arabes, dirigé par S. E. le cheikh Sabah Al-Ahmad Al-JaberAl-Sabah,
Ministre des affaires étrangères du Koweït.

Ils demandent instamment à toutes les parties de mettre fin immédiatement
aux affrontements, de répondre favorablement aux appels lancés en faveur d'un
cessez-le-feu effectif et d'éviter tout ce qui pourrait aggraver la tension.
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Il~ réaffi~ent leur appui à la pleine souveraineté, à l'indépendance, à
l'intégrité territoriale et à l'unité natiopale du Liban.

Les membres du Conseil de sécurité soulignent également l'importance du
rôle de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FlNUL) et réaffirment
leur détermination de continuer à suivre de près l'évolution de la situation
au Liban."

9. Communications reçues entre le ~ et le 18 avril 1989

Lettre datée du 3 avril (5/20562), adressée au secrétaire général par le
représentant de l'Espagne, au nom des 12 Etats membres de la Communauté européenne,
transmettant le texte d'une déclaration faite le 31 mars par les 12 Etats membres
de la Communauté européenne.

Lettre datée du 17 avril (5/20596), adressée au Secrétaire géneral par le
représentant de l'Espagne, au nom des 12 Etats membres de la Communauté européenne,
transmettant le texte d'une déclaration faite le même jour à Madrid par les
12 Etats membres de la Communauté européenne.

Lettre datée du 18 avril (5/20600), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Arabie saoudite, transmettant le texte du communiqué final de la
dix-huitième Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à
Riyad, du 13 au 16 mars 1989.

10. EXamen de la question à la 285a~ séance (24 avril 1989)

A sa 2858e séance, le 24 avril, le Conseil a décidé, sans opposition,
d'inscrire à son ordre du jour la question intitulée:

"La situation au Moyen-Orient".

Le Conseil a entamé l'examen de cette question, conformément à l'accord
intervenu au cours de consultations antérieures du Conseil.

Le Président a déclaré qu'à l'issue de consultations entre les membres du
Conseil, il avait été autorisé à faire la déclaration suivante (5/20602) au nom du
Conseil· :

"Les membres du Conseil de sécurité, gravement préoccupés par les
souffrances qui résultent pour les populations civiles de l'aggravation de
la situation au Liban, réaffirment leur déclaration du 31 mars dernier par
laquelle ils demandaient notamment à toutes les parties de répondre
favorablement aux appels lancés en faveur d'un cessez-le-feu effectif •

.
Ils renouvellent leur plein appui à l'action menée par le Comité

ministériel de la Ligue des Etats arabes dirigé par s. E. cheikh Sabah
Al-Ahmed AI-JaPer Al-Sabah, Ministre des affaires é~rangères du Koweït, en vue
de mettre un t~rme aux pertes de vies humaines, de soulager les épreuves de la
population lib8nllise et de parvenir à un cessez-le-feu effectif indispensable
à un règlemE;n.:. oe la crise au Liban.

Ils invitent le Secrétaire général, en liaison avec le Comité ministériel
de la Ligue arabe, à déployer tous ses efforts et à prendre tous les contacts
utiles en vue de parvenir à ces mêmes objectifs."
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11. Communications reçues entre le 31 mai et le 15 juin 19S9

Lettre datée du 31 mai (8/20661), adressée au Secrétaire général par le

représentant du Liban.

Lettre datée du 2 juin (S/20671), adressée au Secrétaire général par le

représentant du Liban.

Lettre datée du 8 ]U1n (S/20681), adressée au Secrétaire général par le

représentant de Bahrein, transmettant le texte d'un communiqué de presse rendu

public par le Conseil ministériel du Conseil de coopération des Etats arabes du

Golfe à l'issue de sa trente et unième session, tenue à Djeddah'les 6 et

7 juin 1989.

Lettre datée du 13 juin (S/20686), adressée au Secrétaire général par le

représentant de l'Espagne, au nom des 12 Etats membres de la Communauté européenne.

transmettant le texte d'une déclaration publiée par les 12 Etats membres de la

Communauté européenne à Luxembourg le 12 juin.

Lettre datée du 15 juin (S/20693), adressée au Sacrétaire général par le

représentant du Liban.

B. Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement

1. Communications reçues entre le 23 et le 30 juin 1988 et

rgpport du Secrétaire général. daté du 17 novembre 1988

Lettre datée du 23 juin 1988 (S/19972), adressée par le Secrétaire général au

Président du Conseil de sécurité et l'informant de son intention, sous réserve des

consultations habituelles, de nommer le général de division Adolf Radauer

(Autriche) nouveau commandant de la Force des Nations Unies chargée d'observer le

dégagement (FNUOD), à partir du 10 septembre 1988.

Lettre datée du 30 juin (S/19973), adressée par le Président du Conseil de

sécurité au Secrétaire général et l'informant que le Conseil marquait son accord

sur la proposition du Secrétaire général de nommer le général de division .

Adolf Radauer (Autriche) nouveau commandant de la FNUOD.

Rapport du Secrétaire général daté du 17 novembre (S/29276), rendant compte

des activités de la FNUOD pendant la période allant du 21 mai au 17 novembre 1988

et présenté ~vant le 30 novembre. date de l'expiration du mandat de la FNUOD.

2. EXamen de la guestion à la 283le séance (30 novembre 1988)

A sa 2831e séance, le 30 novembre, le Conseil a inscrit, sans opposition, la

question suivante à son ordre du jour

"La si tuation au Moyen-Orient

Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations Unies chargée

d'observer le dégagement (SI20276)."

Le Président a appelé l'attention sur un projet de résolution (S/20300).

élaboré lors de consultations tenues par le Conseil, et a proposé de le mettre aux

voix.
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Décision .: A 10 28310 séonce' le 30 noy.bre 1988. le projot de résolution
(8/203QO) A été Adopté À l'UPanblitj op t'Pt gUI ré,olution 624 (1988).

La r.solution 624 (1988) est ainsi conçue :

"Le Conseil de sécurité,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement 1/,

Décide :

a) De demander aux parties intéressées d'appliquer immédiatement la
résolution 338 (1973) du Conseil de sécurité, en date du 22 octobre 1973;

b) De renouveler le mandat de la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement pour une autre période de six mois, soit jusqu'au
31 mai 1989;

c) De prier le Secrétaire général de soumettre, à la fin de cette
période, un rapport sur l'évolution de la situation et sur les mesures prises
pour appliquer la résolution 338 (1973).

,1/ S/20276."

Au nom du Conseil de sécurité, le Président a fait la déclaration
complémentaire suivante (S/20306) à propos de la résolution 624 (1988)

"Comme on le sait, il est dit au paragraphe 24 du rapport du Secrétaire
général sur la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégAgement
(S/20276) que 'malgré le calme qui règue actuellement dans le secteur
Israël-Syrie, la situation demeure potentiellement dangereuse dans tout le
Moyen-Orient et elleri.que de le r.ster tant que l'on ne sera pas parvenu
à uri règlement d'ense-ble couvrant tous les aspects du problème du
Moyen-Orient'. Cette déclaration du Secrétaire général reflète les vues du
Conseil de sécurité."

3. RAPport du secrétaire générAl dAté du 22 mai 1989

Rapport du Secrétaire général daté du 22 Mai (S/20651), rendant compte des
activités de la FNUOD pendant la période allant du 18 novembre 1988 au 22 mai 1989
et présenté avant le 31 mai, date de l'expiration du mandat de la Force.

4. Examen de la qyestiop À la 28620 séance (30 mai 1989)

A sa 2862e séance, le 30 mai, le Conseil a inscrit, sans opposition, la
question suivante à son orare du jour :

"La situation au Moyen-Orient

RaPL 't du Secrétaire géDéral sur la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement (S/20651)."
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Le Président a appelé l'attention sur un projet de résolution (S/20656)
élaboré lors de consultations tenues par le Conseil, et a proposé de le mettre aux
voix.

Décision A la 2862e séance. le 30 mai 1989. le projet de résolution
(8/20656) a été adopté à l'unanimité en tant gue résolution 613 (1989).

La résolution 633 (1989) se lit comme suit :

"Le Conseil de sécurité,

Ayant examlDi le rapport du secrétaire général sur la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement 11,

Décide ;

a) De demander aux parties intéressées d'appliquer immédiatement la
résolution 338 (1973) du Conseil de sécurité, en date du 22 octobre 1973;

b) De renouveler le mandat de la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement pour une autre période de six mois, soit jusqu'au
30 novembre 1989;

c) De prier le Secrétaire général de soumettre, à la fin de cette
période, un rapport sur l'évolution de la situation et sur les mesures prises
pour appliquer la résolution 338 (1973) •

.11 S/20651."

Au nom du Conseil de sécurité, le Président a fait la déclaration
complémentaire suivante (S/20659) au sujet de la résolution 633 (1989)

"Comme on le sait, il est dit au .paragraphe 24 du rapport du Secrétaire
général sur la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement
(S/20651) que 'malgré le calme qui règne actuellement dans le secteur
Israël-Syrie, la situation demeure potentiellement dangereuse dans tout le
Moyen-Orient et elle risque de le rester tant que l'on ne sera pas parvenu
à un règlement d'ensemble couvrant tous les aspects du problème du
Moyen-Orient'. Cette déclaration du Secrétaire général reflète les vues du
Conseil de sécurité."

C. Autres aspects de la situation au Mqyen-Orient

1. Communications reçues entre le 30 juin 1988 et le 7 novembre 1988
et rapport du Secrétaire général

Lettre datée du 30 juin 1988 (S/19974), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Canada, transmettant le texte des documents finals du Sommet
économique de Toronto, tenu du 19 au 21 juin 1988.

Lettre datée du 30 juin (S/19975), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République fédérale d'Allemagne, au nom des 12 Etats membres de
la Communaut0 européenne, transmettant le texte des conclusions des chafs d'Etat et
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de gouvernement des 12 Etats m9mbres de la Communauté européenne, publié à l'issue
de la Réuni~n du Conseil européen tenu les 27 et 28 juin 1988 à Hanovre (République
fédérale d'Allemagne).

Lettre datée du 26 juillet (S/20062), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le rep~ésentant de la Jamahiriya arabe libyenne, transmettant copie
d'une lettre adressée le même jour au Président du Conseil de sécurité par le
Secrétaire du Comité populaire du Bureau du peuple pour les relations avec
l'étranger de la Jamahiriya arabe libyenne.

Lettre datée du 4 août (S/20091), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Brunéi Daru&salam, transmettant au nom des Etats membres de
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE) des extraits du communiqué
commun publié à l'issue de la vingt et unième réunion ministérielle de l'ANASE,
tenue à Bangkok les 4 et 5 juillet 1988.

Lettre datée du 19 août (S/20139), adressée au secrétaire général par le
représentant de l'Argentine, transmettant le texte d'une déclaration faite le même
jour par le Ministre argentin des relations extérieures et du culte.

Rapport du Secrétaire général daté du 30 septembre (S/20219), soumis
conformément à la résolution 42/209 A de l'Assemblée générale, en date du
Il décembre 1987, sur la question de la convocation d'une conférence internationale
de la paix sur le Moyen-Orient.

Lettre datée du 7 octobre (S/20220), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Jordanie, pays qui a assuré la présidence de la dix-septième
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, transmettant le texte
du Communiqué final qui a été adopté par la Réunion de coordination des ministres
des affaires étrangères de l'Organisation de la Conférence islamique, qui s'est
tenue à New York le 29 septembre 1988.

Lettre datée du Il octobre (S/20224), adressée au Secrétaire général par les
représentants de la Chine, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, transmettant le texte de la Déclaration publiée à l'issue de la
réunion que Jes ministres d~~ affaires étrangèreG das cinq membres permanents du
Conseil de sécurité ont eu avec le Secrétaire général le 28 septembre 1988.

Note du Secrétaire général datée du 9 novembre (S/20263), appelant l'attention
du Conseil sur la résolution de l'Assemblée générale 43/21 du 3 novembre 1988,
intitulée "Le soulèvement (Intifada) du peuple palestinien", et en citant un pasage.

2. CommuniçatioDs reçues entre le t§ novembre et le 14 décembre 1988
en relation avec la décision prise par le Conseil nijtional
palestinien le 15 novembre 1988

Lettre datée du 16 novembre 1988 (S/20272) du représentant de Bahrein,
transmettant le texte d'un communiqué officiel publié le 15 novembre par le
Miniscère des affaires étrangères de l'Etat de Bahrein.

Lettre datée du 16 novembre (S/20273) du représentant du Koweit, transmettant
le texte d'une déclaration publiée par l'Etat du Koweit.
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Lettre datée du 17 novembre (S/20275) du représentant de l'Indon&sie,'

transmettant le texte d'une déclaration publiée le 16 novembre 1'(\1' le Minist~\'" dflN

affaires étrangères de la République d'Indonésie.

Lettre datée du 18 novembre (5/20278 et Corr.l) du représentant de la

Jordanie, en sa qualité de président en exercice du Groupe des Etats arabes,

transmettant une lettre datée du 16 novembre de l'observateur de l'Organisation de

libération de la Palestine (OLP), lettre qui contient en annexe la déclaration

politique du Conseil national palestinien et la déclaration d'indépendance du

15 novembre 1988.

Lettre datée du 18 novembre (5/20279) du représentant de la Tunisie,

transmettant le texte de la déclaration faite le 15 novembre 1988 par le Minist~e

des affaires étrangères de la République tunisienne.

Lettre datée du 18 novembr.e (5120281) du représentant du Zimbabwe,

transmettant le texte d'une déclaration officielle faite le 17 novembre 1988 par le

Président du Mouvement des pays non alignés.

Lettre datée du 22 novembre (5/20287) du représentant de la Grèce,

transmettant le texte d'une déclaration faite le 21 novembre par les 12 Etats

membres de la Communauté européenne.

Lettre datée du 23 novembre (5/20291) du représentant du Pakistan,

transmettant le texte d'un nlessage adressé le 16 novembre par le Président du

Pakistan au Président de 1'OLP.

Lettre datée du 28 novembre (5/20303) du représentant de Madagascar,

transmettant le texte d'un message adressé le 15 novembre par le Président de la

République démocratique de Madagascar au Président du Comité exécutif de

l'Organisation de libération de la Palestine.

Lettre datée du 28 novembre (5/20320) du représentant de Malte, transmettant

le texte de la déclaration publiée le 16 novembre par le Gouvernement maltais.

Lettre datée du 13 décembre (5/20323) du représentant d'Oman, transmettant le

texte de la déclaration publiée le 12 décembre par le Gouvernement du 5ultanat

d'Oman.

Lettre datée du 14 décembre (5/20332) du représentant du Qatar, transmettant

le texte de la déclaration publiée le 16 novembre par le Conseil des ministres de

l'Etat du Oatar.

3. Communications reçues entre le 28 novembre 1988 et

le 16 mai 1989 et rapport du 5ecrétaire général

Rapport du 5ecrétaire général daté du 28 novembre (5/20294), couvrant

l'évolution de la situation au Moyen-Orient sous tous ses aspects, présenté en

application de la résolution 42/209 B de l'Assemblée générale, en date du

Il décembre 1988.

Lettre datée du 28 novembre (S/20299), adressée au Secrétaire général, par le

représentant de Bahreïn, transmettant le texte de la déclaration rendue publique le

28 novembre par le Ministère d~s affaires étrangères de l'Etat de Bahreïn.
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Lettre datée du 6 décembre (8/20314 et Corr.l et 2), adressée au Secrétairegénéral par le représentant de la Grèce; transmettant le teKte de la Déclaration duConseil européen sur le rôle international de la Communauté européenne, ainsi queles conclusions concernant la coopération politique européenne, adoptées à laréunion que le Conseil européen a tenue à Rhodes (Grèce) les 2 et 3 décembre.

Lettre datée du 20 décembre (S/20343), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de la Grèce, transmettant le texte d'une déclaration des 12 Etatsmembres de la Communauté européenne, publiée à Athènes le 16 décembre.

Lettre datée du 17 janvier 1989 (S/20406), adressée au Secrétaire général parle représentant de Bahreïn, en sa qualité de président en exercice du Groupe despays arabes, transmettant le texte du Communiqué final publié le 12 janvier par leComité ministériel arabe spécial de soutien à l'Intifada.

Note du Secrétaire général, datée du 1er février (S/20435), appelantl'attention du Conseil sur la résolution 43/54 de l'Assemblée générale, en date d~6 décembre 1988, intitulée "La situation au Moyen-Orient", et en citant un passage.

Note du Secrétaire général, datée du 1er février (S/20436), appelantl'attention du Conseil sur la résolution 43/57 de l'Assemblée générale, en date du6 décembre 1988, intitulée "Office de secours et de travaux des Nations Unies pourles réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient", et en citant un passage.

Note du Secrétaire général, datée du 1er février (S/20437), appelantl'attention du Conseil sur la résolution 43/58 de l'Assemblée générale, intitulée"Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennesaffectant les droits de l'homme de la population des territoires occupés", et encitant un passage.

Note du secrétaire général, datée du 27 février (S/20486), appelantl'attention du Conseil sur la résolution 43/80 de l'Assemblée générale, en date du7 décembre 1988, intitulée "Armement nucléaire d'Israël", et en citant un passage.

Note, du Secrétaire général datée du 27 février (S/20489), appelantl'attention du Conseil sur la résolution 43/175 A de l'Assemblée générale, en datedu 15 décembre 1988, intitulée "Ouestion de Palestine", et en citant un passage.

Note, du Secrétaire gênéral datée du 27 février (S/20490), appelantl'attention du Conseil sur la résolution 43/176 de l'Assemblée générale, en datedu 15 décembre 1988, intitulée "Ouestion de Palestine", et en citant un passage.

Lettre datée du 28 février (S/20498), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, transmettant letexte d'une déclaration faite au Caire le 23 février par le Ministre des affairesétrangères de l'URSS.

Lettre datée du 1er mars (S/20496), adressée au Secrétaire général parl'observateur de la Palestine.

Lettre datée du 7 mars (S/20507), adressée au Secrétaire général par lerepr~sentant d'Israël.
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Lettre datée du 8 mars (S/20510),adresséeau secrétaire général par le

représentant deBahreïn~ transmettant le teste d'un communiqué de presse publié à

l'issue de la trentième session du Conseil des ministres du Conseil de coopération

du Golfe, tenue à Riyad du 5 au 7 man.

Lettre datée 6u 16 mars (S/20533), adressée au Secrétaire général par le

représentant du ZtmbâbWe, transmettant le teste d'un communiqué publié le 15 mars

par le Dureaude coordination du Mouvement des pays non alignés.

Lettre datée du 10 avril (S/20584), adressée au Secrétaire général par

l'observateur de la Palestine, transmettant le teste d'un communiqué publié le

3 avril 1989 par le Conseil central de l'Organisation de libération de la Palestine.

Note datée du 27 avril (S/20609) du Secrétaire général, appelant l'attention

du Conseil sur la résolution 42/233 de l'Assemblée géné~ale, en date du

20 avril 1989, intitulée "Qu~stion de .Palestine", et en citBnt .un paasBge.

Lettre datée du 16 mai (S/20637), adressée au Secrétaire général par le

représentant d'Isreël, transmettant le teste d'une initiative de pais autorisée par

le Gouvernement israélien le 15 mai 1989.
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ChAPitre 5

LA SITUATICIf ENTRE L'IRAN ET L'IRAQ

A. COQlDunications reçues entre le 16 juin et le 7 Août 1988 et rA~~orts

des missions envoyées ~ar le Secrétaire générAl

Lettre datée du 16 juin 1988 (5/19942), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 16 juin (S/19943), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 17 juin (S/19946), adressée au secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 19 juin (S/19948), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 22 juin (S/19954), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 22 juin (S/19956), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 27 juin (S/19967), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une lettre
adressée au Secrétaire général par le Ministre des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 4 juillet (S/19980 et Corr. 1), adressée au Secrétaire général
par le représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée d~

2 juillet, adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre ~,t Ministre
des affaires étrangères de ce pays, et pièces jointes.

Lettre datée du 5 juillet (S/19982), ~àressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, le priant de bien vouloir faire distribuer comme document
du Conseil de sécurité le texte d'une lettre que ce dernier lui avait adressée le
3 juillet.

Lettre datée du 6 juillet (5/19991), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 6 juillet (S/19992), adressée au Secretaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 7 juillet (S/19993), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 9 juillet (S/20001), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères de ce pays, et pièces jointes.
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Lettre datée du 8 juillet (S/20004), adressée au Secrétaire génér~l p~r le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du Il juillet (8/20006), adressée au Secrétaire qénéral par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du Il juillet (S/200l2), adressée au f:0crétaire général par le
représentant de la RépubHque islamique d'Iran.

Lettre datée du 13 juillet (S/20013), adressée au Secrétaire génér~l par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 12 juillet (S/200l7), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 17 juillet (S/20020), adreBsée av. Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, tranmRettant le texte d'une lettre
datée du même jour, adressée au Secrétaire général p~r le Président de ce pays.

Lettre datée du 18 juillet (S/20022), adressâe au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, et annexe.

Lettre datée du Ir juillet (S/20023), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une partie d'un discours prononcé
le 17 juillet par le Président de ce pays.

Lettre datée du 19 juillet (S/20027), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée èu 19 juillet (S/20029), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 19 juillet (S/20030), adressée au Secrétaire général par le
repr4Gentant de l'Iraq, et annexe.

Lettre datée du 19 juillet (S/20031), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le textG d'une déclaration faite le même jour
par le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 19 juillet (S/20033), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Koweït, transmettant le texte d'une déclaration officielle de ce
pays publiée le même jour.

Lettre datée du 19 juillet (S/20034), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Algérie, transmettant le texte d'une déclaration pronancée le 18
juillet par le porte-parole du ministère des affaires étrl~gètes de ce pays.

Lettre datée du 19 juillet (S/20035), adressge au Président du Conseil de
sécurité par le représentant da la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 19 juillet (S/20037), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Espagne, transmettant le texte d'un communiqué publié le mêm9
jour par le Service de l'information diplomatique du Ministère des affaires
extérieures de ce pays.
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Lettre datée du 20 juillet (S/20039), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le tezte d'une lettre datée du même jour,
adressée au 8eèrétaire général par le Vic~-PremierMinistre et Ministre des
affaires étrangère~ de ce pays.

Lettre datée du 20 juillet (8/20041), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de la République islamique d'Iran.

Lettro eatée du 20 juillet (8/20042), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, et anne~e.

Lettre datée du 21 juillet (S/20045), adressée au Secrétaice général par le
représentant de la Grèce, traosmettant le teate d'une déclaration faite le même
jour par J.es 12 Etats membres de la Communauté européenne.

Lettre datée du 21 juillet (S/20046), adressée au Secrétaire général ~ar le
représentant de Bahreïn, transmettant le texte d'une déclaration publiée par le
gouvernement de ce pays.

Lettre datée du 21 juillet (S/20048), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 22 juillet (S/20049), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 22 juillet (S/20050), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République arabe syrienne, transmettant le texte d'une
déclaration prononcée le 18 juillet par le porte-parole officiel de ce pays.

Lettre datée du 22 juillet (S/2005l), adressée au Président du Conseil de
sécurité par, le représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 25 juillet (S/20057), adressée au Secrétaire général par.le
représentant du Zimbabwe, transmettant le texte d'un message adressé au Secrétaire
général par le Président du Zimbabwe et Président du Mouvement des pays non alignés.

Lettre datée du 25 juillet (S/20058), adr~ssée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le teate d'une lettre
datée du 23 juillet, adressée au Secrétaire général par le Ministre des affaires
étrangères de ce pays.

Lettre datée du 25 juillet (8/20059), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Note du Secrétaire général datée du 20 juillet (S/20060), transmettant le
rapport de la mission qu'il a envoyée pour enquêter sur les allégations concernant
l'emploi d'armes chimiques dans le conflit entre la République islamique d'Iran et
l'Iraq.

Additif daté du 2 août (S/20060/Add.l) à la note du Secrétaire géné~al,

con~enant l'appendice III au rapport de la mission.

Note du Secrétaire général datée du 25 juillet (S/20063)~ transmettant le
rapport de la mission qu'il a envoyée pour enquêter sur les allégations concernant
l'emploi d'armes chimiques dans le conflit entre la République islamique d'Iran et
l'Iraq.
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Additif daté du 2 août (S/20063/Add.l) à la note du Sec~étal~e géné~81,

contenant l'app~ndice II au rapport de la mission.

Lettre datée du 26 juillet (8/20064), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 27 juillet (8/20065), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 27 juillet (8/20066), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 29 juillet (S/20074), adressee au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 1er août (S/20075), adressée au Secrétaire gén~ral par le
représentant de la Pologne, transmettant le texte d'une déclaration publiée par le
porte-parole du Ministère des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 1er août (5/20076), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettr~ datée du 1er août (S/20077), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 1er août (S/20078), adressée au Secrétaire général par le
=eprésentant d'Israël.

Lett=e datés du 2 aoû~ (S/20082), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une déclaration publiée le même
jour à Bagdad.

Lettre datée du 22 2ui1let (S/20083), adressée au Secrétaire général par le
représentant de Saint-Kitts-et-Nevis, transmettant le texte d'une déclaration
publiée le même jou-r par le gouvernement de ce pays.

Lettre datée du 3 août (S/20084), adressée au Secrétaire général par le
Représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 3 août (8/20085), adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Ministre des affa~res étrangères de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 4 août (8/20089), adressée au Secrétaire général par le
Représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une déclaration publiée le même
jour par le porte-parole officiel du commandement général des forces armées
.i r;-'.quie"1nes •

Lettre datée du 4 août (8120091), adressée au Secrétaire général par le
Représentant de Brunéi Darrusalam, transmettant, au nom d6S Etats membres de
l'ANA8E, des extbaits du communiqué commun de la vinqt et unième réunion
ministérielle de l'Association, tenue à Bangkok les 4 et 5 juillet 1988.

Lettre datée du 6 août (8/20092), adressée au Secrétaire général par le
Représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'un message publié le même jour par
le Président de ce pays.
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Rapport du Secrétaire général daté du 7 août (8/20093) sur l'application du
paragraphe 2 de la résolution 598 (1987) du Conseil de sécurité.

Lettre datée du7 août (S/20094), adressée au Secrétaire général par le
Ministre des affaires étrangères de la République islamique d'Zran.

B. EXamen de la guestiQn à la 2823e séance (8 aoÛt 1988)

A sa 2823e séance, le 8 août. le Con3eil de sécurité a inscrit, sans
opposition. à son ordre du jour le point suivant

"La situation entre l'Iran et l'Iraq".

Le Président a. au nom du Conseil. invité le représentant de la République
islamique d'Iran et le représentant de l'Iraq à prendre place à la table du Conseil.

Le Conseil a commencé l'examen de la question conformément à l'accord convenu
au cours de consultations préalables.

Le Secrétaire général a fait la déclaration suivante (S/20095) :

"Les membres du Conseil savent que j'ai mené ces deux dernières semaines
une intense activité diplomatique en vue de faire appliquer la résolution
598 (1987) du Conseil de sécurité. en date du 20 juillet 1987.

Ces efforts ayant maintenant abouti. et agissant dans l'exercice du
mandat que le Conseil de sécurité m'a confié. j'invite maintenant la
République islamique d'Iran et l'Iraq à observer le cessez-le-feu et à mettre
un terme à t~ute action militaire sur terr~, sur mer et dans les airs à
compter de 3 heures (TU) le 20 août 1988. Les deux parties au conflit m'ont
assuré qu'elles observeront ce cessez-le-feu dans le cadre de l'application
intégrale de la résolution 598 (1987).

Les Gouvernements de la République islamique d'Iran et de l'Iraq ont
également accepté que l'ONU déploie des observateurs à compter de l'heure et
de la date d'entrée en vigueur du cessez-le-feu.

J'inviterai officiellement la République islamique d'Iran et l'Iraq à
envoyer leurs représentants à Genève le 25 août en vue de pourparlers directs
sous mes auspices. J'envoie à ce propos une lettre à chacune des deux parties.

A 13 date d'entrée en vigueur du cessez-le-feu. je confirmerai que ie
prends les disposition6 nécessaires pour m'acquitter du mandat qui m'est
dévolu aux termes de divers paragraphes de la résolution 598 (1987). en
particulier des paragraphes 4. 6. 7 et 8.

Je prends acte du fait que les activités militaires ont diminué ces
derniers jours. Je saisis cependant cette occasion pour engager le plus
vivement toutes les parties concernées à faire preuve de la plus grande
retenue et à s'abstenir d'ores et déjà de toute activité hostile sur terre.
sur mer ou dans les airs. au cours de la période précédant l'entrée en vigueur
du cessez-le-feu.
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Je tiens à ezprimer ma profonde gratitude aux parti66, aux membres du
Conseil de sécurité ainsi qu'aux autres parties intéressées pour les efforts
qu'ils ont d~ployés au cours des dernières semai~es. Je suis sûr de pouvoir
compter sur la coopération constante des représent~ts de la République
islamique d'Iran et de l'Iraq lorsque nous nous réunirons à Genève.

Le rétablissement de la paix sera pour les populations des deux pays
source de victoires bien plus grandes que celles de la guerre."

Lo Président a déclaré par la suite qu'à l'isGue de consultations, les membres
du Conseil l'avaient autorisé à faire en leur nom la déclaration suivante
(S/20096) :

"(,e Conseil de sécurité accueille avec satisfaction la déclaration que
vient de faire le Secrétaire général sur l'application de sa résolution
598 (1987) du 20 juillet 1987, relative au conflit entre l'Iran et l'Iraq.

Le Conseil fait sienne l'annonce du Secrétaire général selon laquelle le
cessez-le-feu ~xigé par la résolution prendra effet le 20 août 1988 à
3 heures (TU) et les deux parties engageront des pourparlers directs sous ses
auspices le 25 août.

Le Conseil fait également sien l'appel lancé par le Secrétaire général
aux deux parties pour qu'elles fassent preuve de la plus grande retenue et
attend d'elles qu'elles s'abstiennent de toutes activités hostiles pendant la
période précédant l'entrée en vigueur du cessez-le-feu.

Le Conseil réitère qu'il tient à ce que soit intégralement appliquée sa
résolution 598 (1987), qu'il considère comme formant un tout, et réaffirme
qu'il soutient sans réserve les efforts que poursuit le Secrétaire général à
cette fin."

C. Examen dIe la Cjluestion à la 2824e séance (9 aoÛt 1988)

A sa 2824e séance, le 9 août, le Conseil a inscrit, sans opposition, à son
ordre du jour le point suivant

"La situatior: entre l'Iran et l'Iraq

Rapport du Secrétaire général sur l'application du paragraphe 2 de la
résolution 598 du Conseil de sécurité (1987) (SI20093)."

Le Président a, au nom du Conseil, invité le représentant de la République
islamique d'Iran et le représentant de l'Iraq à prendre place à la table du Conseil.

Le Conseil a commencé l'examen de la question conformément à ce qui avait été
convenu lors de consultations préalables.

Le Président a appelé l'attention sur le texte d'un projet de résolution
(S/20097), établi par le Conseil au cours de consultations.

Le Conseil a alors procédé au vote sur le projet de résolution (S/20097).

Décision : A la 2824e séançe. le 9 aoÛt 1988. le projet de résolution
(S/20097) a été adopté. à l'unanimité. en tant gue résolution 619 (1988)
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La résolution 619 (1988) se lit comme suit

"Lg Conseil de sécurité,

Rappelant sa résolution 598 (1987) du 20 juillet 1987,

1. ~ le rapport du Secrétaire général sur l'application du
paragraphe 2 de la résolution 598 (1987) du Conseil de sécurité, contenu dans
le docvment S/20093;

2. Décide de constituer immédiatement un groupe d'observateurs
militaires des Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq relevant de son autorité et
prie le Secrétaire général de prendre les dispositions voulues à cet effet,
comme le prévoit le rapport susmentionné;

3.
Nations
mois, à

Décide également que le Groupe d'observateurs militaires des
Unies pour l'Iran et l'Iraq sera constitué pour une période de six
moins que le Conseil n'en décide autrement;

4. ~ le Secré~aire général de tenir le Conseil de sécurité
pleinement informé de l'évolution de la situation."

D. Communications reçues entte le 8 et le 26 aoÛt 1988 et
rapports des missions envoyées par le Secrétaire général

Lettre datée du 8 août (5/20099), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 8 aoÛt (5/20102), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Australie, transmettant le texte d'une déclaration publiée à

'Canberra et à New York le 5 aoÛt par le Ministre des affaires étrangères et du
commerce extérieur de ce pays.

Lettre datée du 10 aoÛt (5/20103), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Grèce, transmettant le texte d'une déclaration faite le 9 août
par le Gouvernement de ce pays.

Lettre datée du 9 aoÛt (5/20104), adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Secrétaire général, appelant l'attention du Conseil sur sa proposition
concernant la composit~on du Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies
pour l'Iran et l'Iraq (GOMNUII).

Lettre datée du 10 août (5/20105), adressée au Secrétaire général par le
Président du Conseil de sécurité, l'informant que le Conseil avait accepté sa
proposition concernant la composition du GOMNUII.

Lettre datée du 10 août (5/20107), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Grèce, transmettant le texte d'une déclaration faite au nom des
12 Etats membres de la Communauté européenne à Athènes le même jour.

Lettre datée du 10 août (S/20108), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée duio août (5/20111), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Secrétaire général, demandant l'assentiment du Conseil au sujet de
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sa proposition visant à nommer·le général de division S1avto Jovic (Yougoslavie)
chef du Groupe d'observateurs militaire. des Nations Unieœ pour l'Iran et l'Iraq
(GCJmUII).

Lettre datée du Il août (5/20112), adre••ée au Secrétaire général par le
Président du Conseil, l'informant que le Conseil avait ~ccepté sa proposition
visant à nommer le général de division 5lavto Jovic (Yougoslavie) che.~ du Groupe
d'observateurs militaires des Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq (~JII).

Lettre datée du 11 août (8/20114 et Corr.l), adressée au 5ecrétair~ général
par le représentant de l'Argentine, transmettant le texte d'un communiqué publié le
8 août par le Gouvernement de ce pays.

Lettre datée du Il août (5/20116), adressée 8U Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 11 août (8/20117), adressée au 5ecrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 12 août (5120120), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 14 août (5/20121), adressée au secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 14 août (5/20122), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 15 août (5/20124), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 16 août (5/20126), adreasée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 16 août (8/20128). ~~=~~5ée au Secrétaire général par le
représentant de l'Indonésie, transmett~t le texte d'une déclaration publiée le
12 août par le Ministre des affaires êlran~èr.s de ce pays au nom du Gouvernement
indonésien.

Lettre datée du 17 août (5/20130), ad~essée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Note du Secrétaire général datée du 19 août (5/20134), transmettant le rapport
de la mission qu'il avait envoyée pour enquêter sur les allégations concernant
l'emploi d'armes chimiques .dans le e{\nflit entre la République islamique d'Iran et
l'Iraq.

Lettre datée du 19 août (8/20139); adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Argentine, tr~ôffiettant le texte d'une déclaration faite le même
jour par le Ministre des relntions extérieures et du culte de ce pays.

Lettre'datée du 20 août (5/20140), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du même jour
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères de ce pays.
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Lgttre datée du 22 août (8/20141), adressée au secrétaire géDéral par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 22 août (S/20142), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 22 août (5/20143), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 22 août (S/20145), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Note du Secrétaire général datée du 24 août (8/20147), transmettant le rapport
de la mission qu'il avait envoyée pour enquêter sur la situation des prisonniers de
guerre en République islamique d'Iran et en Iraq.

Lettre datée du 24 août (S/20148), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Paraguay, transmettant le texte d'une déclaration publiée le
22 août par le Ministère des relations extérieures de ce pays.

Lettre datée du 24 août (5/20149), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 25 août (S/20150), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 25 août (5/20152), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 25 août (S/20153), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Union des républiques socialistes soviétiques, transmettant le
texte d'une déclaration du Gouvernement de ce pays.

Lettre datée du 23 août (S/20154), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Secrétaire général, appelant l'attention du Conseil sur sa
proposition concernant l'adjonction de contingents supplémentair~s au GOMNUII.

Lettre datée du 26 août (S/20155), adressée au Secrétaire général par le
Président du Conseil de sécurité, l'informant que le Conseil acceptait sa
proposition concernant l'adjonction de ~ontingents supplémentaires au GOMNUII.

Lettre datée du 26 août (8/20157), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

E. EXamen de la question à la 28258 séance (26 août 1988)

A sa 2825e séance, le-26 août, le Conseil de sécurité a inscrit, sans
opposition, la question suivante à son ordre du jour :

"...a situation entre l'Iran et l'Iraq

Rapports des missions envoyées par le Secrétaire général pour enquêter
sur les allégations concernant l'emploi d'armes chimiques dans le conflit
entre la République islamique d'Iran et l'Iraq (S/20060 et Add.1, 8/20063
et Add.l, S/20134)."
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Le Conseil a commencé l'ezamen de cette question conformément à ce qui avait
été convenu lors de consultations préalables.

Le Président a appelé l'attention sur un projet de résolution (S/20151)
présenté par l'Allemagne, République fédérale d', l'Italie, le Japon et le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Le Conseil a ensuite procédé au vote sur le projet de résolution (S/20l51).

Décision : A la 2825e séance. le 26 aoÛt 1988. le projet de résolution
(5/20151) a été adopté. à l'unanimité. en tant gue résolution 620 (1988).

La résolution 620 (1988) se lit comme suit :

"Le Conseil de sécurité,

RAPpelant sa résolution 612 (1988) du 9 mai 1988,

Ayant axaminé les rapports des 20 et 25 juillet et des 2 et
19 août 1988 ~/ des missions envoyées par le Secrétaire général pour enquêter
sur les allégations concernant l'~mploi d'armes chimiques dans le conflit
entre la République islamique d'Iran et l'Iraq,

Profondément consterné par les conclusions des missions, dont il ressort
que des armes chimiques avaient continué d'être utilisées dans le conflit
entre la République islamique d'Iran et l'Iraq et que leur emploi contre les
Iraniens était devenu plus intensif et plus fréquent,

Profondément préoccupé par le risque que des armes chimiques puissent
être utilisées à l'avenir,

Ayant à l'esprit les négociations en cours à la Conférence du désarmement
sur l'interdiction complète et effective de la miae au point, de la
fabrication et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction,

Déterminé à intensifier ses efforts visant à ce qu'il soit mis fin, une
fois pour toutes, à toutes les utilisations d'armes chimiques en violation
d'engagements internationaux,

1. Condamne résolument l'emploi d'armos chimiques dans le conflit entre
la République islamique d'Iran et l'Iraq, en violation des obligations
découlant du Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à
Genève le 17 juin 1925 et au mépris de sa résolution 612 (1988);

2. Encourage le Secrétaire général à procéder promptement à des
enquêtes sur les allégations portées à son attention par tout Etat Membre
concernant l'emploi éventuel d'armes chimiques et bactériOlogiques
(biologiques) ou à toxines qui pourrait constituer une violation du Protocole
de Genève de 1925 ou d'autres règles applicables du droit international
coutumier, en vue de déterminer les faits et de faire rapport sur les
résultats;

1/ 5/20060 et Add.l; 5/20063 et Add.l et 5/20134.
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3. Invite tous les Etats à continuer d'appliquer, à établir ou à
renforcer un contrôle rigoureux de l'exportation de produits chimiques servant
à la fabrication d'anmes chimiques, notamment vers les parties à un conflit,
lorsqu'il est établi ou quand il eKiste de bonnes raisons de penser que
celles-ci ont utilisé des armes chimiques en violation d'engagements
internationaux;

4. Décide d'envisager sans délai, compte tenu des enquêtes menées par
le Secrétaire général, des mesures appropriées et efficaces, conformément à la
Charte des Nations Unies, si des armes chimiques venaient à être utilisées à
l'avenir en violation du droit international, où que ce soit et par qui que ce
soit."

F. Communications reçues entre le 29 aoÛt 1908 et le 6 fé,'rier 1989
et rapports du Secrétaire général

Lettre datée du 29 août (8/20158), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 9 août (S/20161), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Algérie, transmettant le texte d'une déclaration faite le même
jour par le porte-parole du Ministère des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 30 août (S/20163), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 31 août (S/20165), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 31 août (5/20166), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 2 septembre (5/20169), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 2 septembre (S/20170), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 2 septembre (S/20171), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, et pièces jointes.

Lettre datée du 2 septembre (S/20172), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 4 septembre (S/20173), adressée au. Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 5 septembre (S/20174), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre daté~ du 6 septembre (S/20176), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 6 septembre (S/20178), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.
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Lettre datée du 6 septembre (S/20179), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamiquè d'Iran, et annexe.

Lettre datée du 8 septembre (S/201a1), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 10 septembre (S/20182), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 12 septembre (S/20183), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 13 septembre (S/20185), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 13 septembre (S/20186), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 13 septembre (5/20187), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 17 septembre (S/20189), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 17 septembre (S/20196), adressés au secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 19 septembre (S/20190), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 19 septembre (S/20191), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 19 septembre (~20192), adressée au Secrétaire général pat le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 22 septembre (5/20197), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 22 septembre (S/20198), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 26 septembre (S/20202), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 28 septembre (5/20205), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 3 octobre (S/202l4), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 5 octobre (S/20217), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.
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Lettre datée du 6 octobre (S/20218), adressée au secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 10 octobre (S/20221), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du Il octobre (S/20224), adressée au Secrétaire général par les
représentants de la Chine, des Etats-Unis, de la France, du Royaume-Uni et de
l'Union soviétique, transmettant le texte d'une déclaration publiée à l'issue de la
réunion que les ministres des affaires étrangères des cinq membres permanents du
Conseil de sécurité et le Secrétaire gé~éral ont tenue le 28 septembre 1988.

Lettre datée du Il octobre (S/20225), adressée au Secrétaire ~énéral par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 12 octobre (S/20229), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 13 octobre (S/20226), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 17 octobre (S/20232), adressée au secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'un mémorandum daté du même jour
adressé au chef de la délégation du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) à
Bagdad, par le Ministère des affaires étrangères de ce pays;

Lettre datée du 21 octobre (S/20237), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une note
verbale datée du même jour, adressée au Comité international de la Croix-Rouge à
Genève par le Ministère des affaires étrangères de ce pays.

Rapport intérimaire du Secrétaire général daté du 25 octobre sur le GOMNUII
(S/20242).

Lettre datée du 25 octobre (S/20246), adressée au secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 27 octobre (S/20247), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 28 octobre (S/20253), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 31 octobre (S/20254), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, et annexe.

Lettre datée du 31 octobre (S/20255), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

r 't~~e datée du 7 novembre (5/20262), adressée au Secrétaire général par le
représ~ntant de l'Iraq.

Lettre datée du 7 novembre (S/20264), adressée au Secrétairé général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du même jour,
adressée par le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de ce
pays.
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Lettre datée du 8 novembre (S/20267), adressée au Secrétaire général par le
rept'ésentant de l'Iraq, transmettant le texte d'un mémorandum daté du même jour,
adressé au Comité international de la Croix-Rouge par le Ministère des affaires
étrangères de ce pays.

Lettre datée du 17 novembre (SI20274), adressée au Secrétaire général par le
représentant d-. l'Iraq.

Lettre datée du 19 novembre (S/20280), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 24 novembre (S/20296), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 28 novembre (S/20298), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du 27 novembre,
adressée au Président du Comité international de la Croix-Rouge par le Vice-Premier
Ministre et Ministre d~s affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 29 novembre (S/20304), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République isl~~~que d'Iran, transmettant le texte d'une lettre
adressés au Président du Comité in~ernational de la Croix-Rouge par le Ministère
des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 30 novembre (5/20307), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 7 décembre (S/20313), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du 6 décembre,
adressée au Président du Comité international de la Croix-Rouge par le Président de
la Commission permanente iraquienne des victimes de guerre.

Lettre datée du 8 décembre (S/203l6), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du Il décembre (S/20319), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 12 décembre (S/2032l), adressée au Secrétaire général par le
rqt'résentant de l'Iraq.

{,ettre datée du 13 décembre (S/20329), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 15 décembre (S/20335), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une lettre
datée du 10 décembre, adressée au Président du Comité international de la
Croix-Rouge par le Ministre des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 20 décembre (S/20344), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.
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Lettre datée du 23 décembre (8/20350), adressée au Secrétaire qénéral par lereprésentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une lettredatée du 15 décembre, adressée au Secrétaire général par le Ministère des affairesétrangères de _ce pays.

Lettre datée du 30 décembre (S/20360), adressée au Secrétaire général pat" lereprésentant de l'Iraq.

Lettre datée du 3 janvier 1989 (S/20363), adressée au Secrétaire général parle représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'unelettre datée du 29 décembre 1988, adressée au Secrétaire qénéral par le Ministredes affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 5 janvier (S/20373), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du même jour,adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre et Ministre desaffaires étranqères de ce pays.

Lettre datée du 6 janvier (S/20375), adressée au Secrétaire qénérnl par lereprésentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 7 janvier (S/20376), adressée au Secrétaire gênéral par lereprésentant de l'Iraq, transmettant des extraits d'un discours prononcé le6 janvier par le Président de ce pays.

Lettre datée du 9 janvier (8/20383), adressée au Secrétaire qénéral par lereprésentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du Il janvier (S/2039l), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 12 janvier (S/20394), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de l'Iraq.

Lettre dat~e du 12 janvier (S/20395), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 13 janvier (S/20396), adressée au Secrétaire 9énéral par lereprésentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 14 janvier (S/20398), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de l'Iraq.

Lettre datée du 17 janvier (S/20403), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 17 janvier (S/20404), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une note verbale adressée au comitéintern~tional de la Croix-Rouqe à Baqdad par le Ministère des affaires étrangèresde ce pays.

Lettre datée du 18 janvier (5/20405), adressée au Secrétaire qénéral par lereprésentant de la République islamique d'Iran.
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Lettre datée du 19 janvier (8/20409), adre~~aeau Secrétaire général par le
représentant de la République islamiqu~ d'Iran.

Lettre datée du 20 janvier (S/20411), adressé~ au Secrétaixe général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 23 janvier (8/20413), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une lettre
adressée au Secrétaire général par le Ministre des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 24 janvier (S/20419), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 25 janvier (5/20422), adressée au Secrétaire 9énéral par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 27 janvier (S/20428), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Républiqu~ islamique d'Iran.

Lettre datée du 29 janvier (S/20430), a6ressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 30 janvier (S/20431), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 30 janvier (S/20432), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du même jour,
adre&sée au ~ecrétaire général par le vice-Premier. Ministre et Ministre des
affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 31 janvier (5/20433), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

L9tt~e datée du 1er février (S/20439), adressée au Secrétaire général par le
représent~nt de la République islamique d'Iran.

Rapport du Secrétaire général daté du 2 février (S/20442) sur le GOMNUII pour
la période allant du 9 août 1988 au 2 février 1989.

Lettre datée du 2 février (8/20443), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 2 février (6/20444), adressée au Secrf~aire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 6 février (S/20448), adressée ou Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.
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G. Ellae» de la gue,tion À la 2844e SélDce (8 février 1989)

A sa 28441 séance, le 8 février, le Conseil a inscrit, sans cpposition, la
question suivante à son ordre du jour :

"La situation entre l'Iran et l'Iraq

~apport du Secrétaire génér~l sur le Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq (S/20442)."

Le Président, avec l'assentiment du Conseil, a invité le représentant de la
République islamique d'Iran et le représentant de l'Iraq, sur leur demande, à
participer au débat, sans d~oit de vote, conformément aus dispositions pertinentes
de la Charte des Nations Unies et de l'article 37 du règlement intériour ~rovisoire

du Conseil.

Le Président a appelé l'attention sur le texte d'un projet de résolution
(5/20449) qui avai~ été établi par les membres du Conseil au cours de consultations.

Le Conseil a ensuite engagé la procédure de vote sur le projet de résolution
(8/20449) •

Décision A la 2844e séance. le 8 février 1989. le projet de résolution
(S/20449) a été adopté« à l'unanimité. en tant gye résolution 631 (1989).

La résolution 631 (1989) se lit comme suit :

"Le Conseil de.. sécur.m,

RAPPelant ses résoiuti~ns 598 (1987) du 20 juillet 1987 et 619 (1988) du
9 août 1988,

àrADt examiné le rapport I~U Secrétaire général sur le Groupe
d'observateurs militaires des Notions Unies pour l'Iran et l'Iraq du
2 février 1989 11, et. prenant ~ote des observations qui y sont formulés,

DécIde. :

a) De demander aux parties intéressées d'appliquer ~édiatement sa
résolution 598 (1987);

b) De reconduire le mandat du Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq pour une période de sept mois et
vingt-deux jours, soit jusqu'au 30 septembre 1989;

ç) De prier le Secrétaire g~néral de lui soumettre, à la fin de cette
période, un rapport sur l'évolution de la situation et sur les mesures prises
pour appliquer la résolution 598 (1987).

11 S/20442."
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B. Communications re~ums entre le 8 février et le 15 juin 1989

Lettre datée du 8 février (8/20453), adressée au Secrétaire général par le
représentant de llIraq, transmettant le texte d'une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères de ce pays, et pièces jointes.

Lettre datée du 13 février (S/20468), adresBée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'uns note
verbale datée du 12 février, adressée au Comité international de la Croix-Rouge par
le Ministère des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 16 février (S/20470), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 22 février (S/20~78), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une note datée du 14 février,
adressée au Comité international de la Croix-Rouge à Bagdad par le Ministère des
affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 27 février (S/20492), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du 26 février,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères de ce pt)ys.

Lettre datée du 2 mars (S/20499), adressée au Secrétaire qD~é~~l par l~

heprés~ntant de l'Iraq.

Lettre datée du 3 mars (S/20501 et Corr.1), adr,esséo fAU G~Clr':,t6Iire général par
le Représentant de la République islamique d'Iran, t~ansmett~~t le texte d'une
lettre adressée au Secrétaire général par le Ministza der.' 7Q~ étrangères de ce
pays, et pièces jointes.

Lettre datée du 6 mars (S/2~506), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datés du mime jour,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 7 mars (S/20508), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, et annexe.

Lettre datée du 7 mars (S/20509), adressée au Secrétaire génér~l par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 9 mars (S/20516), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 10 mars (S/20517), adressée au SG~:xétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 14 mars (S/20520), adressée au Secrétaire général par le
représ8n~ant de la République d'I~an.

Lettre datée du 14 mars (S/20521), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq~
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Lettre datée du 14 mars (S/20522), adressée au Secrétaire général par le
repré5~Dtant de l'Iraq.

Lettre datée du 14 mars (5/20524), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 16 mars (8/20528), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 14 mars (S/20529), adressée au Secrétaire général pa~ le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 16 mars (S/20530), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 16 mars (S/2053l), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une note
adressée au comité international de la Croix-Rouge à Téhéran par le Ministère des
affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 17 mars (S/20532), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une lettre
adressée au Secrétaire général par le Ministre des affaires étrangères de la
République islamique d'Iran.

Lettre datée du 25 mars (8/20543), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 26 mars (8/20544), adressée au Secrétaire général par le
représentant islamique d'Iran.

Lettre datée du 29 mars (8/20547), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 30 mars (8/20548), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une note
verbale datée du même jour, adressée au Comité international de la Croix-Rouge à
Téhéran par le Ministère des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 31 mars (S/20550), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 3 avril (8/20558), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 6 avril (8/20574), àdressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 6 avril (S/20575), adressée au Secrétaire général par le
repré~entant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 18 avril (S/20597), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères de ce pays.
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Lettre datée du 18 avril (S/20598), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 2 mai (S/20614), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 2 mai (S/20615), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 4 mai (S/20617), adressée au secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 5 mai (S/20619), adressée au secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 14 mai (S/20629), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 12 mai (S/20619), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une note
verbale datée du 9 mai, adressée au Comité international de la Croix-Rouge à
Téhéra~ par le Ministè~e des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 12 mai (S/20631), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une note
verbale datée du 8 mai, adressée au Comité international de la Croix-Rouge à
Téhéran par le Ministère des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 15 mai (S/20632), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 17 mai (S/20639), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 20 mai (S/20648), adressée au Secrétaire génôral par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 30 mai (S/20660), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 27 mai (S/20664), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du 1er JU1n (S/20665), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une résolution adoptée par la
Conférence arabe extraordinaire au sommet tenue à Casablanca du 23 au 26 mai 1989,
ainsi que la partie correspondante du Communiqué final.

Lettre datée du 6 juin (S/20675), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq.

Lettre datée du Il JU1n (S/20684), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une note datée du 10 juin, adressée
au Comité international de la Croix-Rouge à Bagdad par le Ministère des affaires
étrangères de ce pays.
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Lettre datée du 15 juin (,SI20692), adreBsée lUI SiDcréta1re CJ';néralpar le
représentant a. la République islem·iqueà·' Iran.

Lettre datée du 15 juin (8/20694), adre.•aée au~ecrétair. CJénéralpar le
reprêsentantde ·l'IraCl.
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Chi)2itre 6

LA SITUATlœ EN CE QUI CœCERNE LE SAHARA OCC.IDENTAL

Examen de la guestioD à la 28260 séance (20 septembre 1988)

A sa 2826e séance, le 20 septembre, le Conseil a décidé, sans opposition,
d'inscrire à aon ordre du jour le point intitulé 1

"La situation en ce qui concerne le Sahara occidental".

Le Conseil a entamé l'ezamen de la question conformément à l'accord intervenu
au cours de consultations ant~rieures.

Le Président a appelé l'attention sur un projet de résolution (S/20l93)
élaboré lors de consultations entre les membres du Conseil.

Le Conseil a entendu une déclaration du Secrétaire général.

Le Conseil a ensuite procédé au vote sur le projet de résolution S/2l093.

Décision : A la 2826e séance. le 20 septen~re 1988. le projet de rÉsolution
(S/21093) a été adApté à l'unDn~ité en tant gue résolution 621 (1988).

La résolution 621 (1988) se lit comme suit :

"Le Conseil de sécurité,

Ayant entendu un compte rendu du Secrétaire général sur ses bons offices,
menés conjointement avec le Président en ezercice de l'Organisation de l'unitÉ
africaine, conformément à la résolution 40/50 de l'Assemblée générale du
2 décembre 1985, en vue du règlement de la question du Sahara occidental,

Prepant Dote ds l'accord de principe donné le 30 août 1988 par le Royaume
du Maroc et le Frente Popular para la Liberacion de Saguia el-Ramra y de Rio
de Oro auz propositions conjointes du Secrétaire général des Nations Unies et
du Président en ezercice de l'Organisation de l'unité africaine,

Soucieux d'appuyer ces efforts, en vue de la tenue d'un référendum
d'autodétermination du pauple du Sahara occidental, organisé et contrôlé par
l'Organisation des Nations Unies en coopération avec l'Organisation de l'unité
africaine,

1. Décide d'autoriser le Secrétaire général à nommer un représentant
spécial pour le Sahara occidental;

2. Demande au Secrétaire général de lui remettre dans les meilleurs
délais possibles un rapport sur la tenue d'un référendum d'autodÉtermination
du peuple du Sahara occidental et sur les moyens à mettre en oeuvre en vue
d'assurer son organisation et son contrôle par l'Organisation des
Nat;.ons Unies, en coopération avec l'Organisation de l'unité africaine."
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ChAPitre 7

LA SI'l'UATIOO EN NAMIBIE

A. Communications reçues entre le 30 juin et le 27 sè9tèmb~ 1988
et demande de convocation

Lettre datée du 30 juin (5/19975), adressée au secrétaire général par le
représentant de la République fédérale d'Allemagne au nom des 12 Etats membres de
la Communauté européenne, transmettant le texte des conclusions adopté par les
12 chefs d'Etat ou de gouvernement de la Communauté européenne lors du Conseil
européen qui s'est tenu les 27 et 28 juin à Hanovre (République féaérale
d'Allemagne) •

Lettre datée du 21 juillet (S/20055), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Japon, transmettant le texte d'une déclaration publiée le même jour
par le porte-parole du Ministère japonais des affaires étrangères.

Lettre datée du 9 août (S/20ll0), adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, transmettant le texte du consensus (Documents officiels de
l'Assemblée générale. guaronte-troisième susion. S'lPplémlnt No 23 (A/43/23),
partie V, chapt VIII, sect. B)adopté par le Comité spécial le 8 août.

Note verbale datée du 10 août (S/20l09), adressée au Secrétaire général par la
Mission permanente des Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations Unies,
transmettant le texte de la déclaration commune publiée le 8 août par les
Gouvernements de la République populaire d'Angola, de la République de Cuba, de la
République sud-africaine et des Etats-Unis d'Amérique.

Lettre datée du Il août (S/20115), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Grèce, transmettant le texte d'une déclaration du Gouvernement
grec.

Lettre datée du 17 août (S/20129), adressée au Secrétaire général par les
représentants de la Tunisie et de la Zambie, transmettant le texte d'une lettre
datée du 12 août, adressée au Secrétaire général par le Président de la South West
Africa People's Organization (SWAPO).

Lettre datée du 27 septembre (S/20203), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de la Zambie, demandant la convocation du Conseil de
sécurité.

B. Examen de la guestion à la 2827e séance (29 septembre 1988)

A sa 2827e séance, le 29 septembre, le Conseil de sécurité a décidé, sans
opposition, d'inscrire à son ordre du jour le point intitulé:

"La situation en Namibie

Lettre datée du 27 septembre 1988 (S/20203), adressée au Présidènt du
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de la Zambie auprès de
l'Organisation des Nations Unies."
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A l'issue des consultations du Conseil, le Président du Conseil de sécurité a
fait la déclaration suivante (S/20208) :

"Il Y a 10 ans, le 29 septembre 1978, le Conseil de sécurité adoptait la
résolution 435 (1978) pour assurer rapidement l'indépendance de la Namibie au
moyen d'élections libres sous la supervision et le contrôle de l'Organisation
des Nations Unies.

Les membres du Conseil constatent avec une vive préoccupation que, .i
longtemps après l'adoption de la résolution 435 (1978), le peuple namibien n'a
toujours pas pu ezercer son autodétermination et accéder à l'indépendance.

Réaffirmant les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et la
responsabilité juridique de l'Organisation des Nations Unies à l'égard de la
Namibie, les membres du Conseil demandent une fois de plus à l'Afrique du Sud
de se conformer enfin à ces résolutions et de mettre un terme à son occupation
illégale de la Namibie. Ils soulignent à cet égard que le Conseil demeure
résolu à s'acquitter de la responsabilité particulière qui lui incombe de
promouvoir les intérêts du peuple de Namibie et de favoriser ses aspirations à
la paix, à la justice et à l'indépendance grâce à l'application intégrale et
définitive de la résolution 435 (1978).

Ils appulent l'action résolue menée par le Secrétaire général pour faire
appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil et l'encouragent à poursuivre
ses efforts à cette fin.

Le Conseil note l'évolution, ces dernières semaines, des efforts déployés
par un certain nombre de parties pour trouver une solution pacifique au
conflit dans le sud-ouest de l'Afrique, qui sont reflétés dans la Déclaration
commune du 8 août 1988 faite par les Gouvernements de l'Afrique du Sud, de
l'Angola, de Cuba et des Etats-Unis, publiée comme documant du Conseil de
sécurité (S/20109, annexe).

Le Conseil note en outre que la South West Africa People's Organisation
s'est déclarée disposée à signer et à observer un accord de cessez-le-feu avec
l'Afrique du Sud, comme indiqué dans le document S/20129 du 17 août 1988, afin
de préparer la voie à l'application de la résolution 435 (1978). En ce
dixième anniversaire de l'adoption de la résolution 435 (1978), le communauté
internationale tout entière aspire à l'application rapide de cette
résolution. Les membres du Conseil demandent instamment aux parties de
manifester la volonté politique nécessaire pour traduire dans les faits les
engagements qu'elles ont pris afin de permettre le règlement pacifique d. la
question de Namibie et l'instauration de la paix et de la stabilité dans la
région.

En particulier, ils demandent très instamment à l'Afrique du Sud de se
conformer immédiatement aux résolutions et décisions du Conseil de sécurité,
notamment à la résolution 435 (1978), et de coopérer avec le Secrétaire
général en vue de l'application immédiate, intégrale et définitive de
celle-ci. A cette fin, le Conseil demande instamment aux Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies d'apporter toute l'assistance nécessaire au
Secrétaire général et à ses collaborateurs pour l'application des dispositions
administratives et autres dispositions pratiques nécessaires à la mise en
place du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période de transition."
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Lettre datée du 4 octobre (S/20216), adt.s~ée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant du Canada.

Lettre datée du 6 octobre (S/20227), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Zimbabwe, transmettant le c~uniqué publié le 3 octobre à New York
par les ministres des affaires étrangères et chefs des délégations des pays non
alignés à laquarante-troisièm& session de l'Assemblée générale, à l'occasion de la
cérémonie solennelle marquant le dixième anniversaire de l'adoption de la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

Lettre datée du 9 dacembre (S/20327), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Mali, transmettant le texte de la Proclamation de Bamako publiée à
l'issue de la Semaine de solidarité avec les peuples d'Afrique australe, du. 7 au
14 novembrfrl.

Note verbale datée du 14 dé.cembre (S/20325), adressée au Secrétaire général
par le représentant des Etats-Unis d'Amérique, transmettant le texte du Protocole
de Brazzaville signé le 13 décembre par les représentants des Gouvernements de la
République p~pulaire d'Angola, de la République de Cuba et de la République
sud-africaine.

Lettre datée du 19 décembre (S/20342), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Grèce, transmettant le texte d'une déclaration publiée à
Athènes, le 16 décembre, par les 12 Etats membres de la Communauté européenne.

Note verbale datée du 22 décembre (S/20346), adressée au Secrétaire général
par le représentant des Etats-Unis d'Amérique, transmettant le texte de l'accord
signé le même jour par la République populaire d'Angola, la République de Cuba et
l.a République sud-africaine.

D. Examen de la guest~?n à la 2§42e séance (16 janvier 1989)

A sa 28428 séance, le 16 janvier, le Conseil a décidé sans opposition,
d'inscrire à son ordre du jour le point intitulé:

"La situation en Namibie".

Le Président a déclaré que le Conseil se réunissait conformément à l'accord
intervenu au cours de consultations antérieures.

Le Président a appelé l'attention du Conseil sur le texte des deux projets de
résolution (S/20399 et S/20400) élaborés lors de consultations tenues par le
Conseil.

S'agissant du projet de résolution S/20400 sous sa forme provisoire, le
Président a informé le Conseil qu'il convenait d'inverser l'ordre des paragraphes 3
et 4.

Le Conseil a procédé au vote sur le projet de résolution S/20399.

Décision : A la 2842e séance, le 16 janvier 1989, le projet de résolutioD
(S/20399) a été Aaopté à l'unaQimitQ en tAQt gue rQsolutioQ 628 (1989).

La résolution 628 (1989) se lit comme suit :
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"Le Conaeil dg sécurité,

R~lant sa résolution 626 (1988) du 20 décembre 1988,

PreBQDt acte de l'accord tripartite signé le 22 décembre 1988 par
l'Angola, Cuba et l'Afrique du Sud (8/20346),

Prenapt jgallment acte de l'accord bilatéral entre l'Angola et Cuba signé
le 22 décembre 198e (8/203t5),

Soulignant l'importance de ces deux accords pour le renforcement de la
paix et de la sécurité internAtionales,

l, Se félicite de la signature de l'accord tripartite entre l'Angola,
Cuba et l'Afrique du 8ud, d'une part, et de l'accord bilatéral entre l'Angola
et Cuba, d'autre part;

2. AppUka sans réserve ces accords, et, dans cet esprit, décide d'en
suivre de près l'application;

3, Demande à toutes les parties intéressées, ainsi qu'à tous les Etats
Membres, de coopérer à l'application de ces accords;

4. ~ le Secrétaire général d9 le tenir pleinement informé de
l'application de la présente résolution.

Le Conseil a procédé au vote sur le projet de résolution S/20400. tel qu'il
avait été modifié dans sa version provisoire.

Décision : A la 2842e séance. le 16 janvier 1989. le projet de résolutioD
(8/20400) a été adQpté à l'unanimité en tant ~ye résolytion 629 (19a9).

La résolution 629 (19a9) se lit comme suit :

"Le Conseil de sécyrité,

Réaffirmont ses résolutions pertinentes, en particulier les résolutions
431 (1978), du 27 juillet 1978, et 435 (1978), du 29 septembre 1978,

TenAnt compte de sa résolution 628 (1989) du 16 janvier 1989,

NQtant que les parties au Protocole de Brazzaville 11 du 14 déceMbre 198e
ont convenu de recommander au Secrétaire général de fixer au 1er avril 1989 la
date à laquelle doit commencer l'application de la résolution 435 (1978),

CQnsidérant les progrès du processus de paix dans le sud-ouest de
l'Afrique,

Préoccypé par le renforcement des force. de police et des forces
paramilitair~s et par la création de la rorce territoriale du Sud-Ouest
africain dès 1978, et soulignant la nécessité de garantir des conditions dans

.lI 8/20325,
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lesquelles le peuple namibien puisse participer à des élections libres et
régulières BOUS la supervision et le contrôle de ItOrganisation des
Nations Unies,

Notant aussi que cette évolution justifie un réexamen des moyens dont a
besoin le Groupe dtassistance dei Nations Unie. pour la période ~8 transition
pour s'acquitter efficacement de sa mission, et qui ont été prévus pour lui
permettre notamment de surveiller les frontières, dtempêcher les

,infiltrations, de prévenir les mesures dtintimidation et de veiller à ce que
les réfugiés puissent regagner leurs foyers en toute sécurité et participer
librement aux élections,

RAPpelagt qu'il a approuvé la déclaration faite devant lui par le
secrétaire général le 28 septembre 1978 li,

SguligplQt qu'il est résolu à assurer rapidement ltindépendance de le
Namibie au moyen d'élections libres et régulières sous la supervision et le
contrôle de ltOrqanisation des Nations Unies, conformément à sa résolution
435 (1978),

Réaffirmant la responsabilité juridique de l'Organisation des
Nations Unies à l'égard de la Namibie,

1. Déçide que Itapplication de la résolution 435 (1978) commencera le
1er avril 1989;

2. ~ le Secrétaire général de prendre les dispositions nécessaires à
la réalisation d'un cessez-le-feu officiel entre la South West Africa Peoplets
Organiaation et ItAfrique du Sud;

3. Demande à l'Afrique du Sud de procéder immédiatement à une réduction
substantielle de ses forces de police stationnées en Namibie en vue de
réaliser un équilibre satisfaisant entre Iteffectif de ces forces et celui du
Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période de transition, et de
permettre ainsi à celui-ci dtexercer un contrôle efficace;

4. Réaffirme qutil incombe à tous les intéressés de coopérer pour
garantir l'application impartiale du plan de règlement conformément à la
résolution 435 (1978);

5. ~ le Secrétaire général dtétablir le plus tot possible à son
intention un rapport surltapplication de la résolution 435 (1978), en tenant
compte de tous les événements pertinents survenus depuis l'adoption de cette
résolution;

6. ~ aussi le Secrétaire général, lorsqu'il établira ce rapport, de
réexaminer les besoins du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la
période de transition afin de définir toutes les mesures tangibles de
compression des dépenses qutil serait possible de prendre sans compromettre la
c~pacité du GANUPT de stacquitter pleinement de la mission qui lui a été

ÀI S/12869.
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assignée en 1978, à savoir assurer rapidement l'indépendance de la Namibie au
moyen d'élections libres st régulières sous la supervision et le contrôle de
l'Organisation des Nations Unies;

7. Demande aux Membres de l'OrgBnisation des Nations Unies d'étudier.
en coorâination avec le Secrétaire général. comment ils pourr.aient apporter au
peuple namibien une aide économique et financière. tant pendant la période de
transition qu'après l'indépendance."

E. RAPport et déclaration explicative du Secrétaire général
et communications reçues entre le 23 janvier et le
9 février 1989

Nouveau rapport du Secrétaire général daté du 23 janvier (5/20412) concernant
l'application des résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité.

Lettre datée du 23 janvier (S/20414). adressée au Secrétaire général par le
représentant du Zimbabwe. transmettant le texte d'un communiqué de presse. publié
le 20 janvier 1989, à New York. par le Groupe des Etats d'Afrique à l'Organisation
des Nations Unies.

Lettre datée du 23 janvier (S/20415). adressée au Secrétaire général par le
représentant du Zimbabwe, transmettant le texte d'un communiqué. publié le même
jour. à New York. par le Bureau de coordination des pays non alignés.

Lettre datée du 25 janvier (S/20423). adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Afrique du Sud.

Lettre datée du 26 janvier (S/20427), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Afrique du Sud.

Déclaration explicative du Secrétaire général en date du 9 février (S/20457),
concernant son nouveau rapport (S/20412) relatif à l'application des résolutions
435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité.

F. Examen de la Question à-Ja 2848e séance (16 février 1989)

A sa 2848e séance, le 16 février. le Conseil a décidé, sans opposition,
d'inscrire à son ordre du jour le point intitulé:

"La situation en Namibie

a) Nouveau rapport du Secrétaire général concernant l'application des
résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité
relatives à la question de Namibie (S/20412);

b) Déclaration explicative du Secrétaire général visant son nouveau
rapport (S/20412) concernant l'application des résolutions
435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité relatives à la
question de Namibie (5120457)."

Le Président a déclaré que le Conseil se réunissait conformément à l'accord
intervenu lors de consultations antérieures.

Le Président a appelé l'attention du Conseil sur le texte d'un projet de
résolution (S/20466) élaboré au cours de consultations antérieures.
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Le Conseil a procédé au vote sur le projet de résolution S/20466.

Décision : A la 28488 séançe, le 16 février 1989, le projet de résQlution
(S/20~66) a été Adapté À l'unanimit~ en tant gye résolytion 632 (1989).

La résolution 632 (1989) se lit comme suit:

"Le Conseil de liÎçyrité,

Rlaffirmant ses résolutions pertinentes, en particulier les résolutions
431 (1978) du 27 juillet 1978, 435 (1978) du 29 septembre 1978 et 629 (1989)
du 16 janvier 1989,

Rlaffirmant aussi que le plan des Nations Unies contenu dans la
résolution 435 (1978) reste la seule base de règlement pacifique de la
question namibienne qui soit acceptéa à l'échelle inte~nAtionale,

Confirmant la décision énoncée au paragraphe l de S8 résolution
629 (1989) du 16 janvier 1989, en vertu de laquelle l'application de la
résolution 435 (1978) commencera le 1er avril 1989,

AYant examiné le nouveau rapport présenté par le Secrétaire général 11,
ainsi que sa déclaration explicative du 9 février 1989 11,

Tenant compte des assurances qui ont été données au Secrétaire général
par tous ses membres, et qui sont énoncées au paragraphe 5 de sa déclaration
explicative,

Réaffirmant en outre la responsabilité légale que l'Organisation des
Nations Unies exerce à l'égard de la Namibie jusqu'à l'indépendance,

1. APprQuve le nouveau rapport du Secrétaire général 11, ainsi que sa
déclaration explicative 11 concernant l'application du plan des Nations Unies
pour la Namibie;

2. Déçide d'appliquer sa résolution 435 (1978) du 29 septembre 1978
sous sa forme originale et définitive afin de garantir en Namibie les
conditions voulues pour permettre au peuple namibien de participer librement
et sans int~idation au processus électoral sous la supervision et le contrôle
de l'Organisation des Nations Unies en vue de l'accession rapide du Territoire
à l'indépendance:

3. Assure le Secrétaire général de son appui et de sa coopération sans
réserve dans l'exécution du mandat qu'il lui a confié aux termes de sa
résolution 435 (1978);

4. Demande à tous les intéressés d'honorer les engagements qu'ils o~t

pris en ce qui concerne le plan des Nations Unies et de coopérer sans réserve
avec le Secrétaire général pour l'application de la présente résolution:

11 S/20412 •

.2.1 S/20457.
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5. fX1a le Secrétaire général d. le tenir pleinement info~é de
l'application de la présente résolution."

A l'issue du vote, le Président a fait une déclaration.

G. Communicatiop. r'çue••ntre l, 21 (j,rilr et l, 7 juip 1989
et additifs ou rAPport du S.cretAir. gipir~

Lettre datée du 21 février (8/20479), adre.sée au Président du Consail de
sécurité, par le Secrétaire général, sollicitant l'approbation par le Conaeil des
propotitions prétentées concernant la composition de l'é1emont militaire du Groupe
d'assistance des Nations Uniea pour la période dG transition (G~PT).

Lettre datée du 23 février (8/20480) adressée au S~crmtaire général par le
Président du CODseil de lécurité, informant 1. Secrétaire général de l'approbation
par le Conseil des propositions formulées concernant la composition de l'élément
militaire du Groupe d'al.istance des Nations Unies pour la période de transition
(GàNUPT) •

Additifs datés du 16 mars (S/20412/Add.1) et du 30 mars (S/20412/Add.2) au
nouveau rapport du Secrétaire général daté du 23 janvier (S/20412) concernant
l'application des résolutions 435 (1978) et 439 (1978).

Note du Secrétaire général datée du 21 mars attirant l'attention du Conseil
sur la résolution 43/26 de l'Assemblée générale du 17 novembre 1988 intitulée
"Question de Namibie" et en citant des extraits.

Lettre datée du 2 avril (S/20557), adressée au Secrétaire général pa~ le
représentant de l'Afrique du Sud, transmettant le texte d'une l~ttre datée du mime
jour, adressée au Secrétaire général par le Ministre des affairel étrangère. de
l'Afrique du Sud.

Lett·~ datée du 4 avril (8/20565), adressée au secrétaire général par le
représentant de l'Afriqu~ du Sud, transmettant le texte d'une lettre daté. du mime
jour, adressée au Secrétaire général par le Ministre dem affaires étrangères de
l'Aftique du Sud.

Lettre datés du 4 avril (S/20566), f\dressêe auSecrêtaire général par le
représentant de l'Afrique du Sud, transmettant une copie du Protocole de Genève
signé le 8 août par les Gouvernements de l'Angola, de Cuba et de l'Afrique du Sud.

Lettre datée du 5 avril (S/20567), adressée au Secrétaire général pat le
représentant de l'Afrique du Sud, transmettent une lettre datée du mime jour,
adressée au Secrétaire général par le Ministre dei affaires étrangères d'Afrique
du Sud.

Lettre datée du 5 avril (S/20569), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Nigéria, transmettant une déclaration publitie I.e même jour, à
Lagos, par le Gouvernement du Nigéria.

Lettre datée du 5 avril (S/20595), adressee au Secréta1re qénéral par le
représentant du Zimbabwe, transmettant le teste d'un communiqué publié le 6 avril
par le Bureau de coordination du Mouvement des pays non alignés.
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Lettre datée du 6 avril (5/20573), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de l'Espagne, tràn~~ettant le texte de la déclaration publiée le mêmejour, à Madrid, par les 12 Etats membres de la Communauté européenne.

Lettre datée du 7 avril (8/20576), adr.easée au Secrétaire général par lereprésentant de l'Afrique du Sud. transllettant une lettre et son annexe, dat:.Élo .. "même jour. adressée au Secrétaire général par le Ministre des affaires otr.~èr6de l'Afrique du Sud.

Lettre datée du 7 avril (5/20578). adressée au Secrétaire généT~i par lereprésentant du Portugal. trdnsmettant le texte d'une déclaration du ~o~varuementportugais.

Lettre d~tée du 7 avril (5/20580 et Corr.l), adressée au Se~rétaire généralpar le représentant du Mali. transmettant le texte du communiqué publié par leComit~ ~~ des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Org~nisation de l'unitéafricaine sur l'Afrique australe. à l'issue de sa deuxième session tenue à Harare.les 21 et 22 mars 1989.

Lettre datée du 7 avril (5/20582). adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Mali. transmettant le texte ~'ur, ~~mmuniqué de presse publié par lele Président en exercice de l'Organisation l.le l'unité africaine.

Lettre datée du 13 avril (S/205~0), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de la Bulgarie. tr~nsmettant le texte da la déclaration du Ministèredes affaires étrangères de la République populaire de Bulgarie.

Note du Secrétaire général datée du 17 avril (S/20579), indiquant que,conformément à la demande qui y figure, les communications des Représentantspermanents de l'Afrique du Sud. de Cuba et de l'Angola datées des 9. 13 et 14 avrilrespectivem~fit. adressées au Secrétaire génsral, so~t distribuées en tant quedocument d\.~ C()i;,,~". : l de sécurité.

Lett" \ V~a du 25 avril (S/20608), adressée au Secrétaire général par lerep:.ésam:.ô;;,r: ;".} \' Afrique du Sud, transmettant le teloite d'une lettre, datée du2~ :'\v:dl. ~"~:{"~!:.de au Ministre èes affaires étrangères du Botswana par le Ministred~s affair~s étrangères de l'Afrique du Sud.

Lettre datée du 15 mai (S/20635), adressée au Président du Consail de sécuritépar le Secrétaire général. et son annexe, contenant une liste des élémentsd'entente officieu~, aussi appelés accord global Gur l'impartialité, présentée auSecrétaire général le 24 septembre 1982.

Lettre datée du 19 mai (S/20647), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de l'Afrique du Sud. transmettant le texte d'une lettre, datée du mêmejour, adressé~ au Secrétaire général par le Ministre sud-africain des affairesét ï:'<'lngi! res .

Lettre datée du 24 mai (S/20655). adressée au Ministre d~s affaires étrangèresde l'~fri~ue du Sud par le Secrétaire général.

Lettre datée du 24 mBi (8/20657), adressée au Présidgnt du Conseil de sécuritépar le Secrétaire général. attirant l'ütt~n~i~n èu Conseil sur la proposition duSecrétaire général concernant l'accroissement du nombre de policiers de métieraffectés au GAmJPT.
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·~.t;tr•• 4at'e4",Z6JlailSl206591, •.•41'''••'e.u .. secrét.ai1'.e gélleralpar. la
Pti.idellt4u CQIl••i14eaéc\ldté,1'illfGl1Iut4e.l'accor44UCODSell 4e sécurité
~\lr.a propoaitioDcOnCeI'D8Qt;:A. 'accroisa..eatduDombre4epcl1ciers de.tHtier
aff.è:t;j.llu'GAlWPT. . . '

Lflttre4atéeau7juiD '(S/206831" adre..é. au secrétaire gia.râl par le
l'.prèa.at;ant4el'~'riqu~,4u~ucl, et pi.ee. :joiDte••
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Chapitre 8

LA SI'l'UATlœ RELATIVE AL' AFGlWIISTAN

A. Examen de la ~uestion à la. 28280 séance (31 octobre 1988)

A sa 2528e séance, le 31 octobre, eonformément à l'accord intervenu au ceursde consultations antérieures, le Conseil de sécurité ft décidé, sans opposition,d'inscrire à son ordre du jour le point intitulé:

"La situation reletive à l'Afghanistan".

Le Président a appelé l'attention sur le texte d'~ projet de résolutio~élaboré au cour& des consultations du Conseil.

Le Conseil a procédé au vote sur le projet de résolution S/2025~.

DécisioD : A la 28280 séance, le 11 octobre 1988. le projet do résol~(8/2Q25Q) a été adopté à l'unanimité en tant ~ye résolution 622 (1988).

La résolution 622 (1988) se lit c~e suit :

"Le Conseil de sécurité,

Ro;pe1ont les lettres du 14 avril 11 et du 22 avril 11 que le Secrétairegénéral a adressées au Président du Conseil de sécurité à propos des accordssignés à Genève le 14 avril pour le règlement de la situation concernantl'Afghanistan 11,

P"~rJi.\II,i,\~~.:·,t aussi la lettre du 25 avril 1988 il que le Président du Conseilde sécuric~ a adressée au Secrétaire général,

1. Confirme qu'il souscrit aux mesures envisagées dans les lettre duSecrétaire géné=al des 14 et 22 avril 1988, en particulier à l'affectationtemporaire en Afghanistan et au Pakistan d'officiers détachés ~l'opérationsexistantes des Nations Unies pour participer à la mission de bons offices;

2. ~ le Secrétai~e général de tenir le Conseil de sécurité aucourant do l'évolution de la situation, confo~ément aux accords de Genève •

.1/ 8/19834.

11 S/19835.

3/ 8/19835, annexe 1.

il 8/19836."

- 72 -

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



B. Communications reçues entre le 4 novembre 1988 et le 8 avril 1989.
rQRPort dg la mission de bons offices des NatioRs UnieS en
Afghanistan et au Pakistan et demande de convocation

Lettre datée du 4 novembre (5/20260). adressée au Secrétaire général par le
représentant du Pakistan.

Lettre datée du 14 novembre (S/20269). adressée au Président du ConBeil de
sécurité par le représentant de l'Afghanistan. transmettant le texte d'une lettre
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Ministre des cffaires
étrangères de l'Afghanistan.

Lettre datée du 11 novembre (5/20270) adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Afghanistan~ transmettant le texte de la dGcleratlon prononcée le
29 octobre par le Président de l'Afghanistan. lors d'Une séance commune de la
Chambre des rep~ésentants et du Sénat.

Lettre datée du 18 novembre (5/20277). adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant du Pakistan.

Lettre datée du 21 novembre (S/20282). adressée au Secrétaire général par le
représentant du Pakistan.

Lettre datée du 21 novembre (5/20283). adressée au Secrétaire général par le
représentant du Pakistan.

Lettre datée du 22 novembre (5/20286). adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Grèce. transmettant le texte d'une déclaration faite le
21 novembre par les 12 Etats membres de la Communauté européenne.

Lettre datée du 23 novembre (S/~~~05). adressée au 5ecrét&ire général par le
représentant de l'Afghanistan. transmettant le texte d'une lettre adressée au
Secrétaire général par le Ministre des affaires étrangères de l'Afghanistan.

Lettre datée du 30 novembre (S/20309). adressée au Secrétaire gén~ral par le
représentant du Pakistan.

Lettre datée du 31 d~=embre (5/20365). adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Grèce. transmettant le texte d'une déclaration publiée à Athènes
le même jour. par les 12 Etats membres de la Communauté européenne.

Lettre datée du 23 janvier 1989 (5/20417). adressée au Secrétaire général par
le Représentant du Pakistan.

Lettre datée du 2 février (5/20446). adressée au Secrétaire général par le
Représentant du Pakistan.

Lettre datée du 13 février (8/20461). adressée au Secrétaire général par les
représentants du Pakistan et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
transmettant le texte de l~~éclaration pakistano-soviétique, adoptée à l'issue des
entretiens entre le Ministre des affaires étrangères du Pakistan et le Ministre des
affaires étrangères de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

Lettre datée du 15 février (5/20464). adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Espagne, transmettant le texte d'une décleration faite à Madrid
le 14 février par les 12 Etat membres de la Communauté européenne.
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Note du Secreteire général en oete 4u 15 février (S/20465), trenlm,~~ant lerapport de la milsion de bons o~ficeG ~es He~lonl Unies en Afgbanlsten et auPakistan.

Lettre datée du 15 février (S/~0'69), adrese'_ au Prélid.D~ du Conseil desécurité par le représentant de l'Atgbanistan, ~ron~ettent le te.te d'un messagedaté du même jour, adressé au Présiàent du Çonsei~ 4e .écurité par le Mipi.tr. desaffaires étrang_res de le République d'A~9haaistan.

Lettre datée du 16 février (S/~0471), adfessée a~ Secrétaire général per lereprésentant du Japon, tranamettant 19 tezte d'une 4éc1aration f_ite 1e 15 févrierpar le porte-parole du Ministère japonais des affaires étrangères.

Let~re datée d~ 16 février (S/20.72), adressée au Secretaire général par lereprésentant de l'Union des Républiq~s -socialistes 80viéti~ues, trensmettant letezte d'une déclaration datée du 15 février, du Gouvernement soviétique.

Lettre datée du 27 février (S/20482), adressée eu p~ésidant du Conseil desécurité par le représentent du Pakistan, transmettant ~u Président du Conseil desécurité un message du Ministre des affaires étrangères de la République islamiquedu Pakistan.

Lettre datée du 14 mars (S/20519), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de l'Union des Républiques Eociallstes soviétiques, transmettant letexte d'une déclaration du Gouvernement soviétique en date du 11 mars 1989.

Lettre datée du 13 mars (S/20526), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de l'Afghanistan. transmettant le texte d'un message daté du 10 mars,adressé au Secrétaire général par le Président de la République d'Afghanistan.

Lettre datée d~ 20 mars (S/20538), adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Pakistan, transmet~ant le tezte d'un message daté du même jour. duMinistre des affaires étrangères du Pakistan.

Lettre datôe du al mars (S/20539), ~dressée au Secrétaire général par lereprésentant du Pakistan, transmettant le tezte d'une déc1aratioD publiée le mêmejour par le Gouvernement du Pakistan.

Lettre datée du 22 mars (8/205.5), ad~essée au SeQréta~re général par lereprésentant de l'Afghanistan, transmettant le tezte d'un message daté du même jouradressé au Secrétaire général par le ~résident de l'Afghanistan.

Lettre datée du 28 mars (S/20549), adrassée au Secrétaire général par lereprésentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, transmettant letezte des rsponses faites par le Ministre des affaires étrangères de l'Union desRépubliques socialistes soviétiques aux questions posée. par le corre.pon~ant del'agence TASS le 23 mars 1989.

Lettre datée du 3 avril (S/20561), adressée au Président du Conseil desécuri:é par le reprélentant de l'Afghani,tan, transmettant le tezte d'une lettredaté~ du même jour adressée au Président du Conseil de Bécurité par le Ministre desaffaires étrangères de la République d'Afghanist~, d3mandant la convocationd'urgence du Conseil de sécurité.
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Lettre datée du 7 avril (S/20577), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant du Pakistan, transmettant le tezte d'un message daté
du 6 avril adressé au Président du Conseil de sécurité par le Ministre des affaires
étrangères du Pakistan.

Lettre datée du 8 avril (5/20581), adressée du Secrétaire général par le
représentant du Pakistan.

C. Examen de la ~uestiQn à la 2852e. 2853e. 2855e. 2856e. 28570,
285ge et 28600 séance (11-26 avril 1989)

A sa 2852e séance, le 11 avril, le Conseil a décidé, sans opposition,
d'inscrire à son ordre du jour le point intitulé:

"La situation relative à l'Afghanistan

Lettre datée du 3 avril 1989 du Chargé d'affaires de la Mission
permanente de l'Afghanistan auprès de l'Organisation des Nations Unies,
adressée ,au Président du Conseil de sécurité (5/20561)."

Le Président, avec l'assentiment du Conseil, a invité les représontants de
l'Afghanistan, du Pakistan, et de la République arabe syrienne, sur leur demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes
de la Charte des Nations Unies et à l'article 37 du règlement intérieur provisoire
du Conseil.

Le Conseil a abordé l'examen de la question en entendant les déclarations des
Ministres ~es affaires étrangères de l'Afghanistan et du Conseiller du Premier
Ministre du Pakistan chargé des affaires étrangères et à~ la sécurité nationale.

A sa 2853e séance, le 17 avril, le Conseil a poursuivi l'examen de la question.

Outre les personnes déjà invitées, le Président, avec l'assentiment du
Conseil, a invité les représentants de l'Arabie saoudite, do Cuba, du Japon, do la
Mongolie, de la République démocratique allemande, de la Turquie ot du yémen
démocratique, sur leur demande, à participer au débat sans droit de vote.

Le Président a appelé l'attention sur une lettre datée du 11 a~ri1 (5/20587)
émanant du représentant de l'Arabie saoudite et dans laquelle ce dernier demandait
au Conseil d'adresser, conformément à l'article 39 du règlement intérieur
provisoire, une invitation à M. A. Engin Ansay, Observateur permanent de
l'Organisation de la Conférence islamique. En l'absence d'objection, 10 Président
a fait droit à cette demande.

Conformément à cette décision, le Conseil a entendu la déclaration de
l'Observateur permanent de l'Organisation de la Conférence islamique.

Le Conseil a également entendu les déclarations des représentants de l'Arabie
saoudite, de la Malaisie, de la République arabe syrienne, de la République
démocratique allemande, de Cuba, de la Mongolie, de la Turquie, du Japon, du yémen
démocratique et des Etats-Unis d'Amérique.

A sa 2855e séance, le 19 avril, le Conseil a poursuivi l'examen de la question.

Outre les personnes déjà invitées, le Président, avec l'assentiment du
Conseil, a invité les représentants de l'Inde, de Madagascar, du Nicaragua, de la
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R4publique d4mocratique populaire lao. de la République-Unie de Tanzanie. du
Viet Nam. sur leur demande. à participer au débat sans droit de vote.

Le Conseil a entendu les déclarations des représentants de l'Inde. de la
République-Unie de Tanzanie. de la Chine. du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, de la France. du Canada, de Madagascar et de la Finlande.

Le Président a fait une déclaration. en sa qualité de représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques.

A sa 2856e séance. le 21 avril. le Conseil a poursuivi l'examen de la question.

Outre les personnes déjà invitées. le Président. avec l'assentiment du
Conseil. a invité les représentants de l'Angola. de la Bulgarie. des Comorés et de
l'Xraq. sur leur demande. à participer au débat sans droit de vote.

Le Conseil a entendu les déclarations des représentants de la République
démocratique populaire lao, du Nicaragua. de l'Ethiopie. du Viet Nam, des Comores,
de l'Iraq. de la Bulgarie et de l'Angola.

A sa 2857e séance. le 24 avril. le Conseil a poursuivi l'examen de la question.

Outre les personnes déjà invitées. le Président. avec l'assentiment du
Conseil. a invité les représentants du Bangladesh. du Burkina Faso.• du Congo. de la
Hongrie, de la Pologne. de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la
Somalie et de la Tchécoslovaquie, sur leur demande. à participer au débat sans
droit de vote.

Le Conseil a entendu les déclarations des représentants de la Tchécoslovaquie.
du Bangladesh. du Népal, de la Yougoslavie. de la République socialiste soviétique
d'Ukraine et du Congo ainsi que du Ministre des affaires étrangères d'Afghanistan.

A sa 285ge séance. le 26 avril. le Conseil a poursuivi l'examen de la question.

Outre les personnes déjà invitées. le Président. avec l'assentiment du
Conseil, a invité les représentants de la Jamahiriya arabe libyenne et de la
République socialiste soviétique de Biélorussie. sur leur demande. à participer au
débat sans droit de vote.

Le Conseil a entendu les déclarations des représentants du Burkina Faso. de
l'Algérie, de la Hongrie. de la Somalie, de la Pologne, de l'Arabie saoudite. de la
Jamahiriya arabe libyenne. de la République socialiste soviétique de Biélorussie.
des Etats-Unis et du Pakistan.

A sa 2860e séance. le même jour. le Conseil a poursuivi l'examen de la
question et a entendu les déclarations du représentant de l'Afghanistan. du
Président. en sa qualité de représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, et des représentants de la France, des Etats-Unis et du Pakistan.

o. Communications reçues entre le 12 avril et le 7 juin 1989

Lettre datée du 10 avril (8/20588). adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Bulgarie. transmettant le texte du message adressé au Président
de la République d'Afghanistan par le Secrétaire général du Comité central du Parti
communiste bulgare et Président du Conseil d'Etat de la République populaire de
Bulgarie.
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Lettre datée du 12 avril (S/20585),adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de l'Afghanistan, demandant que les anDeKeS
mentionnées dans la déclaration du Ministre des affaires étrangères de la
République d'Afghanistan à la 2852e séance du Conseil de sécurité, tenue le
11 avril, soient distribuées comme document du Conseil de sécurité.

Lettre datée du 14 avril (S/20594), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Tchécoslovaquie, transmettant le texte de la déclaration datée
du 13 avril 1989 du Ministère fédéral des affaires étrangères de la République
socialiste tchécoslovaque.

Lettre datée du 4 mai (S/20618), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Pakistan.

Lettre datée du 3 mai (S/20620), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Afghanistan, transmettant le texte d'une déclaration datée du
2 mai 1989, du Gouvernement de l'Afghanistan.

Lettre datée du 16 mai (8/20636), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Pakistan.

Lettre datée du 23 mai (S/20654), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Afghanistan, transmettant le te~te d'un message de la Loya Jirgah
de l'Afghanistan.

Lettre datée du 7 juin (S/20678), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Pakistan.

Lettre datée du 7 juin (S/20680), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Afghanistan, transmettant le texte d'une lettre adressée au
Secrétaire général par le Ministre des affaires étrangères de l'Afghanistan.
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Chapitre 9

LA SI'lUATION A CHYPRE

A. Communications reçues entre le 22 juin et le 15 décembre 1988
et ra»»ort du Secrétaire général

Lettre datée du 22 juin 1988 (S/19953), adressée au Secrétaire général par le
représentant de Chypre.

Lettre datée du 14 septembre (S/20213), adressée par le Secrétaire général aux
gouvernGments de tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres des institutions spécialisées, et annexe.

Rapport du Secrétaire général en date du 30 novembre (S/20310), sur
l'opération des Nations Unies à Chypre, pour la période du 1er juin au
30 novembre 1988, constituant une mise à jour des renseignements donnés sur
l'action menée par la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à
Chypre, et présenté avant l'expiration du mandat de la Force, le 15 décembre.

Additif daté du 15 décembre (S/20310/Add.l) au rapport du Secrétaire général
sur l'opération des Nations Unies à Chypre.

B. Examen de la ~uestion à la 2833e séance (15 décembre 1988)

A sa 2833e séance, le 15 décembre, le Conseil a décidé. sans opposition,
d'inscrire à son ordre du jour le point intitulé:

"La situation à. Chypre

Rapport du Secrétaire général sur l'opération des Nations Unies à Chypre
(S/20310 et Add.l)."

Le Président, avec l'assentiment du Conseil, a invité les représentants de
Chypre, de la Grèce et de la Turquie, sur leur demande, à participer au débat sans
droit de vote, conformément aux dispositions pertinent~s de la Charte des
Nations Unies et à l'article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil de
sécurité.

Le Président ft déclaré qu'au cours de consultations, les membres du Conseil
avaient accepté qu'une invitation soit adressée à M. Ozer Koroy, en vertu de
l'article 39 du règlement intérieur provisoire du Conseil. En l'absence
d'objections, il en a été ainsi décidé.

Le Conseil a commencé l'examen de la question.

Le Président a appelé l'attention sur un projet de résolution (S/20324),
établi au cours de consultations du Conseil.

ru l'absence d'objections, le projet de résolution (S/20324) 0 été mis au voix.

v.écision : A la 2833e séance, le 15 décembre 1988, le projet de résolution
(S/20324) ft été adopté à l'unanimité en tant gue résolution 625 (1988).

La résolution 625 (1988) se lit comme suit :
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"Le Copseil de sécurité,

Prenapt note du rapport du Secrétaire général sur l'opération des
Nations Unies à Chypre, en date du 30 novembre 1988 11,

Notant que le Secrétaire général a recommandé que le Conseil de sécurité
prolonge pour une nouvelle période de six mois le stationnement de la Force
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre,

Notant aussi que le Gouvernement chypriote est convenu qu'en raison de la
situation qui règne dans l'île, il est nécessaire de maintenir la Force à
Chypre au-delà du 15 décembre 1988,

RéafUm..ant les dispositions de sa résolution 186 (1964) du 4 mars 1964
et des autres résolutions pertinentes,

1. Prolonge à pouyeau, pour une période prenant fin le 15 juin 1989, le
stationnement à Chypre de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix, qu'U a créée par sa résolution 186 (1964) du 4 mars 1964;

2. ~ le Secrétaire général de poursuivre sa mission de bons offices,
de tenir le Conseil de sécurité informé des progrès réalisés et de lui
présenter un rapport sur l'application de la présente résolution le
31 mai 1989 au plus tard;

3. Demande à toutes les partieB intéressées de continuer à coopérer
avec la Force sur la base de son mandat actuel.

11 8/20310 et Add.l."

Après l'adoption de la résolution, des déclarations ont été faites par les
représentants de Chypre et de la Grèce.

Le Conseil a entendu une déclaration de M. Koray, conformément à la décision
prise auparavant.

Le représentant de la Turquie a fait une déclaration.

Las représentants de Chypre, de la Grèce et de la Turquie ont fait de
nouvelles déclarations.

Le Président du Conseil de sécurité a déclaré qu'avant de lever la séance, il
souhaitait, à la suite de consultations du Conseil, faire la déclaration ci-après
au nom des membres du Conseil (S/20330) :

"Les membres du Conseil de sécurité ont exprimé leur appui à l'effort
entrepris, le 24 août 1988, par le Secrétaire général, dans le cadre de sa
mission de bons offices à Chypre. Ils ont constaté avec satisfaction que les
deux parties étaient prêtes à rechercher un règlement négocié de tous les
aspects du problème chypriote d'ici le 1er juin 1989.

Ils ont demandé à toutes les parties de coopérer pleinement avec le
Secrétaire général afin d'assurer le succès du processus en cours."
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C. Communications reçues entre le 15 mars et le 8 jui» 19ai
et rA;»ort du Sêcrétair~ ~'Àérol

Lettre dat'e du 15 mars 1989 (S/20560), adressée par le Secrétaire général aux
gouvernements de tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations unies ou
membres des institutions sp'éciaUsé"ès, et annexe.

Lettre datée du 22 mai (S/20650), adressée au Secrétaire général par les
représentants de l'Australi6, de l'Autriche, du Canada, du Danemark, dé la
Finlande, de l'Irlande, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et
de la Suède.

Rapport du Secrétaire général daté du 31 mai (S/20663) sur l'opêratio~ des
Nations Unies à Chypre pour la période du 1er décembre 1988 au 31 mai 1989, mettant
à jour le dossier sur les activités de lB torce des Nations Unies chargèe du
maintien de la paia à Ch~pre, présenté avant la date d'expiration du mandat de la
Force, le 15 juin.

Additif daté du â JU1n (S/20663/Add.l) au rapport du Secrétaire général sur
l'opération des Nations Unies a Chypre.

Lattre datée du 1er juin (S/20666), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de l'Autriche, communiquant, au nom des pays qui
fournissent des contingénts à la Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix à Chypre, le texte d'une lettre collective adressée le même jour à chaque Etat
membre du Cons!8il de sécurité par les représentants de l'Australie, de l'Autriche,
du Canada, du Danemark, de la Finlande, de l'Irlande, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Suède.

D. BXlmen de la ~uestion à la 2868e séance (9 juin 1989)

A sa 2868e séunce, le 9 juin, le Conseil a décidé, sans opposition, d'inscrire
à son ordre du jour le point intitulé

"La situation à Chypre

Rapport du Secrétaire général sur l'opération des Nations Unies à Chypre
(8/20663 et Add.l)."

Le Président, avec l'assentiment du Conseil, a invité les représentants de
Chypre, de la Grèce et de la Turquie, sur leur demande, à participer au débat sans
droit de vote.

Le Président a déclaré qu'au cours de consultatiQus, les membres du Conseil
étaient convenuS d'adresser Une invitation à M. Ozer Koray en vertu de l'article 39
du règlement intérieur provisoire du Conseil. En l'absence d'objections, il en a
été ainsi décidé.

Le Président a appelé l'attention sur un projet de résolution (S/20679),
établi au cours de consultations du Consêil.

En l'absence d'objections, le projét de résolution S/20679 a été mis aux voix.

Décision : A la 2868e séance, le 9 ju:ln 1989, le projet de résQlutiop.
(S/20679) a été adopté à l'unanimité en tant gue résolution 634 (1989).
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La résolution 634 (1989) se lit comme suit

"Le Conseil de sécurité,

~renant note du rapport du Secrétaire g6néral sur l'opération des
aat!ons Unies à Chypre, en date du 31 mai 1909 11,

Notant que le Secrétaire général a rec.ommandé que le Conseil de sécurité
prolonge pour une nouvelle période de six mois le stationnement de la Force
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre,

Notant aussi que le Gouvernement chypriote est conve~u qu'en raison de la
situation qui règne dans l'île, il est nécessaire de maintenir la Force à
Chypre au-delà du 15 juin 1989,

Réaffitmant les dispositions de sa résolution 186 (1964) du 4 mars 1964
et des autres résolutions pertinentes,

1. Prolonge à Douyeau, pour une période prenant fin le
15 décembre 1989, le stationnement à Chypre de la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix, qu'il a créée par sa résolution 186 (1964);

2. ~ le Secrétaire général de poursuivre sa mission de bons offices,
de le tenir informé des ~rogrès réalisés et de lui présenter un rapport sur
l'application de la présente résolution le 30 novembre 1989 au plus tard;

3. Demande à toutes les parties intéressées de continuer à coopérer
avec la Force sur la b~se de son mandat actuel.

11 S/20663 et Add.l."

Après l'adoption de la réSOlution, le Président a déclaré qu'il avait été
autorisé, à l'issue de consultations au Conseil, à faire la déclaration suivante au
nom des membres du Conseil (S/20682) :

"Les membres du Conseil de sécurité se félicitent des pourparlers directs
engagés en août 1988 sous les auspices du Secrétaire général, dans le contexte
de sa mission de bons offices à Chypre, et réaffirment leur soutien à ces
pourparlers. Ils rendent hommage au Secrétaire général et à son teprésentant
spécial pour les efforts inlassables qu'ils déploient afin de réaliser des
progrès.

Les membres du Conseil notent que 25 années se sont écoulées depuis la
création de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à
Chypre. Ils regrettent qu'il n'ait pas été possible au cours de cette période
de parvenir à un règlement négocié de tous les aspects du problème de Chypre.

Considérant l'étape importante où sont actuellement les pourparlers, les
membres du Conseil engagent les deux parties à redoubler d'efforts, à faire
preuve de souplesse et à apporter leur soutien et leur coopération sans
réserve aux efforts déployas par le représentant spécial à Chypre pout
parvenir à un r.èglement négocié, juste et durable.
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Les membres du Conseil constatent aussi avec un. profonde satisfaction
que dei positions militaires ont été évacuées récemment et prient instamment
les deux parties d'envisager de prendre, en collaboration avec le. autorités
de l'CIro, d'autres mesures visant à réduire les tensions, à prévenirr les
incidents et à cr~er une atmosphère-de bonne volonté, ainsi qu'à-maintenir un
climat favorable à un règlement.

Les membre. du Conseil notent que le Secrétaire général a l'intention de
rencontrer le. deux parties à la fin du mois de juin et espèrent comme lui que
cette réunion sera fructueuse. Ils lancent un appel aux parties en cau.e pour
qu'elles coopèrent avec l~ Secrétaire général en vue de réaliser des progrès
subatantiels sur la voie d'un règlement global."

Le Conseil a entendu des déclarations des représentants de Chypre et de la
Grèce'.

Le Conseil a entendu une déclaration de K. Koray, confonmément à la décision
pri.e auparavant.

Le rep~ésentant de la Turquie a fait une déclaration.

Le représentant de Chypre a fait une ~~uvelle déclaration.
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tlJagit.re 1Q

LETTRE DATEE DU 17 DECEMBRE 1988, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL
PAR LE REPRESENTANT PE~NENT DE L'ANGOLA AUPRES DE L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES (8/20336)

LETTRE DATEE DU 17 DECEMBRE 1988, ADRESSEE AU SECRETAIR! GENERAL
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE CUBA AUPRES DE L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES (S/20337)

A. COJM/lunications reçues le 17 décembre 1,988 et
rAPport du Secrétaire général

Lettre datée du 17 décembre 1988 (S/20336), adresGGe au Secrétaire 9én~ral par
le représentant de l'Angola.

Lettre datée du 17 décembre (S/20337), adressée au Secrétaire général par le
représentant de Cuba.

Rapport du Secrétaire général daté du 17 décembre (S/20338).

B. Ezamen de la question à la 283;8 séance (20 déçembre 128B)

A sa 2834e séance, le 20 décembre, le Conseil a décida, sans oppositioD,
d'inscrire à son ordre du jour le point intitulé:

"Lettre datée du 17 décembre 1988. adressée au Secrétaire 9énér&~ ""lX' ?a
Représentant permanent de l'Angola auprès de l'Organisation de
Nations Unies (8/20336)

Lettre datée d~ 17 décembre 1988, adressée au Secrétaire génb_ .e
Représentant permanent ë!.e Cuba auprès de l'Organisation des Nat.' ~l;'1i6S

(8/20337)".

Le Président a déclaré que le Conseil se réunissait conforméme~t à l'accord
intervenu au cours de consnltations antérieures du Conseil.

Le Président a appelé l'attention sur le texte d'un projet de résolution
(8/20339) établi au cours des consultations du Conseil.

Le I~ojet de résolution (S/20339) a ensuite été mis aux voix.

Qj~~~ : A la 2834e séance. ?~.. 20 décembre 19889 le projet de résolution
(S/20339) ft été adopté à l'çnDDimiti.~,:"n tant caue résol~tion 626 (1988).

La résolution 626 (1988) se lit comme suit :

"Le Conseil de sécurité,

Notant que l'Angola et Cuba ont décidé de conclure, ~e 22 décembre 1988,
un accord bilatéral prévoyant le repli vers le no~d et le retrait graduel et
total deI forces cubaines d'Angola, selon le calendrier convenu,
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ConsidéraQt 18 demande présentée au Secr~taire général de l'Organllation
des Nations Unies par l'Angola et Cuba dans des lettres datée. du
17 décembre 1988 1/,

Ayant flDmilé le rapport du Secretaire général en date du
17 dé~embr~ 1988 ~/,

1. Asprouye le rapport du Secrétaire général et les rec~an4etions

qu t il contient;

2. Djçld. de constituer sou. son autorité une Mission de vérification
des Nations Unies ft:, Angola et prie le Secrétaire général de prendre ',es
mesures nécessaires à cet effet, confo~ément à son rapport susmentionné;

3. Décide aussi que la Mission sera constituée pour une périOde de
31 mois;

4. Décide e~ outre que les arrangements concernant la constitution de
la Hisslon entreront en vigueur dès que l'accord tripartite entre l'bgo!a,
Cuba et l'Afrique du Sud, d'une pnrt, et l'accord bilatéral entre l'Angola et
Cuba, d'autre part, auront été signés;

s. ~ le Secrétaire général de lui faire rapport immédiatern~nt après
la s!gnaturetles accords visés au paragraphe 4 et de le tenir pleiDI",nent
informé de tout fait nouveau.

1/ 5/20336 et 8/20137.

1/ 5/20338."

C. Ccmmli~ationi reQUIS l.s 22 et 23-dic,nwre 1986 et
'Apport OYL~crétcire gjné~l

Lettre datée du 22 décembre (6/20345), adressée au Président du Coneeil de
sécurité par le r8présentant de Cuba, transmettant le telte de l'accord bilatéral
signé le mime jour entre l'Angola et Cuba au Siège de l'Organisation des
~~tions Unies, et son app6n~ice.

Rapport du Secrétaire général daté du Z2 décembre (8/20347), présenté en
~pplication de la résolution ij26 (1988) du Conseil de sécurité.

Lettre datée du 22 décembre (8/20351), adresaée au Président du Conseil de
sécurit4 p&r le Secrétaire général, demandant au Conleil d'approuver la composition
de la MiD~ion de vérifi~ation des Nations Unies en Angola et 60n intention de
nommer le géD6rai da brigade péricles terreira Gomes, du Brésil, chef du Groupe
d'obsurvateurs militaires de la Mission.

Lettre datae du 23 dâcembre (8/20352), adreslée par le Pr.sident du Conaeil de
sécu.. ité au Secrét.aire gânéral, l'infotmlmt que le Conseil S'\I'ait approuvé ses
proposilions concernant la composition de la Mission de v6rifieation dos
Nations Unies en Angola et la nomination du qénéral do b~l96~e Pé~icles Ferreira
Gomes au post.e de chef ~" Groupe d'obaerv&teurs milit6i~e~ e~ 13 ~ission.
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D~ Rouolt intérimaire du S"C;ré>:'Clire<aioôraldate du 10 mal 1989

Rapp~~tintetlnlaireduSecrétairegénéraldatéd.u 10 mai 1989 (SI2.0625),
reI14anteOl'!\t»ted.~sfait$nouveauz survenusdepuisl'enttée envi~eur le
22 décembre 1988 des arrangements concernaxatla (lonstltutioll1 4e la Mission
tIIeD~ioDnéeau paragraphe 4delaréSQlution 625 (1988) CiuConseil et décrivant le~

opérationsèle la MissïonpeDdaut lepremier<Jeisécoule depuis le retrait. des
forces et du matériel Cubains, officiellement commencé le 1er avril 1909.

- 85 -
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



ChAPitre 11

LETTRE DATEE DU 4 JANVIER 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU
CONSEIL DE SECURITE PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM
DE LA MISSION PERMANENTE DE LA JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (8/20364)

LETTRE DATEE DU 4 JANVIER 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU
CONSEIL DE SECURITE PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE
LA MISSION PERMANENTE DE BAHREIN AUPRES DE L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES (S/20367)

A. CCID1municatipns re~ues le 4 janvier 1989 et
demandes de convocation

Lettre datée du 4 janvier 1~89 (S/20364), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de la Jemahiriya arabe libyenne, demandant la
convocation d'urgence d'une réunion du Conseil.

[,ettre datée du 4 janvie~ (8/20366), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant des Etats-Unis.

Lettre datée du 4 janvier (8/20361), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de Bahrein, agissant en sa qualité de président du
Groupe des Etats arabes, demandant la convocation d'urgence d'une réunion du
Conseil.

B. Elomen de la ~uestiQn de la 2835e À la 28370 et de
la 283ge à la 2841e séance (5 au 11 janvier 1989)

A sa 2835e séance, le 5 janvier, le Conseil a inscrit à son ordre du jour,
sans opposition, le point suivant :

Lett~e datée du 4 janvier 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de la Jemahiriya
arabe libyenne auprès de l'Organisation des Nations Unies (3/20364).,

Lettre datée du 4 janvier 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Chargé d'aff.aires par intérim de la Mission permanente de Bahrein auprès de
l'Organisation ~~s Nations Unies (8/20367).

Le Président, avec l'assentiment du Conseil, a invité les représentants de
Bahrein, du Burkina Faso, de Cuba, de la Jemahiriya arabe libyenne, de la
République arabe syrienne et de la Tunisie, sur leur demande, à participer au débat
sans droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et à l'article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a appe16 l'attention sur une lettre du représentant de l'Algérie,
datée du 5 janvier (S/20~'ll), demandant qu'une invitation soit adressée, en vertu
de l'~rticle 39 du règlement intérieur provisoire du CODseil, à M. Sarnir Mansouri,
Obsa"vateur de la Ligue des Etats arabes. En l'absence d'objections, le Président
a fait droit à cette demande,

- 86 -
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



Le Conseil a abordé l'ezamen de la question en entendant des déclarations des
représentantti de la Jamahiriya arabe libyenne, des Etats-Unis, de Bahrein - ce
dernier, parlant en sa qualité de président de la Ligue des Etats arabes - et du
Burtina Faso.

Le Conseil a entendu aussi une déclaration de K. Mansouri, conformément à la
décision prise auparavant.

Les représentants de 18 Tunisie. de la l'publique arabe syrienne et de Cuba
ont Ë&lt aussi des déclarations.

A sa 2836e séance, le 6 janvier. le Conseil a poursuivi l'ezamen de la
question.

Outre les représentants déjà invités, le Président. avec l'assentiment du
Conseil, a invité les représentants de l'Afghanistan, de Madagascar, du Mali, du
Nicaragua, de l'Ouganda, de la République démocratique populaire lao. de la
République islamique d'Iran, du Soudan et du yémen démocratique, sur leur demande,
à participer au débat sans droit de vote.

Le Conseil a poursuivi l'ezamen de la question en entendant des décla~ations

des repré$entants de l'Ouganda, du Brésil, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, du Népal. de Madagascar, du Nicaragua, de la République démocratique
populaire lao. du Mali, de l'Afghanistan et du yémen démocratique.

Le représentant des Etats-Unis a fait une nouvelle déclaration.

A sa 2837e séance, tenue le même jour, le Conseil a poursuivi l'examen de la
question.

Outre les personnes déjà invitées, le Président, avec l'assentiment du
Conseil. a invité les représentants du Pakistan et du Zimbabwe, sur leur demande. à
participer au débat sans droit de vote.

Le Conseil a entendu des déclarations des représentants de la Yougoslavie, de
l'Algérie, de la Colombie, de la Chine, de la République islamique d'Iran, du
Zimbabwe et du Pakistan.

Les représentants de la Jamahiryia arabe libyenne et des Etats-Unis ont fait
de nouvelles déclarations.

A sa 283ge séance, le 9 janvier, le Conseil a poursuivi l'ezamen de la
question.

Outre les parsonnes déjà invitées, le Président, avec l'assentiment du
Conseil, a invité les représentants du Banqlade&h, de l'Inde et du Maroc, sur leur
demande. à participer au débat sans droit de vote.

Le Conseil a entendu des déclarations des représentantG de la Finlande. de
l'Ethiopie, du Sénégal, de la France, du Soudan, de l'Inde, du Maroc et du
Bangladesh.

A sa 2840e séance, le 9 janvier, le Conseil a poursuivi l'ezamen de la
question.
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()utre les personnes déjà invitées, le Président, avec l'assentiment duConlo!l, a invité les représentants des Emirats arabes unis, de Malte, de laPologne, de la République démocratique allemande, de la Roumanie, de la
Tchécoslo~~quie et du yémen, sur leur demande, à participer au débat sans droit devote.

Le Président a appelé l'attention sur une lettre du représentant de l'Algérie,datée du 9 janvier (8/20382), demandant qu'une invitation soit adre8sée àM. A. Engin Ansay, Observateur de l'Organisation de la Conférence islamique, envertu de l'article 39 du règlement intérieur provisoire du Conseil. En l'absenced'objectionl, 1ft Président a fait droit à cette demande.

Le Président a aussi appelé l'attention sur une lettre du représ.ntant del'Algérie datée du 10 janvier (8/20384), demandant qu'une invitation soit adresséeà M. Lealone S. Makhanda, secrétaire du travail du Pan Africanist Congrels ofABania. En l'absence d'objections, le Président a fait droit à cette demànde.

Le Président a appelé en outre l'attention sur une autre lettre dureprésentaDt de l'Algérie, datée du 10 janvier (S/20387), demandant qu'uneinvitation soit adressée à M. Solly Simelane, représentant adjoint de l'AfricanNational Congress of 80uth Africa, en vertu de l'article 39 du règlement intérieurdu Conseil. En l'absence d'objections, le Président a fait droit à cette demande.
Le Conseil a poursuivi l'examen de la question et a entendu une déclaration dureprésentant de Malte.

Le Conoeil 8 entendu une déclaration de M. AnsaYi conformément à la décisionprise auparavant.

Le Conseil a entendu une déclaration de M. Makhanda, conformément à ladécision prise auparavant.

Des déclarations ont été faites par le6 représentants des Emirats arabes unis,de la République démocratique allemande, de la Ro'~anie et de la Tchécoslovaquie.
Le Conseil a entendu une déclaration de M. Sime1ame, .conformément à ladécision prise auparavant.

Des déclarations ont été faites aussi par les représentants do la Pologne etdu yémen.

Le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a fait une déclaration.

Le représentant des EtatS-Unis a fait une déclaration.

A sa 2841e séance, le 11 janvier, la Conseil a poursuivi l'e.amen de laquestion.

Outre les personnes déjà invitées, le Président, avec l'assentiment duConse:l, a invité les représentants de la Bulqarie, de la Mongolie et de laRép~lique socialiste soviétique de Biélorussie. sur leur demande, à particip~~ audébat sans droit de vote.

Le Président a informé le Conseil qu'il avait reçu de l'observateur de laPalestine une lettre datée du 9 janvier (8/20392), dans laquelle ce dernier
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demandait à être invité à participer au débat sur la question, conformément à la
pratique antérieure du Conseil. Le Président a ajouté que cette demande n'Ôtait
pas formulée au titre des articles 37 ou 39 du règlement intérieur provisoire du
Conseil mais que, si le Conseil l'approuvait, il inviterait l'observateur de la
Palestine à participer au débat, non pas en vertu de l'article 37 ou 39, mais avec
les mêmes droits de participation que ceux qui sont accordés AUZ Etats Membres
invités en vertu de de l'article 37.

Le représentant des Etats-Unis a fait une déclaration au sujet de cette
demande.

~aigA : A 10 28418 séance, le 11 janvier 1989. la demADdo de la Palestine a
été APprouvj. par 11 voix (Algérig, Brésil, Chine. Colombie. Etblopie. Finlonde,
Malaisie. Nipal. Sénégal, Union des Répubiiguos socialistes soyijtigue, et
~90Ilayi,) contre Une (Etats-UnIs d'Amérigue). avec 3 abstentions (CanadA. France
et Royaume-UnI de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord).

A l'issue du vote, des déclarations ont p.té faites par les représentants du
Royaume-Uni, du Ca~ada et de la Finlande.

Le Président a appelé l'attention sur une lettre du-représentAnt de l'Algérie,
en date du 11 janvier (S/20390), demandant qu'une invitation soit adressée, en
vertu de l'article 39 du règlement intérieur provisoire du Conseil, à l'Observateur
de la Ligue des Etats arabes, M. Clovis Maksoud. En l'absence d'objections, le
Président a fait droit à cette demande.

Le Président a appelé aussi l'attention sur le texte d'un projet de résolution
(S/20378) présenté par l'Algérie, la Colombie, l'Ethiopie, la Malaisie, le Népal,
le Sénégal et la Yougoslavie, qui se lit c~mme suit :

..1&....cmueU de sécurité,

~Â"t entendu les déclarations faites par les représentants de la
Jamahiriya arabe libyenne et des Etats-Unis d'Amérique,

Profondément préoccugé par l'aggravation de la tension résultant de la
destruction de deux avions de reconnaissance libyens, abattus par les forces
armées des Etats-Unis d'Amérique,

CQnçcient des répercussions défavorable~ de tels actes sur le climat
politique international propice qui règne depuis quelque temps, et en
pa~ticulier sur le maintien de la paix et de la sécurité dans la région de la
Méditerranée,

Rappelant la Déclaration relative aux principes du droit international
touchant los relations amicales et la coopération entre les Etats conformément
à la Charte des Nations Unies, la Déclaration sur le renforcem~nt de la
sécurité internationelB. et la Définition de l'agression,

1. J2Â91ora l~ ~i!l'~tlr,~cHon de deux avions de reconnaissance libyens.
&battus par les fo't(JIt}(o,l {j,:t'1\'\6$lt,th:rs Etats-Unis d' Amérique,

".
2. Demande l.\'it~ ~~:{lj~$,~~JQis d'Amérique de suspendre leurs manoeuvres

militaires au large a6s eê~as libyennes bfi~ de contribuer à réduire la
tension dana la région;
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3. Demond. à toutes leli parties de s'abstenir d'avoir rocours à la
force. de faire preuve de retenue dans cette situation critique et de régler
leurs différends par des moyens pacifiques. confo~ément à la Charte des
Nations Unies;

... Dl!UlIBIld. aux Etatt'-~~;j; d'Amérique et il la Jamahiriya arabe libyenn9
de coopérer avee le 8ecrétair~ général en vue de parvenir il un règlement
pacifique des différends entre les deux pays;

5. Demande au Secrétaire géné1:',\l de t.nir le Conseil de sécurité
régulièrement info~é de la suite donnée à la présente résolution;

6. Dédde de demeurer sais! de la question. Il

Le Conseil a poursuivi l'examen de la question et a entendu une déclaration de
M. Maksoud. conformém.nt il la décision prise auparavant.

Les représentants de la Bulgarie. de la République socisliste soviétique de
Biélorussie et de la Mongolie ont fait des déclarations.

Le représentant de la Palestine a fait une déclaration.

Des déclarations ont été faites aussi par les représentants du Canada et du
Royaume-Uni. ainsi que par le Président. intervenant en sa qualité de représentant
de la Malaisie.

Le Conseil a alors engagé la procédure de vote.

Les représentants de la France. de la Finlande et des Etats-Unis ont fait des
déclarations avant le vote.

Le Conseil a alors procédé au vote sur le projet de résolution S/20378.

Décision : A 10 2841. séBllc.. le 11 iADYier 1989, la projet de résolution
(S/20378) a recueilli 9 voix pour (Algérie. Chipe, Colgmbie. StbiQi!o, Malaisie.
Népal. Sénégal, Union dts RépubliQu" socialistes soviétiQU4S et Yongna1pyie1
.. voix contr. (Capada. EtatG-u~is d'amériQUe, Frange et RQyaum,-~t~~

Grande-Bretagne et d'Irlande dU Nord) et 2 abstentions (Brisil et '1010nd,). Il
D'a pas été adapté en raison dU yote négatif 4'yn membre p.tmDQept du COQseil.

A l'issue du vote. une déclaration a été faite par le représentant de la
Jomohiriya arabe libyenne.

C. .corooulDicotions reçWls entre les 5 et 10 ionvier 1989

Lettre datée du 5 janvier (8/20377). adressée au Secrétaire général par le
représentant du Zimbabwe. transmettant le texte d'un communiqué adopté le 5 janvier
par le Bureau de coordination du Mouvement des pays non alignés.

[ettre du 6 janvier (8/20380). adressée au Secrétaire général par le
reprrsentant de Madagascar, transmettant une lettre datée du même jour adressée au
Sec~étaire général par le Président da Madagascar.
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Lettre 4atée du .~ :Janvier (8/20385)1' eilrGssée au S.crétalre général par le
.représentant du Ghana,tranDmettlmt lete:a:t:e d'une. déclaration du Gouvernement
ghanéen, en date 4u 5 :Janvier.

. Lattre datée du 10 janvier (S/20386)~ adressée au Secrétaire général par le
représentant du Mali, transmettant le tElI:te Cl' un cOlNftuniqué de presse publié
le «5 janvier J,)arle Gouvernement malien ..

- 91
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



~pitre 12

LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES

A. Communications reçues entre le 22 juin et le 19 aoÛt 1988

Lettre datée du 22 juin 1988 (S/19955), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Jordanie, et aDnexe.

Lettre datée du 13 juillet (S/20011), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre datée du 11 juillet
adressée au Secrétaire général par l'observateur de l'OLP.

Lettre datée du 22 juillet (8/20052), adressée au Secrétaire général par le
Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

Lettre datée du 2 août (S/20081), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Le~tre datée du 4 août (S/20086), adressée au Secrétaire général par le
Président par intérim du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien.

Lettre datée du 4 août {S/20090), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Mauritanie, en sa qualité de président en exercice du Groupe des
Etats arabes, transmettant une lettre de l'observateur de l'OLP, en date du 3 août.

Lettre dat~e du 8 août (S/20113), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Japon, transmettant le texte d'une déclaration faite le même jour
par un porte-parole du Ministère des affaires étrangères du Japon.

Lettre datée du 12 août (S/20123), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Argentine, transmettant le texte d'une résolution adoptée
le 28 juin par la Chambre des députés de la nation argentine en ce qui concerne la
résolution 607 (1988) du Conseil de sécurité •

. Lettre datée du 18 août (8/20132), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 19 août (S/20136), adressée au Secrétaire général par le
Président par intérim du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien.

Lettre datée du 19 août (S/20137), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

B. Déclaration du Président du Conseil de sécurité (26 août 1988)

Après consultations, le Président du Conseil de sécurité a publié la
décla~ation ci-après au nom des membres du Conseil, le 26 août 1988 1

"Les membres du Conseil de sécurité sont gravement préoccupés par le fait
que la situation dans les territoires palestiniens occupés par Israël
depuis 1967, y compris Jérusalem, ne cesse de se détériorer, et plus
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particulièrement par la gravité de la situation résultant de l'interdiction
d'accéder à certains secteurs, de l'imposition de couvre-feux et de
l'augmentation subséquente du nombre de blessés et de morts.

Les membres du Conseil de sécurité sont profondément préoccupés par le
fait qu'Israël, puissance occupante, s'obstine à expulser des civils
palestiniens, contrevenant aux résolutions du Conseil de sécurité et aux
dispositions de la Convention de Genève relative ft 1ft protection des personnes
civiles en temps de guerre (1949), comme 11 l'a démontré 10 17 août 1988 en
expulsant quatre civils palestiniens vers le Liban et en décidant d'en
expulser 40 autres. Les membres du Conseil prient instamment Israël de
renoncer immédiatement à expulser des civils palestiniens et d'assurer sans
délai le retour, en toute sécurité, des personnes déjà expulsées.

Les membres du Conseil de sécurit~ estiment que la situation actuelle
dans les territoires occupés, décrite au premier paragraphe ci-dessus, a de
graves conséquences pour les efforts visant à instaurer uno paix globale,
juste et durable au Moyen-Orient.

Ils réaffirment que la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, en date du 12 août 1949, s'applique aux
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés par Israël
depuis 1967, y compris Jérusalem, et demandent au~ hautes parties
contractantes d'assurer le respect de ses dispositions.

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité, les membres du Conseil
de sécurité maintiendront à l'examen la situation dans les territoires
palestiniens occupés, y compris Jérusalem."

C. Communications reçues entre le 29 se~tembre 1988
et le 9 février 1989 et demande de convocation

Lettre datée du 29 septembre (S/20210), adressée au Secrétaire général par la
Présidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

Lettre datée du 13 octobre (S/20228), adressée au secrétaire génér~l par la
Présidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

Lettre datée du 28 octobre (S/20258), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Zimbabwe, transmettant le texte d'un comnluniqué publié le
26 octobre à New York par le Bureau de coordination du Mouvernant d9s pays non
alignés.

Lettre datée du 4 novembre (S/20261), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Jordanie, et annexe.

Note du Secrétaire général datée du 9 novembre (S/20263), appelant l'attention
du Conseil sur la résolution 43/21 de l'Assemblée générale, 6n date du
3 novembre 1988, intitulée "Le soulèvement (Indifada) du peuple palestinien" et en
reproduisant un extrait.

Lettre datée du 6 décembre (S/20315), adressée au Secrétaire général par la
Présidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

Lettre datée du 15 décembre (S/20331), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.
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Lettre datée du 16 décembre (S/20334), adr~ssée au Secrétaire général par
l'observateur de la palestine.

Lettre datée du 3 janvier 1989 (S/20361), adressée au Secrétaire général par
le représentant du Liban.

Lettre datée d~ 5 janvier (S/20372), adrescée au Secrétaire général par le
Président par intérim du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palesUnien.

Lettre datée du 9 janvier (S/20379), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Liban.

Lettre datée du 16 janvier (S/20401), adressée au Secrétaire général par
l'observateur de la Palestine.

Lettre datée du 25 janvier (8/20424), adressée au Secrétaire général par la
Présidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

Lettre datée du 7 février (S/20451), adressée au Secrétaire général par
l'observateur de la Palestine.

Lettre datée du 8 février (8/20454), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de la Tunisie, en sa qualité de président en exercice
du Groupe des Etats arabes, demandant que le Conseil de sécurité se réunisse
d'urgence.

Lettre datée du 9 février (8/20455), adressée au Président du Conseil de
sécurité par la Présidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien.

D. Exomen de la guestion de la 2845e à la 2847e séance, et
OUI 284ge et 28S08 RiDAces (10 au 17 Eiv.rier 1989)

A sa 2845e séance, le 10 février, le Conseil 8 décidé, sans opposition,
d'inscrire à son ordre du jour le point intitulé 1

"La situation dans les territoires arabes occupés

Lettre datée du 8 février 1989, adressée au Président du Conseil d~

sécurité par le Représentant permanent de la Tunisie auprès de
l'Organisation des Nations Unies (S/20454)

Lettre de la Présidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien, en date du 9 février 1989,"

Le Président, avec l'assentimGnt du Conseil, a invité les représentants de
l'Egypte, d'Israël, de la Jordanie, du Koweït, de la République arabe syrienne, de
la Tunisie et du yémen, sur leur demande, à participer au débat sans droit de vote,
en vettu des dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de
l'ar~icle 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a informé le Conseil qu'il avait reçu de l'observateur de la
Paleetine une lettre datée du 9 février (S/20456), dans laquelle il demandait à
être invité à participer au débat sur la question, conformément à la pratique
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antérieure du Conseil. Le Président a ajouté que cette demande n'était pas
formulée au titre des articles 37 ou 39 du règlement intérieur provisoire du
Conseil mais que, si le Conseil l'approuvait, il inviterait l'observateur de la
Palestine à participer au débat, Don pas en vertu de l'article 37 ou 39 mais avec
les mêmes droits de participation que ceux qui sont accordés aux Etats Membres
invités en vertu de l'article 37.

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique ft fait une déclaration au sujet de
cette demande.

Décision : A sa 28450 séance. le 10 février 1989. la demande de la Palestine a
été approuvée par 11 voix (Algérie, Brésil. Chine. Colombie. Ethiopie. Finlande,
Malaisie. Népal. Sénégal. Union des Répub1igyes socialistes soviétigue, et
Yougoslavie) contre une (Etats-Unis d.'àmérigye), avec 3 Abstentions (Canada,

\Fçance. Rayaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord). i
Le Président a informé le Conseil qu'il avait reçu de la Présidente du Comité

pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien une lettre datée du
10 février, dans laquelle elle demandait qu'une invitation soit adressée à une
délégation dudit comité au titre de l'article 39 du règlement intérieur provisoire
du Conseil. En l'absence d'objections, le Président a fait droit à cette demande.

Le Président a informé le Conseil qu'il avait reçu du représentant de
l'Algérie une lettre datée du 9 février (5/20458) dans laquelle ce dernier
demandait que M. Clovis Maksoud, observateur de la Ligue des Etats arabes, soit
invité au titre de l'article 39 du règlement intérieur provisoire du Conseil. En
l'absence d'objections, le Président a fait droit à cette demande.

Le Conseil a abordé l'examen de la question en entendant une déclaration du
représentant de la Palestine.

Le représentant de la Tunisie a fait une déclaration.

Le Conseil a entendu une déclaration de la représentante du Sénégal, qui c
pris aussi la parole en sa qualité de présidente du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien.

Des déclarations ont été faites par les représentants de la Jordanie, de
l'Egypte ot d'Israël.

A sa 2846e séance, le 13 février, le Conseil a poursuivi l'examen de la
question.

Outre les personnes précédemm~nt invitées, le Président a, avec l'assentiment
du Conseil, invité les représentants de Bahreïn, du Liban, du Pakistan, du Oatar,
du Soudan, du Yémen démocratique et du Zimbabwe, sur leur demande, à participer au
débat S8ns droit de vote.

Le Conseil a poursuivi l'examen de la question en entendant des déclarations
des représentants de la RépublIque arabe syrienne, du yémen, de la Malaisie, du
Koweït, de Bahreïn, du Liban, de l'Ethiopie, du Zimbabwe et du Pakistan.

A sa 2847e séance, le 14 février, le Conseil a pour~uivi l'examen de la
question.
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Outre les personnes précédemment invitées, le Président a, avec l'assentiment
du Conseil, invité les représentants de l'Afghanistan, du Bangladesh, de
l'Indonésie, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Japon, du Nicaragua, de la
République démocratique allemande, de la République islamique d'Iran, de la
République socialiste soviétique d'Ukraine et de la Turquie, sur leur demande, à
participer au débat sans droit de vote.

Le Président ft informé le Conseil qu'il avait reçu du représentant du Sénégal
une lettre datée du 13 février (S/20462), dans laquelle ce dernier demandait qu'une
invitation soit adressée à M. Engin Ansey, observateur de l'Organisation de la
Conférence islamique, au titre de l'article 39 du règlement intérieur provisoire du
Conseil. En l'absence d'objections, 10 Président a fait droit à cette demande.

Le Conseil a repris l'examen de la question en entendant une déclaration du
représentant du Soudan.

Conformément à la décision prise auparavant. le Conseil a entendu une
déclaration de M. Ansay.

Des déclarations ont été faites par les représentants de l'Algérie, de la
Yougoslavie, de la Turquie, du yémen démocratique, du Qatar, de l'Afghanistan, de
l'Indonésie, de la République démocratique allemande, du Bangladesh, de la
République islamique d'Iran, du Japon, de la J8mahiriya arabe libyenne, de la
Tchécoslovaquie et de la République socialiste soviétique d'Ukraine.

A sa 284ge séance, le 17 février, le Conseil a poursuivi l'exemen de la
questi.on.

Outre leu personnes précédemment invitées, le Président a, avec l'assentiment
du Consail. invité les représentants de l'Inde, de Cuba, de la République
démocratique populaire lao, du Maroc et du Panama, sur leur demande, à participer
au débat. saas droit de vote.

Les représentants de l'Inde, du Maroc, du Brésil, de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni, de la Chine, de la Finlande, de Cuba, du
Panama et de la République damocratique populaire lao ont fait des déclarations.

A sa 2850e séance, le 17 février, le Conseil a poursuivi l'examen de la
question.

Outre les personnes précédemment invitées, le Président a, avec l'assentiment
du Cons~il, invité le représentant des Emirats arabes unis, sur sa demande, &
participer 3U débat sans droit de vote.

La Président a appelé l'attention du Conseil sur le texte d'un projet de
résolution (5/20463) présenté par l'Algérie, la Colombie, l'Ethiopie, la Malaisie,
le Népal, la Sénégal et la Yougoslavie, dont le texte se lit comme suit :

"ttLC.Qnt:eil de sécurité,

Ayant "n'aminé la lettre, en date du 8 février 1989, du Représentant
·'~rr~anont de la Tunisie auprès de l'Organisation des Nations Unies, en sa
qualité de président du Groupe des Etats arabes pour le mois de février
(5/20454), et la lettre, en date du 7 février 1989, de l'Observateur permanent
guppl~ant de la Palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies (S/20451),
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Gardant pré.gpt~l'elpr~1eR droits inaliénables de tous les peuples.
reconnus par la Charte des Nations Unies et proclamés dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme,

Groyement préoccqpé par les souffrances croissantes du peuple palestinien
dans les territoires palestiniens occupés par Israël depuis 1961, y compris
Jérusalem, et par la violation persistante de ses droits de l'homme,

Grayement préoccypé on particulier par les nouvelles mesures qui ont été
imposées par Israël, Puissance occupante, et qui se sont traduites par une
augmentatio~ du nom~re de civils palestiniens innocents tués et blessés, dont
des enfants,

Considérant que les politiques et pratiques actuelles d'Israël. Puissance
occupante, dans les territoires palestiniens occupés par Israël depuis 1961, y
compris Jérusalem, auront inévitablement des conséquences 9ra~es pour les
efforts qui sont faits en vue d'instaurer une paiE globale. juste et durable
au Moyen-Orient,

RAgpelant l'obligation qu'o~t les Boutes Part.ies contractantes en vertu
de l'article 1 de la quatrième Convention de Genève de faire respecter la
Convention en toutes circonstances,

Conscient de 1& nécessité de mettre fin à l'occupation isra~lienne et
d'instaurer une paix globale et durable au Moyen-Orien~,

1. Déplore vivement les politiques et pratiques qu'Israël persiste à
appliquer contre le peuple palestinien dans les territoires palestiniens
occupés par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, notamment la violation
des droits de l'honne, en particulier les tirs d'armes à feu qui ont fait des
morts et des blessôs parmi les civils palestiniens, y compris les enfants:

2. Oéplore vivement aussi le fait qu'Israël, Puissaace occupante,
continue de faire fi des décisions pertinentes du Conseil de sécurité:

3. Confirme une fois de plus que la qua~rième Convention de Genève
relative à la protection des personnes civi10S eD tsmps de guerre, en date du
12 août 1949, s'applique aux territoires palestiniens occupés par Israël
depuis 1967, y compris Jérusalem, et aus autres territoires arabes occupés;

4. Demande à Israël, Puissance occupante, de se conformer ~ux

résolutions pertinentes d~ Conseil de sécurité, ~insi qua de s'acquitter des
obligations qui lui incombent en vertu de la quatrième Convention de G~nève et
de renoncer sans délai à sas politiques et pratiques qui vont à l'encontre des
dispositions de la Convention;

5. Demande en outre que soit exercé le maximum de retenue en vue de
contribuer à l'instauration de la paix;

6. Affirme qu'il faut d'urgence parvenir, sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies, à un règlement global, juste et durable du
conflit du Moyen-Orient, dont le problème pe1estinien fait partie intégrante,
et se déclare résolu à oeuvrer à cette fin;
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7. fxiA le secrétaire général de suivre l'application de la présenterésolution, notamment d'examiner, par tous les moyens dont il dispose, lasituation dans les territoires palestiniens occu~s par Israël depuis 1967, ycompris Jérusalem, et de faire rapport au Conseil de sécurité;

8. Décide de garder à l'étude la situation dans les territoirespalestiniens o~cupés par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, et lesautres territoires arabes occupés."

Le Conseil a entendu des déclarations des représentants de la Colombie, duNicaragua, des Emirats arabes unis, du Canada, de la France, ainsi qUG duPrésidant, interv~nant en sa qualité de représentant du Népal.

Le Conseil a ensuite engagé la procédure de vote.

Avant le vote, le représentant des Etats-Unis a ~8it une déclaration.

Le Conseil de sécurité a alors procédé au vote sur le projet de résolution.

Décision : A la 2850e séance, le 17 février 1989, le projet de rGsolutiQn(S/20463) a recueilli 14 yoiz pour (Algérie. Brésil. Canada. Chine. Colombie,Ethiopie, Finlande. Franco. Malaisie. Népal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne etd'Irlande du Nord. Sénégal. Upion des Répub1igyei socialistes soyiétigues etIougoslayie). une voix contre (Etats-Unis d'Améri,gye) et zéro abstention. Il n'apas été adopté en raison du vote négatif d'un membre petIDanent du Conseil.

Après le vote, le Conseil a entendu une déclaration du représsntant duRoyawne-Uni.

Le représentant de la Palestine a fait une déclaration.

E. Communications reçues entre le 28 féyriar et le 1er juin 1989et demande de conyocAtiop

Lettre datée du 28 février (S/20493), adressée au secrétaire général parl'observateur de la Palestine.

Lettre datée du 28 février (S/20494), adressée au Secrétaire général parl'observateur de la Palestine, et annexe.

Lettre datée du 3 mars (8/20505), Gdressée au Secrétaire général par laPrésidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

Lettre datée du 14 mars (S/20527), adressée au Secrétaire général pa~l'observateur de la Palestine.

Lettre datée du 3 avril (S/20563 et Corr.l), adressée au Secrétaire généralpar la Présidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuplepales t• inien.

Lettre daté9 du 3 avril (S/20564), adressée au Secrétaire général par laPrésidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien,transmettant la décision prise par le Comité à sa 162e séance, le 10 mars 1989, dedemander qu'un extrait des Country Reports on Human Rights Practices for 1988,document publié par le Département d'Etat des Etats-Unis, soit distribué en tant~I'",;! : ..... •.. tln~:li: t'fiieiel de l'Assemblée gén€!ra1.e et du ('onse!l de sécurité, et annexe.
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Lettre datée du 13 avril (S/20591), adressée au Secrétaire général par
l'observateur de la Palestine.

Lettre datée du 14 avril (S/20592), adressée au Secrétaire général par. la
Présid3nte du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

Lett.re datée du 27 avril (S/20611), a'dressée au Sacrétaire général par
l'observateur de la Palastine.

Lettre datée du 9 mai (S/20623), adressée au Secrétaire général par la
Présidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

Lettre datée du 31 mai (S/20662), adressée au Président du Conseil de sécurité
par le représentant du Soudan, en sa qualité da président en e:ercice du Groupe des
Etats arabes, demandant, au nom des membres de ce groupe, la convocation d'urgence
d'une réunion du Conseil.

Lettre datée du 1er juin (S/20667), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Espagne, transmettant le texte d'une déclaration faite par les
12 Etats membres de la Communauté européenne, le 31 mai 1989, à Madrid.

Lettre datée du 1er juin (S/20668), adressée au Secrétaire général par la
Présidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

F. Examen de la gy,estion de la 28638 à la 2867q séapce
(6 au 9 juin 1989)

A sa 2863e séance, le 6 juin, le Conseil a décidé, sans opposition, d'inscrire
à son ordre du jour le point intitulé

"La situation dans les territoires arabes occupés

Lettre datée du 31 mai 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant pe'rmanent du Soudan auprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/20662)."

Le Président, avec l'assentiment du Conseil, a invité les représentants de
l'Arabie saoudite, de Bahrein, de l'Egypte, de la Jordanie, de la Tunisie et du
yémen, sur leur demande, à participer au débat sans droit de vote.

Le Président a informé le Conseil qu'il avait reçu de l'observateur de la
Palestine une lettre datée du 5 juin (S/20~69), dans laquelle il demandait à être
invité à participer au débat sur la questiJn, conformément à la pratique antérieure
du Conseil. Le Président a ajouté que cette demande n'était pas formulée au titre
des articles 37 ou 39 du règlement intérieur provisoire du Conseil mais que, si le
Conseil l'approuvait, il inviterait l'observateur de la Palestine à participer au
débat non pas en vertu de l'article 37 ou 39 mais avec les mêmes droits de
participation que ceux qui sont accordés aux Etats membres invités en vertu de
l'article 37.

Le Présiden~, en sa qualité de représentant des Etats-Unis d'Amérique, a fait
une déclaration concernant cette demande.
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p-iç~ : A se 28638 Béance. le fi juin 1989. le proposition relative à lademAnde fotmuli, pAr la Palestine A été ~touyi. pat 11 volx (Algérie. Bri.il,Chine. Colombie. Etblapie. Finlande. MIlai,i•• Nipal, 8'ft'gal. Union d••
B~~es loclalistl' SQyijtiguIs et louga.ley!,) coutre uni (Itatl-Unis
d'Améri~ye). Dyee 3 abstentions (Canlda. France et IOiayme-Uni de Grandi-BretAgne~'Irlande du Nord).

Le Président a informé le Conseil qu'il avait reçu du représentant del'Algérie une lettr~ datée du 5 juin (S/20670), dsns laquelle il priait le Conseild'inviter M. Clovis Maksoud, observateur de la Lique des Etats arabes, conformémentà l'article 39 de son règlement intérieur provisoire. En l'absence d'objections,le Président a fait droit à cette demande.

Le Président a informé le Conseil qu'il avait reçu du représentant de l'Arabiesaoudite une lettre datée du 5 juin (8/20673), dans laquelle il prieit le Conseild'inviter M. Ençin Ansay. observateur de l'Organisation de la Conférence islamique,au titre de l'article 39 de son règlement intérieur provisoire. En l'absenced'objections, le Président a fait droit à cette demande.

Le Conseil a commencé l'examen de la question en entendant une déclaration del'observateur de la Palestine.

Des déclarations ont été faites par le représentant de la République atabesyrienne, par la représentante du Sénégal, cette dernière intervenant aussi en saqualité de présidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuplepalestinieu et par le représentant de la Jordanie.

A sa 2864e séance, le 7 juin, le Comité a poursuivi l'examen de la question.

Outre les personnes précédemment invitées, le Président a, avec l'assentimentdu Conseil, invité les représentants d'Israël, du Koweït, du Pakistan, du Qatar etdu yémen démocratique, sur leur demande, à participar au débat sans droit de vote.

Le Président a appelé l'attention sur le texte d'un projet de résolution(8/20677) présenté par l'Algérie. la Colombie, l'Ethiopie. la Malaisie, le Népal,le Sénégal et la Yougoslavie qui se lisait comme suit :

"Le Conseil de sécurité,

Ayant examiné la lettre en date du 31 mai 1989, reçue du Représentantpermanent du Soudan auprès de l'Organisation des NatioDs Unies agissant en saqualité de président du Groupe arabe pour le mois de mai,

Aiant à l'esprit les droits inaliénables de tous les peuples, reconnuspar la Charte des Nations Unies et proclamés dans la Déclaration \\niverselledes droits de l'homme,

Rappelant que la Convention de Genève relative à la protection despersonnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, est applicable au'erritoire palestinien et aux autres territoires arabes occupés par Israëldepuis 1961, y compris Jérusalem,

Rappelant ses résolutions pertinentes sur la situation dans le territoirepalestinien occupé par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, en particulierses résolutions 446 (1979), 465 (1980), 601 (1988) et 608 (1988),
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RAPpelant le rapport du Secrétaire général en date du 21 janvier 1988,
présenté en ~pplication de la résolution 605 (1987), et en particulier les
recommandations qui y sont formulées (S/19443),

Gravement préoccupé et alarmé par l'aggravation des souffrances du peuple
palestinien dans le territoire palestinien occupé,

AYant été informé des récentes violations des droits de l'homme du peuple
palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem,

1. Déplore vivement la politique et les pratiq~es d'Israël, Puissance
occupante, qui portent atteinte aux droits de l'homme du peuple palestinien
dans le territoire occupé, ainsi que les attaques de civils armés contre des
villes et villages palestiniens et la profanation du saint Coran:

2. Demande à Israël, Puissance occupante et Haute Partie contractante à
la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 1949, de reconnaître l'applicabilité de jure de la
Convention au territoire palestinien et aux autres territoires arabes occupés
depuis 1967, y compris Jérusalem, et d'assumer pleinement les obligations qui
lui incombent en vertu de cet instrument. notamment sa responsabilité pour ce
qui est du traitement appliqué par ses agents aux personnes protégées:

3. Rappell~ qu'en vertu de l'article premier de la Convention, toutes
les Hautes Parties contractantes sont tenues de faire respecter la Convention
en toutes circonstances;

."

4. ~ qu'Israël cesse immédiatement d'expulser des civils
palestiniens du territoire occupé et assure le retour immédiat, dans des
conditions de sécurité, de ceuz qui ont déjà été expulsés;

5. ~déclare gravement préoccupé par la fermeture prolongée des écoles
dans certaines parties du territoire occupé, avec toutes les conséquences
néfastes qui en ~ésultent pour l'éducation des enfants palestiniens, et
demande à Israël d'autoriser la réouvert~re immédiate de ces écoles;

6. ~ le Secrétaire général de continuer, par tous les moyens dont il
dispose, à suivre la situation dans le territoire palestinien occupé, de lui
présenter régulièrement et en temps utile des rapports contenant ses
recommandations quant aux moyens d'assurer le respect de la Convention et la
protection des civils palestiniens dans le territoire occupé, y compris
Jérusalem;

7. ~ le Secrétaire général de soumettre le premier de ces rapports
le 23 juin 1989 au plus tard;

8. Décide de garder à l'étude la situation dans le territoire
palestinien et les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967,
y compris Jérusalem."

Le Conseil a ent~ndu des déclarations des représentants de l'Arabie saoudite
et de l'Algérie.

Conformément aux décisions prises à la 2863e séance, le Conseil a entendu 4es
déclarations de MM. Ansay et Maksoud.
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Des déclarations ont aussi été faites par les r~pr6sentants de la Tunisie. du
yémen et de Bahreïn.

A sa 2865e séance. le 8 juin. le Consœil a poursuivi l'examen de la ~uestion.

Outre les persQnnes précédemment invitée~. le Président a. avec l'assentiment
du Conseil, invité les représentants àu Bangladesh. de Cuba, du Japon et de la
République socialista soviétique d'Ukraine, sur leur demande, à participer au débat
sans droit de vote.

Le Conseil a continué l'examen de la question en entendant des déclarations
des représentants de l'Egypte, de la Malaisie, du Qatar, d'Isr~ël, de la Colombie,
du Brésil, du Pakistan, de la Yougoslavie, du Koweit, du Yémen démocratique ot de
la République arabe syrienne.

A sa 2866e séance, le 8 juin. l~ Conseil ft poursuivi l'examen de la question.

Outre les personnes précédemment invitées, le Président a, avec l'assentiment
du Conseil, invité les représentants de l'Afghanistan, de la Jamahiriya arabe
libyenne, de la Mauritanie, de la République démocratiqu~ allemande et du Zimbabwe,
sur leur demande, à participer au débat sans droit de vote.

Le Conseil a entendu des déclarations des représentants de Cuba, du Népal, du
Bangladesh, de la République socialiste soviétiquo d'Ukraine, du Japon, du
Zimbabwe, de l'Afghanistan et de la République démocratique allemande.

L'observateur de la Palestine a fait une déclaration.

A sa 2867e séance, le 9 juin, le Conseil a repris l'examen de la question en
entendant des déclarations des représentants de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de la Finlande. àe la France, du Royaume-Uni, du Canada, de la Chine
et de la Mauritanie.

Le Conseil a alors engagé la &rocédure de vote.

Avant le vote, le Président a fait une déclaration, en sa qualité de
représentant des Etats-Unis.

Pécision : A la 28678 séa;ce, le 9 jui; 1989, le projet de résolutio;
15/20677) a recueilli 14 voix pour (AlgBrii. Drilil. Canada, Chine. Colombie.
Ethiopie. Finlande, France. Malaisie. Népal. BoYOuml-Uni de Gronde-Breta;ne et
d'Irlande du Nord. Sénégal, Union des Républi~ue§ socialistes soyiétigue, et
Yougos~3ie), une voix contre (Etats-Unis d'Amérigue) et zéro abstention, Il n'a
pas été adopté en raison du vote négatif d'un membrg penmongnt du Conseil.

Le représentant du Royaume-Uni a fait une déclaration après le vote.

- 102 -

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



ChAPitre 13

LErmE DATEE DU 25 AVRIL 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL
DE SECURITE PAR. LE REPRESENTANT PERMANENT DU PAN~ AUPRES DE

L'ORGANISA'.tICif DESNATlœS UHI8S

A. Commaniçations reçues les 25 et 26 avril 1ge9 et
demande de convocation

Lettre datée 4u 25 avril 1989 (S/20606), adressée au Préaident du Conseil de
sécurité par le représentant du Panama, demandant la convocation d'une réunion du
Conseil.

Lettre datée du 26 avril 1989 (S/20607), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Panama, transmettant le tezte d'une déclaration prononcée le
24 avril par le P~ésident de ce pays.

B. Exgmen de la ~uestiQn à la 28610 séanqe (28 avril 19121

A sa 2861e séance, le 26 avril, le Conseil de sécurité a inscrit, sans
opposition, à son ordre du jour le point suivant :

"Lettre datée du 25 avril 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent du Panama a rès de l·Orgonisation des
Nations Unies (S/20606)."

Le Président, avec l'assentiment du Conseil, a invité le représentant du
Panama, sur sa demande, à participer au débat sans droit de vote, conformément aux
dispositlons pertinentes de la Charte des Nations Unies et à l'article 37 du
règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Conseil a abordé l'ez&nen de la question en entendant une déclaration du
Ministre des relations extérieures de la République du Panama et du représentant
des Etats-Unis.

Le Ministre des relations extérieures du Panama et le représentant des
Etats-Unis ont fait d'autres déclarations.

C. Communiçatiops reçues entre le Il et le 23 mai 1989

Lettre datée du Il mai (S/206Z6), adressée au Secrétaire général par les
représentants de l'Argentine, du Brésil, de la Colombie, du Mexique, du pérou, de
l'Uruguay et du Venezuela, transmettant le texte d'une déclaration faite le 10 mai
par les ministres des relations extérieures des pays membres du Disposit~f

permanent de consultation et de concertation politique.

Lettre datée du 12 mai (S/20627), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Espagne, transmettant le texte d'une déclaration faite le Il mai
par las 12 Et~ts membres de la Communauté européenne.

Lettre datée du 12 mai (S/20628), adressée au Secrétaire général par le
représentant des Etats-Unis d'Amérique, transmettant le t~xte d'une déclaration
faite le Il mai par le Président de~ Etats-Unis.
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T.lt9f...... À~'i- lS ..t (&/aQG)3) .. a4r•••• au Secrétaire gefàéral de
1·0r9aniiJa~loIl4•• N.tj.o•• Ulli"•. pal' 1."cr;~alr.géDér&1 de ItOrczan1&ationde.
Etatl_'ricalnl(œA) .. tr8D...ttent~8. appu.catioll.«81'Al'tic1. 5ft 4e1a Charte
des Nation. Uni.... 1.t••te cStune' 1".a1utloD. fldoPtée.le .... ·jour par 1. CODI.il
permanent de ltOU#CJUl coavOCJ\lalt la viDgtètwal_Beualoll de COD'Unation des
lIliDistre.c1.•' r.lat!oD••~térl.Ul'.8..coDfonléMD~àlaprnierepartie de
It&rticle 60 de 1aCharte de l'OQ..

Télégr_, dat.é du 18 .,i(8/20646) .. edr•••é .uSecrét.i~r•. général Cle ltam
pal' le Secrétaire gén'ra~ de ItOÈl.. tranaMettaDt.. cODfo~Dt à ltArticle 54 de la
Cbarted••••tiOfi. Ual••,le. te.t. d t11Dœ résolution a40ptée à la 2e .élUlce plé,..18re
d. l~ vingt et ·uai". Réunion deconluUation de8 lIlinhtresd.. relation.
extérieures.

Lettredat" du 23 mai (S/20652), adre8c'. au Secrétaire général par le
représentant du Panarao,tran....ttant le texte dt\lD cOIDWllqué publié le 22 .ai par
le Conseil d•• miDi.tres de ce pays •

.,
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Chapitre 14

MARQUAGE DES EXPLOSIFS PLASTIQUES OU EN FEUILLES AUX FINS ,DE DETECTION

A. Examen de la ~yestiun à la 28698 séance (l~_lu1n 1989)

A sa 286ge séance, le 14 juin 1989, conformément à ce qui avait été convenu
lors de consultations préalables, le Conseil a décidé, sans opposition, d'inscrire
à son ordre du jour la question intitulée : "lCarqul'Age des ellplosih plastiques ou
en feuilles aax fins de détection".

Le Président a appelé l'attention sur le texte d'un projet de résolution
(S/20690) qui a été établi lors de consultations tenues par le Conseil.

Le Conseil Il ensuite procédé au vote sur le projet de résolution S/20690.

Décision : A lA 286ge séance. le 14 juin 1989. le projet de résolution
1.SL1.0690) A été 8dORté à l'unAnimité O .•tcmt gue résolution 635 (1989).

La résolution 635 (1989) se lit comme suit :

"Le Conseil de sécurité,

Conscient des répercussions des actes de terrorisme sur la s8curité
internationale,

fIofondément préo~ par tous les agissements illicites dirigés contre
l'aviation civile internationale,

1
Considérant que l'Organisation des Nations Unies a pour mission

importante d'aider et d'encourager tous les Etats et organisations
\ntergouvernementales à oeuvrer pour la prévention et l'élimination de

~es actes de terrorisme, notamment ceux commis au moyen d'explosifs,

Résolu à encourager l'adoption de mesures efficaces de prévention des
actes de terrorisme,

Préoccqpé par l'aisance avec laquelle des explosifs plastiques ou en
feuilles peuvent être utilisés dans'des actes de terrorisme sans guère de
risques de détection,

Notant que le Conseil de l'Organisation de l'aviation civile
internationale a, par une réEolution datée du 16 février 1989, instamment prié
les Etats membres de cette organisation d'accélérer leurs travaux de
re~herche-développementsur la détection des explosifs et sur les dispositifs
de sécurité,

1. Condamne tous agissements illicites dirigés contre la sécurité de
l'aviation civile;

2. Demande à tous les Etats de coopérer à la mise au point et à
l'application de mesures visant à prévenir tous les actes de terrorisme,
y compris ceux qui sont commis au moyen d'explosifs;
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3. &. félicite de. travaux que l'OrgaD1sat1QD de l'aviation civile
internationale et d'autre. organiaation. int.rDatio..l •• ont déjà entr.pris en
vue de prévenir et d'éli.1ner tous 1•• acte. do terrorisme, touchant en
particulier la sécurité de l'aviati9n,

4. Prie i»atNIBlnt l'Organisation de l'aviation civile internationale
d' 5.ntendfier 1•• trev.a qu' elle _ne pour prévenir toua le. acte. de
terrori~e dirigés contre l'aviation civile internationale, not....nt pour
mettre au point un rég~ international de marquag~ de. e.plosifs plastiques
ou en feuille. aux fins de détection;

5. Ingoge tou~ les Etats, en particulier, le. producteurs d'.xplosifs
plastiques cu en fouille., à rodoub13r d'.~forts dans la recherche des moyens
de faciliter la dit.ction de ces .xplosifs, et à coopérer à cette entreprise;

6. Demapda à tous les Etats de se comMUDiquor les résultats de cette
racherche et de cette coopjration en vue de mettre au point, à l'Organisation
de l'aviation civile internationale et dans les autres organisations
internationales compétentes, un régime international da marquage de. eaplosifs
plastiques ou en feuilles aux fins de détection."

Après l'adoption de la résolution, le Président a déclaré que le Conseil de
sécurité avait ainsi achevé l'exemen de ce point de son ordre du jour.

B. COQRunicatigD ultérieure daté' du 14 juin 1989

Lettre datée du 14 juin (8/20691), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretaqne et d'Irlande du
Nord, transmettant le tezte d'une déclaration fmite à la preBse le même jour par le
représentant du Royaume-Uni.
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DEUXIEME PARTIE

AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL DE SECURITE

Chapitro 15

Cala INTERNATIClfALE DE JUSTICE

A. ~te de l'jlection destinée à pourvoir un siège~
yacant à la Cour internAtionale de Justice

Dans une note datée du 20 décembre 1988 (5/20340). le Secrétaire général a
appelé l'attention du Conseil sut le fait qu'un siège était devenu vacant à la Cour
internationale de Justice à la suite du décès. survenu le 11 décembre 1988. du juge
Nagendra Singh (Inde) et qu'il devrait être pourvu conformément à l'article 14 du
Statut de la Cour.

Décision : A la 2838e séance, le 9 janvier, le projet de résolution S/20374 a
été adopté à l'unanimité en tant gue résolution 627 (~989).

La résolution 627 (1989) se lit commne suit :

"Le Conseil de sécurité.

Apprenant avec regret le décès de M. Nagendra Singh. juge à la Cour
internationale de Justice. survenu le Il décembre 1988.

Constatant que. de ce fait. il y a un siège à pourvoir à la C~ur

internationale de Justice pour la période non encore accomplie du mandat du
juge décédé et qu'il convient de pourvoir à ce siège conformément aux
dispositions du Statut de la Cour.

Notant que. conformément aux dispositions de l'Article 14 du Statut, la
date de l'élection destinée à pourvoir à ce siège doit être fixée par le
Conseil de sécurité.

Décide que l'élection destinée à pourvoir au siège vacant aura lieu le
18 avril 1989 à une séance du Conseil de sécurité ainsi qu'à une séance de
l'Assemblée générale lors de sa quarante-troisième session."

B. Election d'un membre de la Cour internationale de Justice

Dans un mémorandum dat~ du 12 avril 1989 (S/2055l). le Secrétaire général a
décrit la procédure à suivre. conformément aux dispositions de l'article 14 du
Statut de la Cour. pour pourvoir le siège devenu vacant à la suite du décès du juge
Nagendra Singh survenu le 11 décembre 1988. Il a également donné la composition de
la Cour et exposé la procédure de vote à suivre à l'Assemblée générale et au
Conseil de sécurité.

Le 6 avril, conformément aux dispositions de l'article 7 du Statut de la Cour.
le Secrétaire génaral a présenté à l'Assemblée ~énérale et au Conseil la liste des
candidats désignés par les groupes nationaux dont le nom lui avait été communiqué
avant le 4 avril 1989. date limite de réception des candidatures (5/20552). Dans
une note datée du 5 avril (5/20553). il a présenté las notices biographiques des
candidats. Les candidatures présentées par les groupes nationaux. reçues après
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le 4 avril, ont été communiquées le 11 avril 1989 (S/20S93). Dans une aote du même
jour (S/20551/Add.1), le Secrétaire générn1 a fait distributir une communication
datée du 13 avril 1989, ~u'11 a reçue du ReprésentBDt permanent dei Philippines
auprès de l'Organisation des Hationa Unies, l'info~ant que le groupe national des
Philippines ~vait retiré son candidat.

Le 18 avr'il, le secrétaire général a présenté à l'A3semblee et au Conseil une
liste récapitulative 4•• candidats propasés par los groupes nationauz
(S/20SS2/Rev.l), qui tient compte des dernières informations reçues à ce sujet.

A la 2SS4e séance, le 18 avril, après avoir rappelé la procédure de vote, le
Président a choisi, par tirage au sort, le nom de deux délégations, celle du Brésil
et des Etat~-Unis d'Amérique. pour qu'ell.s désignent chacune un membre comme
scrutateur.

L~ Conseil a ensuite procédé à un vote au scrutin secret sur les candidats
présentés dans le le docwment S/20S52/Rev.l.

Au premier tour, M. Reghunandan Sva~up Pathet (Inde) a obtenu 9 voix. Le
Président du Conseil a alors adressé au Président de l'Assemblée générale une
lettre pour lui communiquer le résultat du vote au Conseil. Celui-ci a continué de
siéger en attendant le résultat du vote à l'Assemblée. Dès réception de la lettre
du Président de l'Assemblée, le Pr0sident a informé le Conseil que, lors du scrutin
tenu simultanément à l'Assemblée générale, M. Pathat avait également obtenu la
majorité requi&e et était par conséquent élu membre de la Cour internationale de
Justice pour un mandat venant à expiration le 5 février 1991.
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Pendent lapérlode considérée, leComité.,'état-saaior, établi confOraément à
l'Article.41 aeleCharte a•• Nations Unie,-, a r.pli se. fonctions sus
interruption, cODform.menta~{)roi.taffrègltlllentintéde1,lro Il a tenu au total
26· 8'anc~" et restait prêt .O,s'acquitterde.foll'ètions qui luilÎtaient aGe1gnées
au: ter!fttt8 de l'Article 47 •

- 109 -

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



QUATRIEMI PARTIE

OUESTIOftS PORTEES A L'ATtlMTIOH DU ConSEIL DE SEt~RITE MAIS N'AYANT
PAS ETE EXAMINEES PAR LE CORuEIL PERDANT LA P~~~fiDE CONSIDEREZ

Chapitre 17

COMMUNICATIONS COMCtRN~ LE TELEGRAMME DATE DU 3 JANVIER 1979,
ADRESSE AU PRESIDIRT DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE PREMIER
MINISTRE ADJOINT DU lAMPUCHEA DEMOCRATIQUE CHARGE DES AFFAIRES

ETRANGERES

Lettre datée du 17 juin 1988 (S/199~2), adressée au secrétaire général par le
représentant de la Thaïlande, transmettant le texte d'un communiqué de presse
publié le 28 mai à Budapest par le Ministère des affaires étrangères d~ la
Thaïlande, à l'occaaion 6e la vi.ite officielle du Premier Ministre de Thaïlande en
Hoogrie du 25 au 28 mai.

Lettre datée du 27 juin (S/19966 et Corr.l), adressée au Secrétaire général
par le représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'une
déclaration publi'e le 25 juin par le Président et le Gouvernement de coalition du
Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 30 juin (S/19974), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Canada, transmettant le texte des documents finals du Sommet
économique de Toronto, qui s'est tenu du 29 au 21 juin.

Lettre datée du 5 juillet (S/19985), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Ch~ne, transmettant le texte d'une déclaration publiée le
1er juillet par le Ministère des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datee du 5 juillet (S/19986), adres~ée au Secrétaire général par le
représentant du KaMpuchea démocratique, tr&nsmettant le texte d'une déclaration
publiée le 1er juillet par le porte-parole du Ministère des affaires étrangères du
gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 5 juillet (8/19988), adrassée au Secrétaire général par le
représe~tânt de la Thaïlande, transmettant, au nom de~ missions permanentes des
Etats membr.s de l'ARASE, le texte de la déclaration des Ministres des affaires
étrangères des pays membres de l'Aslociation, publiée à Baugkok le 3 juillet lors
de sa vingt et unième réunion ministérielle.

Lettre datée du 8 juillet (S/19994), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Viet Nam, transmettant le texte d'une déclaration publiée le
7 juillet par le porte-parole du Ministère des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 8 juillet (8/19997), adressée au Secrétaire général par leL
représentants de la République démocratique populaire lao et du Viet Nam,
t~ansmettant le texte d'un communiqué daté du 6 juillet.

Lettre datée du 12 juillet (S/20009), adressée par les représentants de la
République démocratique populaire lao et du Viet Nam, transmettant le texte du
communiqué de la Conférenc~ extraordinaire des Ministres des affaires étrangères de
la République populaire du Kampuchea" de la République démocratique populaire lao
et du Viet Nam, tenue le Il juillet à Phnom Penh.
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Lettre datée du 18 juillet (S/20025), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique, tranSMettant la texte d'une déclaration
publiée le 14 juillet par le porte-parole du Ministère des affairas étrangè~es du
Gouvernement de coalition de ce pays.

Lettre datée du 18 juillet (S/20032), adr~6sée au Secrétaire général par le
représentant du Viet Nem, transmettant le texte d'une déclaration publiée le
15 juillet par le porte-parole du Ministère des affaires étrangères de C3 pays.

Lettre datée du 20 juillet (S/20040), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Thaïlande.

Lettre datée du 25 juillet (S/20056), adressée au 5ec~étaire général pdr le
représentant du Viet Nam, transmettant le texte d'une déclaration publiée le
22 juillet par le porto-parole du Ministère des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 27 juillet (S/20068)~ adress6e au Secrétaire général par le
représentant de la République démocratique popu),aire lao, transmettant le texte
d'une proposition présentée au cours de la Réunion informelle de Jakarta, qui s'est
tenue du 25 au 28 juillet.

Lettre datée du 28 juillet (S/20071), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Indonésie, transmettant le texte d'une déclaration publiée le
même jour par le Ministre des affaires étrangères de ce pays, en tant que président
de la Réunion informelle de Jakarta, ainsi que la décision sur la suite à donner è
cette réunion.

Lettre datée du 4 août (S/20091), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Brunéi Darussalem, transmettant, au nom des missions permanentes
des Etats membres de l'ARASE auprès de l'Organisation des Nations Unies, le texte
d'extraits du communiqué commun publié à l'issue de la vingt et unième réunion
ministérielle de l'Association, tenue à Bangkok les 4 et 5 juillet.

Lettre datée du 15 août (5/20125), adressée 8U Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte des déclarations
faites par le Vice-Président du Kampuche~ démocratique chargé des affaires
étrangères les 25 et 28 juillet à la Réunion informelle de Jakarta, ainsi que celui
de sa déclaration de presse faite le 28 juillet à l'issue de la Réunion.

Lettre datée du 18 août (S/20135), adressée 8U Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'un document publié
le 15 août par le Président de la partie représentant le Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 19 août (S/20138), adressée au Secrétaire général ~ar le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'une déclaration
faite le 26 juillet à la Réunion informelle de Jakarta par le Premier Ministre du
Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique, au nom des trois parties
composant ce gouvernement.

Lettre datée du 29 août (S/20159), adressée au Secrotaire général par le
représentant de la Chine, transmettant le texte d'une déclaration faite par le
Secrétaire général du Comité central du Parti communiste chinois lors de ses
entretiens avec le Premier Ministre japonais le 26 août.
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Lettre datée du 30 août (S/20162). adressé. BU secrétaire général par lereprésentant du Kampuchea démocratique, transmettant le tests d"une déclaratio~faite le 28 août par le Vice-Président du Ke.puchea démocratique chargé desaffaires étangères.

Lettre datée du 19 septembre (S/20195). adressée 8U Secrétaire général par lereprésentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'un mémoire publiéle 18 août par le Ministre membre du Comité de coordination pour la défensenationale du Gouvernement de coalition du Kempuchea démocratique et commandant enchef de l'armé~ nationale de ce pays.

Lettre datée du 29 septembre (S/20209). adressée au Secrétaire général par lereprésentant de la Thailande.

Lettre datée du 29 septembre (S/20211). adressée au Secrétaire général ~ar lereprésentant du ~Bmpuchea démocratique, transmettant le texte d'un memorandum~uhlié le 19 septembre par le Ministre membr~ du Comité de coordination pour ladéfense nationale du Gouvernement de coalitiou du Kanlpuchea démocratique etcommandant en chef de l'armée nationale de ce pays.

Lettre datée du 14 octobre (S/20231). adressée au Secrétaire général par lereprésentant de la République démocratique populaire lao. transmettant le texted'un message daté du 4 octobre, adressé au Secrétaire général par le Président duConseil des ministres et Ministre des affaires étrangères de la Républiquepopulaire du Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 18 octobre (S/20233). adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Viet Nam. transmettant le texte d'une déclaration publiée le mêmejour par le Ministère des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 24 octobre (S/20238). adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Kampuchea démocratique. transmettant le texte d'un document publiéle 21 octobre par le Président de la partie représentant le Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 24 octobre (S/20239). adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'un mémorandQ~publié le 19 octobre à Nev York par la délégation de ce pays lors de laquarante-troisième 6ession de l'Assemblée générale.

Lettre datée du 25 octobre (S/20241), adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Kampuchea démocratique. transmettant le texte d'un communiquépublié le 20 octobre par le porte-parole du Bureau des opérations du hautcommandement de l'armée nationale de ca pays. d'un article de pressa daté du20 septembre et d'une dépêche publiée le 23 octob~e par la Voix dy Kampycheadémocratigue.

Lettre datée du 27 octobre (S/20245), adressée au Secrétaire général par lesreprésentants de la République démocratique populaire lao et du Viet Nam.transmettant le texte d'une proposition commune faite le 17 octobre par les
délé9.~tions de la République populaire du Kampuchea. de la République démocratiquepopu.aire lao et du Viet Nam dans le cadre d'une réunion du groupe de travail quis'est tenue à Jakarta du 17 au 19 octobre.

Lettre datée du 2 novembre (5/20257), adressée au Secrétaire général par lereprésentant de la Thai1ande. transmettant le texte d'une proposition formulée par
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la délégation thaïlandaise à la réunion du groupe de travail de hauts représentants
des pays ayant participé à la Réunion informelle de Jakarta qui s'est tenue du 17
au 20 octobre.

Lettre datée du 28 novembre (5/20302). adressée au Secrétai=e général par le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'une déclaration
publi~e le 25 novembre par le porte-parole du Ministère des affaires étrangères du
Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 5 décembre (S/20312), adressée au Secrétaire général par le
représentant du kampuchea démocratique, transmettant le texte d'une note datée du
27 novembre, adressée par l'ancien président du Gouvernement de coalition du
Kampuchea démocratique, et d'un télégramme daté du 23 novembro, adressé par
l'ancien présiàent au Vice-Président du Kampuchea démocratique chargé des affaires
ét~angères et Président de la partie repr~sentant le Kempuchea démocratique.

Lettre datée du 22 décembre (S/20353), adressée au Secrétaire général par le
reprGsentant de la Thaïlande.

Lettre datée du 23 décembre (5/20354), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'un communiqué
publié le même jour par le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 9 janvier 1989 (S/20381), adressée au Secrétaire général par
le représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'une note datée
du 1er janvier, adressée par l'ancien président du Gouvernement de coalition du
Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 10 janvier (5/20388), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'extraits d'un
message publié le 1er janvier par le Vice-Président du Kampuchea démocratique
chargé des affaires étrangères.

Lettre datée du Il janvier (S/20389), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'une déclaration
publiée le 3 janvier par le Bureau des opérations de l'armée nationale du Kampuchea
démocratique.

Lettre datée du 13 janvier (8/20397), adres~ée au Secrétaire général par les
représentants de la Thaïlande et du Viet Nam, transmettant le texte d'un communiqué
de presse commun publié le Il janvier à Hanoi par le Ministre des affaires
étrangères de la Thaïlande et le Vice-Président du Conseil des' ministres et
Ministre des affaires étrangères du Viet Nam.

Lettre datée du 18 janvier (S/20408), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'un communiqué
publié le même jour par le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 23 janvier (5/20420), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Brunéi Darussalam au nom des missions permanentes des Etats membres
de l'ANASE auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le texte d'un
communiqué de presse conjoint publié le 21 janvier à Bandar Seri Begawan par les
ministres des affaires étrangères de l'Association.
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Lettre datée du 24 janvier (5/20418). adressée au Secrétair~ général par lereprésentant du Kampuchea démocratique. demandant que le texte d'une lettre datéedu 4 janvier et de ses annexes. adresséos au S~crétaire général par le.Vice-Président du Kampuchea démocratique chargé des affaires étrangèresle 20 janvier, soit distribu~ comme document de l'Assemblée générale et du Conseilde sécurité.

Lettre datée du 26 janvier (S/20426), adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Kampuchea démocratique. transmettant le texte d'une déclarationpubliée le même jour par l'ancien président du Gouvernement de coalition duKampuchea démocratique.

Lettre datée du 6 février (S/20447), adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'un communiqué depresse publié le même jour par les ministres membres du Comité de coordination pourla défense nationale du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique·.

Lettre datée du 10 février (S/20459), adressée au Secrétaire général par lesreprésentants de la Chine et dé l'Union des Républiques socialistes soviétiques,transmettant le texte d'une déclaration publiée le 5 février à Beijing par lesMinistres des affaires étrangères chinois et soviétique.

Lettre datée du 10 février (8/20460), adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'un document.

Lettre datée du 21 février (S/20475), adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'une déclaration etd'un communiqué de presse publiés les 20 et 17 février, respectivement, par lestrois composantes du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique etapprouvés le 20 février par le Président du Kampuchea démocratique, leader nationaldu Cambodge et chef de la résistance nationale cambodgienne.

Lettre datée du 21 février (S/20476), adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Kampuchea démocratique. transmettant le texte d'une déclaration depresse publiée le 21 février par les trois composantes du Gouvernement de coalitiondu Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 22 février (S/20477 et Corr.1). adressée au Secrétaire généralpar le représentant de l'Indonésie, transmettant le texte d'une déclaration deconsensus publiée le 21 février à Jakarta par le Président de la deuxième Réunioninformelle de Jakarta qui s'est tenue du 19 au 21 février.

Lettre datée du 6 mars (S/20504), adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'un communiquépublié le 27 février par le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 8 mars (5/20511), adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'une déclaration etd'un ~essage datés des 4 et 5 mars, émanant du Président du Kampuchea démocratique.

~ettre datée du 8 mars (8/20513), adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'une lettre datée du30 janvier, adressée au Ministre des affaires étranqères de l'Indonésie par lesdirigeants du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique; d'unedéclaration faite le 16 février à la réunion du Groupe de travail de la deuxième
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Réunion informelle de Jakarta au nom des trois composantes du Gouvernement de
coalition; et d'une déclaration faite le 19 février à la séance d'ouverture de la
deuxième Réunion informelle de Jakarta par le Premier Ministre du Gouvernement de
coalition du Kampuchea démocratique et Président du Front na~ional de libération du
peuple khmer (FNLPK) au nom des trois composantes du Gouvernement de coalition.

Lettre datée du 10 mars (S/20514), adressée au Secré.taire général par le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'une lettre datée du
21 févrie~, adr.essée au Président de la deuxième Réunion informelle de Jakarta par
le Premier Mi~istre du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique et
Président du FNLPK, au nom des trois composantes du Gouvernement de coalition du
Kampuchea démocratique; d'une déclaration faite le 21 février par le Vice-Président
du Kampuchea démocratique chargé des affaires étrangères et Président de la partie
représentant le Kampuchea démocratique: d'une déclaration faite le 21 février par
le représentant personnel du Président du Kampuchea démocratique et commandant en
chef de l'armée nationale sihanoukienne (ANS), uu nom du Front uni national pour un
Cambodge indépendant, neutre, pacifique et coopératif (FUNCINPEC); d'un projet de
document final présenté le 21 février par les trois composantes du Gouvernement de
coalition du Kampuchea démocratique au Président de la deuxième Réunion informelle
de Jakarta; d'une proposition et d'un amendement présentés par les trois
composantes du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique aux dispositions
du document final établi par le Président de la deuxième Réunion informelle de
Jakarta.

Lettre datée du 14 mars (S/20518), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'une déclaration
conjointe publiée le même jour par les trois dirigeants de la résistance nationale
cambodgienne.

Lettre datée du 31 mars (S/20556), adressée au Secrétaire gén~ral par le
représentant de la Thaïlande.

Lettre datée du 6 avril (S/20571), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le ~~xte des déclarations
publiées à Beijing les 5 et 6 avril par le Président du Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 5 avril (S/20572), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Viet Nam, transmettant le texte d'une déclaration conjointe publiée
le même jour par les Gouvernements de la République populaire du Kampuchea, de la
République démocratique populaire lao et du Viet Nam.

Lettre datée du 10 avril (S/20583), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'une déclaration
faite le 6 avril par le Vice-Président du Kampuchea démocratique chargé des
affaires étrangères.

Lettre datée du 27 avril (S/20610), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'un communiqué
publié le 25 avril par les Ministres membres du Comité de coordination puur la
défense nationale du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 28 avril (S/20612), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte d'une déclaration
faite à Beijing le 27 avril par le Président du Kampuchea démocratique.
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Lettre datée du 1er mai (S/206l3). adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique. transmettant le texte d'une déclaration
conjointe publiée le 28 avril à Bangkok par les trois dirigeants de la Résistance
nationale cambodgienne.

Lettre datée du 4 mai (S/20616). adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kempuchea démocratique. transmettant le texte d'une déclaration
datée du 2 mai. faite par le porte-parole du Ministère des affaires étrangères du
Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 8 mai (8/20621). adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique. transmettant le texte d'un ca-muniqué daté
du 5 mai. publié par le Conseil des ministres du Gouve~nement de coalition du
Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 16 mai (8/20638). adressée au Secrétaire général par le
représentant du Kampuchea démocratique. transmettaPt 1~ texte de trois documents
publiés par le haut commandement de l'armée nationale et le Ministère des affaires
étrangères du Kampuchea démocratique.

Lettre datée du 22 mai (S/20649). adressée au Secrétaire général par les
représentants de la Chine et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.
transmettant le texte d'un communiqué conjoint publié le 18 mai 1989 à Beijing par
l'Union soviétique et la Chine.
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Cl\epltre .18

C<H4UNlCAT;lQ;fS CœCERHANT LBS 'IlE~TIœS ENTRE LE -BOTSWANA
ET L' AFRIQUE DU SUD

Lettre datée du 6 juillet (SI1999S), adressée au secrétaire général par l,e
représentant du Botswana,transmettantlet••te d. d.u.çe-munlqués d. pr••••
publiés parl~ cftbinet du Présldentdu Botswena le 5 iuillet.

Lettre datée du 28 décembre (S/20356), adressée au secrétaire général par le
représentant du Botswana, transmettant le te.te d'un communiqué de presse publié le
même jour par le cabinet du Président du Botswana.
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ChAPitre 19

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA LETTRE DATE~ DU 3 JANVIER 1980, ADRESSEE
AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR LES REPRESENTANTS DE
L'ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D', DE L'ARABI~ SAOUDITE, DE
L'AUSTRALIE, DES BAHAMAS, DE BAHREIN, DU BANGLADESH, DE LA BELGIQUE, DU
CANADA, DU CHILI, DE LA CHINE, DE LA COLCIoIBIE, DU COSTA RICA, DU DANEMARK,
DE L'EGYPTE, D'EL SALVADOR, DE L'EQUATEUR, DE L'ESPAGNE, DES ETATS-UNIS
D'AMERIQUE, DE FIDJI, DE LA GRECE, D'HAITI, DU HONDURAS, DE L'INDONESIE,
DE L'ISLANDE, DE L'ITALIE, DU JAPON, DU LIBERIA, DU LUXEMBOURG, DE LA
MALAISIE, DE LA NOUVELLE-ZELANDE, DE LA NORVEGE, DE L'OMAN, DE L'OUGANDA,
DU PAKISTAN, DU PANAMA, DE LA PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE, DES PAYS-BAS,
DES PHILIPPINES, DU PORTUGAL, DE LA REPUBLIQUE DOMINICAINE, DU
ROYAUME-UNI DE GRAND~-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, DE SAINTE-LUCIE,
DU SAMOA, DU SENEGAL, DE SINGAPOUR, DE LA SCIoIALIE, DE LA SUEDE, DU
SURINAME, DE LA THAILANDE, DE LA TURQUIE, DE L'URUGUAY ET DU VENEZUELA

Lettre datée du 27 juin 1988 (S/19964), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Pakistan,

Lettre datée du 28 juin (S/19969), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Afghanistan, transmettant le texte d'une lettre adressée au
Secrétaire général par l'AssemblRe nationale de ce pays.

Lettre datée du 30 juin (S/19975), adressée au secrétaire général par le
représentant de la République fédérale d'Allemagne au nom des 12 Etats membres de
la Communauté européenne, transmettant le texte des conclusions adoptées par les 12
chefs d'Etat ou de gouvernement lors du Conseil européen qui s'est tenu les 27 et
28 juin à Hanovre (République fédérale d'Allemagne).

Lettre datée du 1er juillet (S/19978), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

Lettre datée du 28 Ju~n (5/19984), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Pakistan.

Lettre datée du 6 juillet (S/19990), adressée au Secrétaire général par le
représent3nt de l'Afghanistan, transmettant le texte d'une déclaration faite par le
porte-parole du Ministère des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 7 juillet (S/19996), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Afghanistan, transmettant le texte d'une déclaration faite le
27 juin par le Ministre des affaires étrangères de ce pays à la session commune du
Parlement afghan.

Lettre datée du 14 juillet (Si20019), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Pakistan.

Lettre datée du 21 juillet (S/20044), adressée au Secrétaire général par le
repré'clntant de l'Afghanistan, transmettant le texte d'une lettre adressée au
Secr~caire général par le Ministre des affaires étrangères de ce pays.

Lettre datée du 3 août (5/20087), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Pakistan.

r."'.:!.t''? datée du 4 août (S/20091). fldr.:'!.:;r;{·e .1'.. :~ecrétaire g9néra1 par le
ceprt;'" .i_·\,"lC du Brunéi Darussalam, t:;al1sm(~t;'ant, au T!Cml dos Etats membres de
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l'ANASE 6 des ••traits du communiqué conjoint ~e la vingt et unièMe réunion
ministérielle de l'Association, qui s'est tenue à Bangkot les 4 et 5 juillet 1988.

Lettre datée du 8 août (S/20098), adressé. au Secrétaire q'néral par le
représentant de ItAfghani8tan~

Lettre datée du 8 août (S/20101), adressée au Secrétaire ginôral par le
représentant du Pakistan~

Lettre datée du 25 août (S/20160), adresaée au Secrétaire 9énér~i par le
roprés0ntant du Pakistan.

Lettre datée du 1er septembre (8/20167), adressée au secrétaire général par le
représentant du Pakistan.

Lettre datée du 7 septembre (S/20l80 et Corr.l), adressée au secrétaire
général par le représentant du Pakistan.

Lettre datée du 26 septembre (S/20201), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Pakistan.

Lettre datée du 27 septembre (S/20204), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Pakistan.

Rapport daté du 14 octobre du Secrétai~e général (S/20230) présenté en
application de la résolution 42/15 de l'Assemblée générale, en date du
10 novembre 1987.
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Chapitre 20

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA LETTRE DATEE DU 21 MAI 1984, ADRBSSEE
AU PRESIDENT DU CONSEïL DE SECURITE PA~ LES REPRESENTANTS DE L'ARABIE
SAOUDITE, DE BAHREIN, DES EMIRATS ARABES UNIS, DU KOWEIT, DE L'OMAN

ET DU QATAR

Lettre datée du 24 juin 1988 (8/19961), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l~ République islamique d'Iran, et annexe.

Lettre datée du 27 juin (S/19965), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, et annexe.

Lettre datée du 27 juin (S/19970), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, et annexe.

Let~re datée du 29 juin (S/19971), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 29 juin (S/19977), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, et annexe.

Lettre datée du Il juillet (5/20007), adressée au Secrétaire général par le
représentant da l'Arabie saoudite.

r.ettre datée du 14 juillet (S/20016), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne, transmettant une
lettre adressée au Président du Conseil par le secrétaire du Comité du peuple du
Bureau du peuple pour les relations extérieures de ce pays.

Lettre datée du 13 juillet (S/20026), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, et annexe.

Lettre datée du 19 juillet (S/20036), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 22 novembre (S/20292), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte de cinq notes
verbales, datées du 1er septembre, du 28 septembre et du 5 octobre, et de leurs
annexes, adressées à l'ambassade d'Algérie à Washington par la Section des intérêts
de la République islamique d'Iran à Washington.

Lettre datée du 9 décembre (S/20328) adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte de trois
notes verbales, datées du 18 et du 24 octobre, et de leurs annexes, adressées à
l'ambassade d'Algérie à Washington par la Section des intérêts de la République
islamique d'Iran à Washington.

Lettre datée du 20 décembre (S/20341), adressée au Secrétaire général par le
reprér-ntant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une note
verbo_e Jatée du même jour et de son annexe, adressées à l'ambassade d'Algérie à
Washin~ton par la Section des intérêts de la République islamique d'Iran.

Lettre datée du 22 décembre (S/20349), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'I~'~n, tr3r.s~~ttant le texte d'une note
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verbale datée du 21 octobre, adressée à l'ambossade d'A19é~ie à Washington par la
S~~tion des intérêts de la République islamique d'Iran à Washington.

Lettre datée du 1er février 1989 (S/20~41), adressée au Secrétaire général par
le représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte de cinq
notes verbales datées des 21 0 26 et 27 octobre, et de leurs anne~6G, adressées à
l'ambassade d'Algérie à Washington par la Section des intérêts de la République
islamique d'Iran à Washington.

Lettre datée du 8 février (S/20452), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République i~lamique d'Iran, transmettant le texte de quatre
notes verbales datées, respectivement, du 31 octobre 1988, du 3 novembre 1988 et du
24 janvier 1989, ainsi que de leurs annexes, adressées à l'ambassade d'Algérie à
Washington par la Section des intérêts de la République islamique d'Iran à
Washington.

Lettre datée du 15 mars (S/20525), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une note
verbale datée du 7 juillet 1988, et de son annexe, adressée à l'ambassade d'Algérie
à Washington par la Section des intérêts de la République islamique d'Iran à
Washington.

Lettre datée du 31 mars (S/20555), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte d'une note
verbale datée du 26 septembre, et de son anneze, adressée à l'ambassade d'Algérie à
Washington par la Section des intérêts de la République islamique d'Iran à
Washington.

Lettre datée du 21 avril (S/20603), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte de trois
notes verbales datées respectivement du 1er février, du 6 février et du 10 mars, et
de leurs anneKes, adressées à l'ambassade d'Algérie à Washington par la Section des
intérêts de la République islamique d'Iran à Washington.

Lettre datée du 24 avril (S/20604), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République islamique d'Iran, transmettant le texte de cinq notes
verbales datées du 10 et du 16 mars, et de leurs annexes, adressées à l'ambassade
d'Algérie à Washington par la Section des intérêts de la République islamique
d'Iran à Washington.
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Chçit.re 21

CQMMlqfICATIONS CONCE~ANT LA LETTRE DAtEE DU 17 MARS 1988,
ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE CHARGE
D'AfrAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DU
NICAaAGUA AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET

EVOLUTIaf DE LA SI'lUATION EN AMERIQUE CENTRALE

Lettre datée du 30 juin 1988 (5/19915), adressée au Secrétaire g~néra1 par le
représentant de la République fédérale d'Allemagne au nom des 12 Etats membres de
la Communauté européenne, transmettant le texte des con~lusions adoptées par les
12 chefs d'Etat de la C~unauté europeenne lors du CODseil européen qui s'est tenu
les 27 et 28 juin 1988 à Hanovre (République fédérale d'Allemagne).

Lett~a datée du 28 juille~ (S/2007J), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Nicaragua, transmettant le texte d'une lettre que le Président du
Nicaragua a adressée le 27 juillet aux chefs d'Etat du Costa Rica, d'El Salvador,
du Honduras et du Guatemala.

Lettre datée du 1er août (5/20079), adressée au Secrétaire général par le
representant du Mexique, transmettant le texte de la "Déclaration du Gouvernement
mexicain sur la situation en Amérique centrale" datée du 29 juillet.

Lettre datée du 15 août (5/20127), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Nicaragua, transmettant une lettre du Ministre par intérim des
relations extérieures du Nicaragua datée du 12 août.

Lettre datée du 16 août (S/20133), adressée au Secrétaire général.par le
représentant d'El Salvador, transmettant le texte d'un communiqué du Gouvernement
salvadorien en date du 15 août.

Rapport du Secrétaire général en date du 19 octobre (8/20234), présenté en
application des résolutions 530 (1983) et 562 (1985) du Conseil de sécurité, datées
respectivemant du 19 mai 1983 et du 10 mai 1985 et de la résolution 42/1 de
l'Assemblée générale en date du 7 octobre 1987.

Lettre datée du 29 octobre (5/20265), adressée au Secrétaire génœral par les
représentants de l'Argentine, du Brésil, de la Colombie, du Mexique, du Pérou, de
l'Uruguay et du Venezuela, transmettant le texte de la "Déclaration d'Uruquay"
adoptée par les chefs d'Etat de l'Argentine, du Brésil, de la Colombie, du Me~ique,

du pérou, de l'Uruguay et du Venezuela le 29 octobre à l'is"ue de la deuxième
réunion du Dispositif permanent de consultation et de concertation politique, tenue
à Punta deI Este (Ur.uguay) du 27 au 29 octobre.

Lettre datée du 17 février 1989 (S/20473), adrassée au Secrétaire général par
le représentant de l'Espagne, transmettant le texte de la déclaration publiée
le 16 février par les 12 Etats membres de lB Communauté européenne.

~~ttre datée du 24 février (8/20491), adressée au Secrétaire général par les
repré entants du Costa Rica, d'El Salvador, du GuateMala, du Honduras et du
Nica. a9'.1a, transmettant le texte de la "Déclaration conjointe des présidents
centré:Jnérïcains" adoptée le 14 février par les chefs d'Etat du Costa Rica,
d'El Salvador, du Guatemala, du Honduras et du Nicaragua à l'issue de leur réunioa
au sommet tenue dans le département de La Paz (El Salvador).
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Lettre datée du 2 m~rs (S/20512), adressée au Secrétaire ~énéral par le
représentant du Honduras, transmettant le texte de la Déclaration r~litique et du
Communiqué économique adopté~ à la Confér~nce ministêrielle de San Pedro Sula sur
le dialogue politique et la coopération économique entre les pays d'Amérique
centrale, la Communauté européenne et ses Etats membres et les pays du Groupe de
Contadora, qui s'est tenue à San Pedro Sul& (Honduras), le~ 27 et 28 février.

Lettre datée du·3 mars (5/20500), adressée au Secrétaire 9én'~ral par le
représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétique~, transmettant le
te:te de la déclaration du Ministre des affaires étrangères de l'URSS. en date
du 21 février.

Lettre datée du 16 mars (8/20534), adressée au Secrotaire général par le
représentant du Zimbabwe, transmettant le texte d'un communiqué publié le 15 mars à
New York par le Bureau de coordination du Mouvement des pays non alignés.

Lettre datée du 21 mars (S/20536), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Honduras, transmettant le teRte d'un communiqué de px'esse publié
le 20 mE~~ par la Direction de l'information et de la presse du Ministère des
relatioti~ ~xtérieures du Honduras.

Lettre datée du 31 mars (3/20642), adressée au Secrétaire général par les
représentants du Costa Rica, d'El Salvador, du Guatemala, du Honduras et du
Nicaragua, transmettant le texte d'une lettre datée du même jour adressée au
Secrétaire général par les Ministres des relations extérieures du Costa Rica,
d'El Salvador, du Guatemala, du Honduras et du Nicaragua.

Lettre dat~e du 3 avril (S/20559), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Nicaragua, transmettant le texte de la note datée du 29 mars,
adressée aux présidents des pays d'Amérique centrale par le Président du Nicaragua.

Lettre datée du 5 avril (S/20570), adrassée au Secrétaire général par le
représentant du Nicaragua, transmettant le texte du communiqué publié le même jour
par la présidence de la République du Nicaragua.

Lettre datée du Il avril (S/20589), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Nicaragua, transmettant le texte d'un communiqué en date du
7 avril, publié à Managua par le Ministère nicaraguayen des relations extérieures.

Lettre datée du 19 avril (5/20599), adressée au Président du Conseil de
sécurité par \e représentant du ~lcaragua, transm~ttant le texte de la lettre datée
du 16 avril, adressée au Secrétaire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique par le
Ministre des relations extérieures du Nicaragua.

Lettre datée du 20 avril (S/20601), adresséo au Secrétaire général par le
représentant du Nicaragua, transmettant le texte de la lettre datée du 19 avril et
accompagnée d'un appendice, adressée au Secrétaire général par le Ministre par
intérim des relations extérieures du Nicaragua.

Lettre datée du 21 avril (S/20605), adressée au Secrétaire général par le
représentant des Etats-Unis d'Amérique, transmettant le texte de l'allocution
prononcée par le Président des Etats-Unis d'Amérique le 19 avril, à l'occasion de
la signature de l'Accor.d bipartite.
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Lettre datée du 17 mai (8/20640), adr~6aée au Secrétaire général par le
repr.ésentant du Nicaragua, transmettant le texte de la lettre envoyée par le
Président du Nicaragua à ses homologues du Costa Rica, d'El Salvador, du Guatemala
et du Honduras le 15 mai.

Lettre datée du 17 mai (S/2064l), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Nicaragua, transmettant le te~te de la lettre datée du 16 mai,
adressée au Secrétaire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique par le Ministre par intérim
des relations extérieures du Nicaraga.

Lettre datée du 8 mai (S/20644), adressée eu Secrétaire général par le
représentant du Honduras, transmettant le texte d'une note datée du 5 mai 1989,
ad~essée au Secrétaire général par le Secrétaire d'Etat aux relations extérieures
du Honduras.

Lettre datée du 16 mai (8/20645), adreasée au Président du Conseil da sécurité
par 19 ~eprésentant du Nicaragua, transmettant le texte d'une lettre adressée au
Président du Conseil par le Ministre des relations extérieures du Nicaragua
conten3nt, en annexe, le texte d'une lettre datée du 17 avril, adressée au Ministre
des relations extérieures du Honduras par le Ministre des relations extérieures du
Nicaragua.

Note du Secrétaire général datée du 18 mai (S/20643), transmettant ,~ texte de
la lettre datés du 14 avril, adressée par le Secrétaire général aux Min1st~as des
relations extérieures du Costa Rica, d'El Salvador, du Guatemala, du Honduras et du
Nicaragua.

Lettre datée du 12 juin (5/20686), adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant du Nicaragua, transmettant le t~xte de la lettre datée
du 9 juin, adressée au Secrétaire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique par le Ministre
des relations e~térieures du Nicaragua.
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Chapitre 22

CCH«JNICATIClNS CONCERNANT LE DESARMEMENT

Lettre dat~e du 30 juin 1988 (S/19975), adressée au Secrétaire gér~ral par le
représentant de la République fédérale d'Allemagne, transmettant le te~ce des
conclusions adoptées par les 12 chefs d'Etat de la Communauté européenne lors du
Conseil européen qui s'est tenu les 27 et 26 juin à Hanovre (République fédérale
d'Allemagne) •

Lettre datée du 7 juillet (S/20000), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République fédérale d'Allemagne, transmettant le texte de
l'appel lancé le 6 juillet par le Ministre des affaires étrangères de la République
fédérale d'Allemagne aux Etats membres de la Conférence du désarmement à Genève.

Lettre datée du 20 juillet (S/20043), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Mongolie, transmettant le texte de la déclaration faite le
19 juillet par le représentant du Ministère des affaires étrangères de la Mongolie.

Lettre datée du 26 juillet (S/20061), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Pologne, transmettant le texte des documents ci-après de la
réunion du Comité politique consultatif des Etats parties au Traité de Varsovie
tenue à Varsovie les 15 et 16 juillet : a) communiqué de la réunion du Comité
politique consultatif des Etats parties au Traité de Varsovie; b) déclaration des
Etats parties au Traité de Varsovie concernant les négociations sur la réduction
des forces armées et des armes classiques en Europe; et c) déclaration intitulée
"Incidences de la course aux armements sur l'environnement naturel et autres
aspects de la sécurité écologique".

Lettre datée du 4 août (S/20091), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Brunéi Darussalam, transmettant le texte d'extraits du communiqué
commun publié à l'issue de la vingt et unième réunion ministérielle de l'ANASE,
tenue à Bangkok les 4 et 5 juillet.

Note du Secrétaire général datée du 27 février 1989 (S/20485), attirant
l'attention sur la résolution 43/76 de l'Assemblée générale en date du
7 décembre 1988, intitulée "Examen et application du Document de clôture de la
douzième session extraordinaire de l'Assemblée générale" et reprenant des extraits
de celle~ci.

Lettre datée du 22 mai (S/20649), adressée au Secrétaire qénéral par les
représentants de la Chine et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
accompagnée du texte du Communiqué conjoint sino-soviétique publié le 18 mai 1989 à
Beijing par l'URSS et la Chine.

Lettre datée du 22 mai (8/20653), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Suède, transmettant le ~exte de la Déclaration finale de la
Commission Palme sur les questions de désarmement et de sécurité publiée à
Stockholm le 14 avril.

Lettre datée du 9 JU1n (S/20689), adressée au Secrétaire général par les
représentants de l'Argentine, de la Grèce, de l'Inde, du Mexique, de la
République-Unie de Tanzanie et de la Suède, transmettant le texte de la déclaration
publiée dans les capitales de l'Argentine, de la Grèce, de l'Inde, du Mexique, de
la République-Unie de Tanzanie et de la Suède à l'occasion du cinquième
anniversaire de l'Initiative des six nations.
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ChAPitre 23

CCNotUNICATIœ CœCEBNAlfT LA PLAINTE DE L'ANGOLA CClfTRE
L'AFRIQUE DU SUD

Lettre datée du 1er juillet 1988 (S/19976), adressée au Secrétaire général par
le représentant du Nigéria, transmettant le texte de la déclaration publiée par le
Gouvernement fédéral du NigÉria.

ChepitrG 24

CCIOIUNICATIOOS CœCERNANT LES RELATIœS ENTRE LE KCMEIT ET
LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN

Lettre datée du 7 juillet 1988 (S/20003), adressée au Secrétaire général par
le représentant de la République islamique d'Iran, accompagnée du texte d'une note
adressée par le Mini6tère des affaires étrangères de la République islamique d'Iran
au Ministère des affaires étrangères du Koweït.

Lettre datée du 14 juillet (S/20015), adressée au Secrétaire général par le
représentant du ~oweït.

Lettre datée du 28 juillet (S/20072), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Egypte.

Lettre datée du 2 août (S/20080), adressée au Secrétaire général par le
représentant du ~oweït.

Lettre datée du Il août (S/20119), adressée au Secrétaire général par le
représentant de la République ~slamique d'Iran.
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ChAPitre 25

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA QUESTION DE COREE

Note datée du 8 juillet 1988 (5/19999), par laquelle le Président du Conseil
de sécurité fait distribuer le texte de la lettre datée du même jour, adressée au
Président du Conseil de sécurité par l'observateur de la République de Corée,
transmettant le texte de la déclaration spéciale faite le 7 juillet par le
Président de la République de Corée.

Note datée du 12 juillet (5/20008), par laquelle le Président du Conseil de
sécurité fait distribuer le texte de la lettre datée du même jour, adressée au
Président du Conseil de sécurité par l'observateur de la République populaire
démocratique de Corée et la pièce jointe.

Note datée du 19 juillet (5/20028) par laquelle le Président du Conseil de
sécurité fait distribuer le texte de la lettre datée du ~8 juillet, adressée au
Président du Conseil de sécurité par l'observateur de la République de Corée,
transmettant le texte de la déclaration du Ministre des affaires étrangères de la
République de Corée, faite à Séoul le 16 juillet.

Note datée du 22 juillet (5/20054), par laquelle le Président du Conseil de
sécurité fait distribuer le texte de la lettre datée du même jour, adressée au
Président du Conseil de sécurité par l'observateur de la République populaire
démocratique de Corée, transmettant le texte de la lettre datée du 20 juillet,
adressée à l'Assemblée nationale de la République de Corée par le Comité permanent
de l'AGsemblée populaire suprême de la République populaire démocratique de Corée
et la pièce jointe.

Note datée du 4 août (S/20088), par laquelle le Président du Conseil de
sécurité fait distribuer le texte de la lettre datée du même jour, adressée au
Président du Conseil de sécurité par l'observateu~ de la République populaire
démocratique de Corée, transmettant le texte de la lettre datée du 20 juillet
adressée au Congrès des Etats-Unis d'~érique par le Comité permanent de
l'Assemblée suprême du peuple de la République populaire démocratique de Corée.

Note datée du 9 août (5/20100), par laquelle le Président du Conseil de
sécurité fait distribuer le texte de la lettre datée du même jour, adressée au
Président du Conseil de sécurité par l'observateur de la République populaire
démocratique de Corée, transmett~t le texte du rapport officiel de l'Armée
populaire coréenne et des Volontaires du peuple chinois à la Commission militaire
d'armistice en Corée.

Note datée du 6 septembre (5/20177), par laquelle le Président du Conseil de
sécurité fait distribuer le texte de la lettre datée du même jour, adressée au
Président du Conseil de sécurité par l'observateur de la République populaire
démocratique de Corée, transmettant le texte de la déclaration du porte-parole du
Ministère des affaires étrangères de la République populaire démocratique de Corée,
datée du 2 septembre.

Note datée du Il octobre (&/29222), par laquelle le Président du Conseil de
sécurité fait distribuer le texte de la lettre datée du 10 octobre, adressée au
Président du Conseil de sécurité par l'observateur de la République populaire
démocratique de Corée et la pièce jointe.
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Note daté& du 14 novembre (5/20268), par laquelle 1~ Presidéht du Conseil de
sécurité fait distribuer le texte de la lettre dàtée du même joùr, àdresséè au

". ~"~" '-", .. , ,0, •..• '. '. . ., '," ~ • . • . '1.. •

Président du Consei~ de sécurit~ par l'o~sérvateur de là Republi~ue popula~re

démocratique de Corée, transmettant le texte du communiqué daté du 7 novembre,
émanant d'une réunion commune du Cômit~ populàire èentral, du Comité permanent de
l'Assemblée populaire suprême et du ConseIl de l'Administration de la République
populaire démocratique de Corée.

Note datée du 4 janvier 198~ (5/~Oj62), par, laquelle le Président du Conseil
de sécurité fait distribuer le tezte de la lettre datée du 3 janvièr, adressée au- ' -", '.'~. '," '" ~ .President du Conseil de securite par l'observateur de la Republique populaire
démocratique de Corée et la pièce jointè.

Note datae du 17 janvier (5/20402), par laquelle le Président du Conseil de
sécurité fait distribuer le texte de là lettre datée du 13 janvier, adressée au
Président du Conseil de sécurité par l'observateur de la République populaire
démocratique de Corée, transmettant le téxte de la déclaration du porte-parole du
Ministère des forces armées populaires de la République populaire démocratique de
Corée en date du 9 janvier.

Note datée du 13 mars (5/20515), par laquelle le Président du Conseil de
sécurité fait distribuer le texte de la lettre de l'observateur de la République
populaire démocratique de Corée datée du Il mars, transmettant le texte d'un
communiqué publié le Il mars par le Commandement suprême de l'armée populaire de
Corée.

Lettre datée du 8 mai (8/20622), adressée au Président du Conseil de sécurité
par le représentant des Etats-Unis d'Amérique au nom du Commandement unifié établi
en application de la résolution 84 (1950) du Conseil de sécurité, transmettant le
rapport du Commandement des Nations Unies concernant l'application de la Conv~ntion

d'armistice de 1953 pendant la période allant du 1er janvier au 31 décembre 1988.

Note datée du 6 juin 1989 (8/20674), par laquelle le Président du Conseil de
sécurité fait distribuer le texte de la lettre datée du 2 juin, adressée au
Président du Conseil de sécurité par l'observateur de la République populaire
démocratique de Corée, transmettant le texte du mémorandum du Ministère des
affaires étrangères de la République populaire démocratique de Corée daté du 3 mai.
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Ch~itre 26

CQoiMUNICATIONS CONCERNANT LE RENFORCEMENT DE LA SECURITE INTERNATIœALE
OU DES RELATIœs BILATERALES ET MULTILATERALES

Lettre datée du 11 octobre 1988 (S/20224), adressée au Secrétaire général par
les représentants de la C:hine, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, transmettant le texte du communiqué publié à l'issue de la
réunion des ministres des affaires étrangères des cinq membres permanents du
Conseil de sécurité avec le Secrtitaire général le 28 septembre 1988.

Lettre datée du 25 novembre (8/20297), adressée au Secrétaire général par les
représentants de l'Inde et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
transmett~t le texte de la déclaration du sommet indo-soviétique signée le
20 novembre à New Delhi par le Premier Ministre de l'Inde et le Secrétaire général
du Parti communiste de l'Union soviétique et Président du Présidium du Soviet
suprême de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

Lettre datée du 6 décembre (S/20314 et Corr.l et 2), adressée au Secrétaire
général par le représentant de la Grèce, transmettant le texte de la Déclaration du
Conseil européen adoptée à sa session tenue les 2 et 3 décembre à Rhodes (Grèce).

Lettre datée du 17 janvier 1989 (S/20407), adressée au Secrétaire général par
le Bahreïn, transmettant le texte du Communiqué final et de la Déclaration de
Manama adoptés à l'issue de la neuvième session du Conseil suprême du Conseil de la
coopération des Etats arabes du Golfe tenue à Manama (Bahreïn) du 19 au
22 décembre 1988.

Note datée du 27 févrisr (S/20484) par laquelle le Secrétaire général attire
l'attention du Conseil sur la résolution 43/51 de l'Assemblée générale en date du
5 décembre 1988, intitulée "Déclaration sur la prévention et l'élimination des
différends et des situations qui peuvent menacer la paix et la sécurité
internationales et sur le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine"
et en communique des extraits.

Note datée du 27 février (S/20487) par laquelle le Secrétaire général attire
l'attention sur la résolution 43/86 de l'Assemblée générale en date du
7 décembre 1988, intitulée "Nécessité d'un dialogue politique pragmatique pour
améliorer la situation internationale" et en communique des extraits.

Note datée du 27 février (S/20488) par laquelle le Secrétaire général attire
l'attention sur la résolution 43/88 de l'Assemblée générale en date du
7 décembre 1988, intitulée "Examen de l'application de la Déclaration sur le
renforcement de la sécurité internationale" et en communique des extraits.

Lettre datée du 22 mai (S/20649), adressée au Secrétaire général par les
représentants de la Chine et de l'Union soviétique, transmettant le texte du
communiqué conjoint sino-soviétique publié le 18 mai 1989 à Beijing par l'URSS et
la Chine.

Lettre datée du 6 juin (S/20676), adressée au Secrétaire général par l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, transmettant le texte de la section du
rapport présenté par le Président du Soviet suprême de l'URSS le 30 mai au Congrès
des représentants du peuple, concernant la politique étrangère.
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CbAPitre 27

CCNMUCATIœs ET RAPPORTS CœCERNANT LE TERRITOIRE
SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

Lettre datée du 22 août 1988 (S/20146), adressée au Président du Conseil desécurité par le président par intérim du Comité apécial chargé d'étudier lasituation en ce qui concerne l'application dl la Déclaration sur l'octroi dll'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, transmettant les conclusions etrecommandations concernant le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifiqueadoptées par le Comité à sa 13311 séance le 1er août 1988 (Documents officiels del'Assemblée ginéral•• quarante-troisième session, Sypplément No 23 (A/43/23),Partie VI, chap. IX, sect. B.17).

Rapport du Conseil de tutelle au Conseil de sécurité sur le Territoire soustutelle des Iles du Pacifique pour la période allant du 17 décembre 1987 au19 juillet 1988, communiqué au Conseil de sécurité dans le document S/20168(Documents officiels du Conseil de sécyrité. quarante-troisième année. Supplémentspécial Ho 1).

Note du Secrétaire général datée du 10 mai 1989 (S/20624), établieconformément au paragraphe 3 de la ~ésolution 70 (1949) du Conseil de sécurité endate du 7 mars 1949, transmettant aux membres du Conseil de sécurité le rapport duGouvernement des Etats-Unis d'Amérique sur l'administration du Territoire soustutelle des Iles du Pacifique pour la période allant du 1er octobre 1987 au30 septembre 1988, reçu le 3 mai.

Chapitre 28

CCl4MUNICATIŒ DU MOUVEMENT DES PAYS HCII ALIGNES

Lettre datée du 29 septembre 1968 (S/202l2), adressée au Secrétaire généralpar le représentant de Chypre, transmettant le texte du document final de laConférence des ministres des affaires étrangères du Mouvement des pays non alignéstenue à Nicosie du 5 au 10 septembre 1988.

ChAPitre 29

CCMMUNICATIŒS DE L' ORGANISATIŒ DE LA CœFERENCE ISLAMIQUE

Lettre datée du 7 octobre 1988 (S/20220), adressée au Secrétaire général parle représentant de la Jordanie, son pays ayant assuré la présidence de ladix-septième Conférence des ministres des affaires étrangères de l'Organisation dela Conférence islamique, le texte du communiqué final adopté par la Réunion decoordination des ministres des affaires étrangères de l'Organisation de laConférence islamique, tenue à New York le 29 septembre.

:.ettre datée du 13 avril 1989 (S/20600), adressée au Secrétaire général par le~epr.sentant de l'Arabie saoudite, transmettant le texte du communiqué de ladix-huitième Co~féreDce islamique des ministres dIS affaires étrangères, tenue àRiyad du 13 au 0 mars.
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Chapitre 30

COMMUNICATION DE LA GRECE

Lettre datée du 27 octobre 1988, adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Grèce (S/20252), transmettant le texte de la déclaration faite
par les 12 Etats membres de la Communauté européenne à Luxembourg le 24 octobre.

Chapitre 31

COMMUNICATIONS CONCERNANT LES RELATIONS ENTRE LA JAMAHIRIYA
ARABE LIBYENNE ET LES ETATS UNIS-D'AMERIOUE

Lettre datée du 15 novembre 1988 (S/20271), adressée au Secrétaire général pa~

le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne, transmettant le te~te de la lettre
du Secrétaire du Comité populaire du Bureau du peuple pour les relations
extérieures de la Jamahiriya arabe libyenne au Secrétaire général.

Lettre datée du 22 décembre (S/20348). adressée au Secrétaire général par le
représentant de la Jamahiriya arabe libyenne, transmettant le texte de la lettre du
Secrétaire du Comité populaire du Bureau du peuple pour les relations extérieures
de la Jamahiriya arabe libyenne au Secrétaire général.

Lettre datée du 4 janvier 1989 (S/20366). adressée au Secrétaire général par
le représentant du Ghana, transmettant le texte du communiqué publié le
26 décembre 1988 par le Gouvernement ghanéen.

Lettre datée du 4 janvier (5/20369), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Zimbabwe, transmettant le texte du communi~aé publié le 3 janvier
par le Bureau de coordination du Mouvement des pays non alignés.

Chapitre 32

COMMUNICATIONS CONCERNANT LES RELATIONS ENTRE LE MOZAMBIQUE
ET L'AFRIQUE DU SUD

Note verbale datée du 23 novembre 1988 (S/20293), adressée au Secrétaire
général par le représentant du Mozambique.

Lettre datée du 13 décembre (S/20326), adressée au Secrétaire général par le
représentant de l'Afrique du Sud, transmettant le texte du communiqué publié le
15 novembre par la Commission mixte de sécurité République populaire du
Mozambique/République d'Afrique du Sud.

Note verbale datée du 28 décembre (S/20357), adressée au Secrétaire général
par le représentant du Mozambique.
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~b,pitr' ~3

CONHUMICATI~ DE LA GREC!

Lettre datée du 5 décembre 1988. Qdressée au Secrétaire général par lerepré6entant de la Grèce (S/20311). transmettant le texte d'une déclaration faitepar les 12 Etats membres de la Communauté europienne le 1er décembre.

Chepitre 34

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA SITUATION EN AFRIQUE AUSTRALE

Lettre datée du 9 décembre 1988 (5/20327). adressée au Secrétaire général parle représentant du Mali, transmettant le texte de la P~oclamation de Bamako publiéeà l'issue de la Semaine de solidarité avec les peuples d'Afrique australe.organisée du 7 au 14 novembre.

Lettre datée du 7 avril 1989 (S/20580 et Corr.l). adressée au Secrétaire
~énéral par le représentant du Mali. transmettant le texte du communiqué publié parle Comité ad hoc des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unitéafricaine sur l'Afrique australe à l'issus de sa deuxième session tenue à Harare.les 21 et 22 mars.

Chapitre 35

COMMUNICATION DE LA CHINE

Lettre datée du 23 décembre 1988 (S/20355). adressée au Secrétaire général parle représentant de la Chine. transmettant ~e texte de la déclaration faite le19 décembre par le porte-parole du Ministère chinois des affa~res étrangàres.

ChQP~tre 36

COMMUNICATIONS ~J Ca:SEI~ DE CûOPERATION DU GOLFE

Lettre datée du 17 janvier 1989 (S/20407). adressée au Secrétaire général parle représentant du Bahrein. transmettant le texte du Communiqué final et de laDéclaration de Manama adoptés à l'issue de la neuvième session du Conseil suprêmedu Conseil de coopération des Etats arabes du Go!fe. tenue à Manama (Bahrein) du 19au 22 décembre 1988.

Lettre datée du 8 mars (5/20510). adressée au Secrétaire général par lereprésentant du Bahrein. transmettant le texte d'un communiqué de presse publié àl'issue de la trentième session du Conseil des ministres du Conseil de coopérationdes Etats arabes du Golfe. tenue à Riyadh du 5 au 7 mars.

Lettre datée du 8 juin (S/2068l). adressée au Secrétaire général par lereprçsentant du Bahrein. transmettant le texte d'un communiqué de presse rendupublic par le Conseil ministériel du Conseil de coopération des Etats arabes duGolfe à l'issue de sa trente et unième session. tenue à Djeddah les 6 et 7 juin.
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Chapitre 31

Ctl4MUNICATIœs CONCERNANT LA SI'l'UATlœ A TIMOR

Lettre datée du 24 janvier 1989 (S/20421), adressée au Secrâtaire général par
l~ représentant de l'Indonésie.

Lettre datée du 16 février (S/20474), adressée au Secrétair~ général par le
représentant du Portugal.

Lettre datée du 28 mars (S/20546 et Corr.l), adressée au Secrétaire général
par le représentant de l'Indonésie.

Lettrs datée du 11 avril (S/20586), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Portugal.

Chapitre 38

COMMUNICATION TRANSMETTANT LE TEXTE D'UNE RESOLUTION ADOPTEE PAR
L'ASSEMBLEE GENERALE A SA QUARANTE-TROISIEME SESSION

Note datée du 1er février 1989 (S/20434), par laquelle le Secrétaire général
attire l'attention du Conseil sur la résolution 43/12 de l'Assemblée générale en
date du 25 octobre 1988, intitulée "Coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine", et en communique un extrait.

ChApitre 39

COMMUNICATlOO DU MALI

Lettre datée du 5 juin 1989 (S/20672), adressée au Secrétaire général par le
représentant du Mali, transmettant le texte de la déclaration faite le 25 mai par
le Président du Mali, Président en exercice de l'OUA à l'occasion de la
commémoration du vingt-sixième anniversaire de la création de l'OUA.
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APPIRDICI$

1. Hebrls du CPOlieUdtl,Gudtj 10 1988 et 1089

Algérie Algérie

Allemagne, République fédérale d'

Argentine

Brésil

Chine

Etats-Unis d'Amérique

France

Italie

Japon

Népal

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Sénégal

Union des Républiques socialistes
soviétiques

Yougosla~ie

Zembie
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Brésil

Canada

Chine

Colombie

Etats-Unis d'Amérique

Ethiopie

Finlande

France

Malaisie

Népal

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Sénégal

Union des RépUbliques socialistes
soviétiques .

Yougoslavie
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II ..Btt.»ri.IPtlDt.. r tear'.olltut • d:h>lnt.. r.pr'.elltlpt.
''&DIêM;;' ot.teari.ont.At. Jar Intiri'l.occridit:i.
a.ritl •du Cop.pU·· de ."icuritj

Les représentaDts,représeDtaDtsadjoints, représentants suppléante et
représelntantspar,·lntéria<J,ontlenGm suit ont siégé luCon.eU de sécurité pendant
la période du 16 Juin 1988 au 15 juin 1989.

M. Hocine Djoudi
M. M'Hamed Achache
M. AhmedOUyahia
M. AhlnedBenyemina
M. Abdallah B~ali

M. Tewfit Abade
M. SabriBoukadoum
M. Soufiene Mimoun!

Allemagne. Répub1igUQ fédjraled' hl

Alexander Comte York von Nartenburq
M. Hans-Joachim Vergau
M. Rudolf Schmidt
M. Hermann Erath
M. Klaus Erich Scharioth
M. Michael Steiner
M. Ulrich Hochscbild
M. Heinz G. Wilhelm

Argeptine hl

M. Marcelo E. R. Delpech
M. Luis Enrique Cappagli
M. Rogelio F. Pfirter
M. Domingo Santiago Cullen
M. Pablo Ao Tettantanti
M. Ricardo E. Lagorio

Brisil

M. Paulo Nogueira-Batista
M. Alvaro Gurgel de Alencar

AI A dater du 1er janvier 1989.

hl Jusqu'au 31 décembre 1988.
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CDDado·ljl

M. L. Yves rortier
M. Philippe Kirsch
M. PaulLBherg8
Lieutenant-colonel W. Alexander

Norrison
M. Richard Têtu
Mae Lillian Thomsen
Mme M. Gail Miller
M. Graham N. Green

M. Li Luye
M. Ding Yuanhong
M. Yu Mengjia
Ibe Shi Yanhua
M. Wang Xuexian
M. Yuan Shibin
M. WADgGUADgy8

Colombip AI

M. Enrique Penalosa
M. Enrique Gavirie
M. Luis Guille~ Grillo
Mlle ranny UmlÛÏa
M. Merio Fernando Pinlôn

Etats-Unis d'Amjdguo

M. Vernon A. Walters
M. Thomas R. PickeriDg
M. Herbert S. Okun
Mlle Patricia M. Byrne
M. Robert M. Inae:rman
M. Robert Rosenstock
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Tesfaye,'lads,siJe
K'ffyalevGebre~dhlD

Gebre~edbiaBago.'

FiDIOJlde 3/

M. 1C1aus TOi'DUdd
M. Marjatta Rad
M. Yrjô lCâÎ"inen
M. Pasi Patotallio
...·P1a Bill0
*e Eliaa lCalttu
Mme Christel Bymen
M. Martti 1C0.teDDi.i

[rance

M. Pierre~Louis Blanc
M. Pierre Broehand
M. Jean~iehèl Gaussot
M. Francis Delon

Italie )lI

M. MauriBio Buce!
N. GiovaDlli Mi9liuolo
M. Giancarlo Danovi
M. Mario Seialoja
M. Stefano Starace-Jaufolla
M. Fernando Lay
M. Francesco Rausi
M. Francesco Cottafavi
M. Luciano Barillaro
M. Alessandro Busacca
M. Tullio Treves

M. Rideo lCeg_i
M. Ilatoto Taniguchi
M. Bideti Bara8h~a

M. Bobuyasu Abe

,Hillaide AI

M. Razali Iamail
M. Basmy Ag_
M. Ghl'\Bzali Sheikh Abdul !thalid
M. R'stam Mohd. Isa
M. Mohd,. X_al Yu. Yahaya
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Il.t1.1Pratap RUII
M. Nana RanjanJo••e

, ,.

RQYAUF,-Uni' .'40 GrDA4tt-Dr.t;IGR'
et; d'trIepAi du Bord

Sir Crispin Tictell
M.John A. Birch
M. DavidE.S. Blath.nrict
M. Christopher O. BUll
N. Davidldwards
M. Anthony 1. Aust
M. ,T.es li. Watt
M. StevartG. IUdon
M. J. Stephen Smith

Sipégal

M.Massamba Sarré
Mme Absa Claude Diello
M. saïdou Bourou Ba
M. Ibou Hdiaye
M. Moussa Bocal' Ly
M. AliouSene

Voiand" Républig)1'1 locialistes
,sQyiét.igUèS

M. Aletsudr M. Belonogov
M. Valentin V. Lozinsty
M. SergeyB. Smirnov
M. Dmitriy V. Byï:ov
M. Ale.ey B. P04tserob

XAugoIlayitt

M. DragoslavPejic
M. Dragomir Djotie
M. Slobodan Kotevst!
N. Milislav Paie

Z.bie )lI

Général de corps dia~e Peter
DingiZuse

M. Isaiah Ztmba Chahala
M. Elias M. C. lCase.be
M. Lasarous lCapaabwe
M. Godwin M. S. Mfula
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III. rr'Bidents du Conloil de ,écurité

Au cours de la période du 16 juin 1988 a~ 15 juin 1989, la présiaence du
Conseil de sécurité a été assurée par les représentants dont le nom suit :

Allemagne« R:Publ igue fédérale IV

AleaanderComte York VOD Wartenburg (du 1er au 31 oct~~ro 1988)

A..gopdg

M. Marcelo E. R. Delpech (du 16 au 30 juin 1988)

Brésil

M. Paulo Hogueira-Batista .(du 1er au 31 juillet 1988)

M. Li Luye (du 1er au 31 août 1988)

Itats-Unis d'Amérique

M. Thomas R. Pickeri.:'l.g (du 1er au 15 juin 1989)

Fropce

M. Pierre-Louis Blanc (du 1er au 30 septembre 1988)

Italie

M. Giovanni Miq1iuolo )
) (du 1er au 30 novembre 1988)

M. Mario Scialoja )

M. Rideo Itagemi (du 1er au 31 décembre 1988)

Malaisie

M. Razali Ismail (du 1er au 31 janvier 1989)

M. Jai Pratap Rana (du 1er au 28 février 1989)

ROyaume-Upi de Grapde-Bretagne et d'Irlapde du Nord

Sir Crispin Tickell (du 1er au 31 mai 1989)
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IV. séanc" t'Pue' plr le Copleil 4e cjcurité .ptre
le 16 juip ·.1988 et le 15 juin...1.U2.

sjapce ~

2817e La question de l'Afrique du Sud

Lettre datée du 16 juin 1988, adrass';e au Président
du Conseil de sécurité par le Chargéd'affaïres par
intérim de la Mission psrmanente de la Zambie auprès
de l'Organisation des Natio~s Unies (SI19939)

2818e-Lettre datée du 5 juillet 1988, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent
par intérim de la République islamique d'Iran auprès
de l'Organisation des Nations Unies (S/19981)

17 juin 1988

14 juillet 1988

281ge .làm

28200 lÀIEl

2821e ~

2822e La situation au Moyen-Orient

Rapport du Secrétaire général sur la Force
des Nations Unies au Liban (S/20053)

15 juillet 1988

18 juillet 1988

2U juillet 1988

29 j~i!let 1988

intérimab-e

2823e Lasituatio~ entre l'Iran et l'Iraq

2824e La situation entre l'Iran et l'Iraq

Rapport du Secrétaire général sur l'application du
paragraphe 2 de la réSOlution 598 (1987) du Conseil
de sécurité (S/20093)

2825e La situation entre l'Iran et l'Iraq

Rapports des missions envoyée~ par le Secrétaire
général pour enquêter sur les allégations concernant
l'emploi d'armes chimiques dans le conflit entre la
Rép~lique islami"l;,\'." d'Iran et l'Iraq (S/20060·et Add.1,
8/20063 et Add.1, S/20134)

2826e La situation en ce qui concerne le Sabara occidental

2827e L~ situation en Namibie

Lettre datée du 27 septembre 1988, adressée au Présiaent
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de
la Zambie auprès d~ l'Organisation des Nations Unies
(S120203)

2828e La situation concernant l'Afghanistan

- 139 -

8 août 1988

9 août 1988

26 août 1988

20 septembre 1988

29 septembre 1988

31 octobre 1988
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282ge Examen du projet de rapport du Conseil de sécurité
(S9ance privée) à l'Assemblée générale

2830e La question de l'Afrique du Sud

Lettre datée du 23 novembre 1988, adrgssée au Président
du Conseil de sécurité par le Représentant pe~anent dela Zambie auprès de l'Organisation des Nations Unies
(S/20289)

2831e La situation au Moyen-Orient

Rapport du Secrétaire général sur la Force des
Nations Uni~a chargée d'observer le dégagement (8/20276)

2832e La situation au Moyen-Orient

Lettre datée du 9 décembre 1988, adressée au Président
du Conseil de s6curité pâ~ le Représentant permanent
du Liban auprès de l'Organisation des Nations Unies
(8/20318)

2833e La si~uation à Chypre

Rapport du Secrétaire général sur l'opération des
Nations Unies à Chypre (S/20310 et Add.1)

2834e Lettre datée du 11 décembre 1988, adressée au
Secrétaire général par le Représentant permanent de
l'Angola auprès de l'Organisation des Nations Unies
(SI20336)

Lettre datée du 11 décembre 1988, adressée au
Secrétaire général par le Représentant permanent de
Cuba auprès de l'Organisation des Nations Unies
(S/20337)

2835e Lettre datée du 4 janvier 1989, adressée au Prélident
du Conseil de sécurité par le Chargé d'affaires par
intérim ~e la Mission permane~te de la Jamahiriya arabelibyev.ne 4uprès de l'Organisation des Nations Unies
(S/20364)

Lettre datée du 4 janvier 1989, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Chargé d'affaires par
intérim de la Mission permanente de Bahrein auprès del'Organisation des Nations Unies (8/20367)

2836r ~

2837e lâm
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8 novembre 1988

23 novembre 1988

30 novembre 1988

14 décembre 1988

15 décembre 1988

20 décembre 1988

5 janvier 1989

6 janvier 1989

6 janvier 1989
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2838e Date d'une élection pour pour~oir un poste vacant
à la Cour internationale de Justice (8/20340)

283ge Lettre datée du4 janvier 1989, adressée au Président
du ConseUde sécurité par le Chargé d'affaires par
i~térim de la Mission pe~anente de la Jemahiriya arabe
libyenne auprès de l'Organisation des Nations Unies
(8/20364)

Lettre datée du 4 janvier 1989, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Chargé d'affaires par
intérm de la Mission pe~anente de Bahrein auprès de
ll0rganîsation des Nations Unies (S/20367)

9 janvier 1989

9 janvier 1989

2840e :um 10 janvier 1989

2841e .Idem 11 janvier 1989

2842e La situation en Namibie 16 janvier 1989

2943e La situation au Moyen-Orient 30 janvier 1989

Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban (8/20416 et Add.1 et
Add.1/Corr.l et Add.2)

2844e La situation entre l"Iran et l'Iraq

Rapport du Secrétaire général sur le Groupe
d'observateurs militaires des Nations Unies pour
l'Iran et l'Iraq (8/20442)

2845e La situation dans les territoires arabes occupés

Lettre datée du 8 février 1989, adressée au Président
du Cons0il de sécurité par le Représentant permanent
de la Tunisie auprès de l'Organisation des Nations Unies
(8120454)

Lettre datée du 9 février 1989, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le Président du Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien
(8/20455)

2846e l.à.m

2847e làm
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8 février 1989

10 février 1989

13 février 1989

14 février 1989
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2848e La situation en Namibie

Nouveau rapport du secrétaire général concernant
l'application de. résolutions 435 (1978) et 439 (1978)
du Conseil de sécurité relatives à la question de
Namibie (S/20412)

Déclaration explicative du Secrétaire général visant
son nouveau rapport (S/20412) concernant l'application
des résolution. 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de
sécurité sur la question de Namibie (S/20457)

284ge La situation dans les territoires arabes occupés

Lettre datée du 8 février 1989. adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de
la Tunisie auprès da l'Organisation des Nations Unies
(8/20454)

Lettre datée du 9 février 1989. adressé. au Président
du Conseil de sécurité par le Président du Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien
(S/20455)

2850e llim

2851e La situation au Moyen-Orient

2852e La situation concernant l'Afghanistan

Lettre datée du 3 avril 1989. adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Charç~ d'affaires de
la Mission permanente de l'Afghanistan auprès de
l'Organisation des Nations Unies (8/20561)

2853e lWmI

2854e Election d'un membre de la Cour internationale de
Justice (S/20551. S/20552 ~t Add,l et Rev.l. 8/20553
et 8/20593)

2855e La situation concernant l'Afghanistan

Lettre datée du 3 avril 1989. adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Chargé d'affaires de la
Mission permanente de l'Afghanistan auprès de
l'Organisation des Nations Unies (5/20561)

2856E' Idem

2857e .lsàm

2858e La situation au Moyen-Orient
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16 février 1989

17 février 1989

17 février 1989

31 mars 1989

11 avril 1989

17 avril 1989

18 avril 1989

19 avril 1989

21 avril 1989

24 avril 1989

24 avril 1989
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285ge La situation concernant l'Afghanistan

Lettre datée du 3 avril 1989, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Chargé d'affaires de la
Mission permanente de l'Afghanistan aupres de
l'Organisation des NatioDs Unies (S/20561)

2860e làm

286le Lettre datée du 25 avril 1989, adressée au Président
du Cons~il de sécurité par le Représentant permanent
du Panama aùprès de l'Organisation des Nations Unies
(S/20606)

2862e La situation au Moyen-Orient

Rapport du Secrétaire général sur la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement (S/20651)

2863e La situation dans les territoires arabes occupés

Lettre datée du 31 mai 1989, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent
du Soudan auprès de l'Organisation des Nations Unies
(S/20662)

2864e I.amn

2865e lQmn

2866e Imun

2867e 1mml

2868e La situation à Chypre

Rapport du Secrétaire général sur l'opération des
Nations Unies à Chypre (8/20563 et Add.l)

286ge Marquage des explosifs plastiques ou en feuilles aux
fins de détection
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26 avril 1989

26 avril 1989

28 avril 1989

30 mai 1989

6 juin 1989

7 juin 1989

8 juin 1989

8 juin 1989

9 juin 1989

9 juin 1989

14 juin 1989
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Lettre datée du 17 décembre 1988, adressée
au Secrétaire général par ,le Représentant
permanent de l'Angola auprês de
l'Organisation des Nations Unies

La situation à Chypre

La situation aù Moyen-Orient

La question de l'Afrique du Sud

La situation concernant l'Afghanistan

La situation en ce qui concerne le Sahara
occidental

La situation entre l'Iran et l'Iraq

La situation entre l'Iran et l'Iraq

La situation su Moyen-Orient

La situatioD au Moyen-Or!ent

La question de l'Afrique du Sud

Lettre datée du 5 juillet 19S8, adreEs'e au
Président du ConseIl de sécurité par le
Représentant permanent par intérlll de la
République i81amique d'Iran auprès de
l'Organisation des Nations Unies

20 juillet 1988

17 juin 1988

v. ",01ul;ic>n. adopt;.. ;.t 1. CQnseil dl.éçudt,' au coura
do 1. gÔdod'.dulfi ;juin 1~88 au. 15 ;j»in 198i

617 (1988) 29 juillet 1988

618 (1988) 29 juillet 1988

619 (1988) 9 août 1988

620 (1988) 26 auût 1988

621 (1988) 20 septembre 1988

522 (1988) 31 octobre 1988

623 (1988) 23 novembre 1988

624 (1988) 30 novembre 1988

625 (1988) 15 décembre 1988

626 (1988) 20 décembre 1988

615 (1988)

616 (1988)

HwnÎto de la
rélollltia

Lettre datée du 17 décembre 1980, adressée
au Secrétaire général par le Représentant
permanentA. Cuba auprès de l'Organisation
des Nations Unies

627 (1989) 9 janvier 1989 Date d'une élection pour pourvoir un poste
vacant à la Cour internationale de Justice

628 (1989) 16 janvier 1989 La situation en Namibie

629 (1989) 16 janvier 1989 La situation en Namibie

630 (J.989) 30 janvier 1989 La situation au Nc>yen-Orient

631 (1989) 8 février 1989 La situation entre l'Iran et l'Iraq

632 (1989) 16 février 1989 La situation en Namibie
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II_rA,.. dt l,'
, r.lolÙtlOp

633 (1~89)

634 (1989)

·635 (1969)

30·mal1989

9 juin 1989

U juin 1989

La .,. situatioDllu Moyen-Qrlent

La situation à Chypre

.. MarCJu.agedes ••ploaU. plastiques ou en
feuilles aux fina de détection
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41 larjlplllt,iQIl'21 UR71 )çQllçarp'pt la gUl.tipp
dt l"frIav- Au Sud

24 juba 1988
It déceabrl 1988
19 jovill' 1989

8Z.
831
'4.
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VII. Liste des guestigns dont le Conseil de sécurité est Gaisi

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurité est saisi, publiée
conformément à l'article Il du règlement intérieur provisoire du Conseil, paraît au
début de chaque année. Ln liste publiée le Il janvier 1988 est contenue dans le
document S/19420 et celle publiée le Il janvier 1989 dans le document S/20370.

A. Au 15 juin 1989. la liste des questigns dont est salii le egnse!l de §écurité.
elt la suivante :

1. Acccords spéciaux prévus à l'Article 43 de la Charte et organisation des
forces armées à mettre à la disposition du Conseil de sécurité

2. Règlement intérieur du Conseil de sécurité

3. Statut et règlement intérieur du Comité d'état-major

4. Réglementation et réduction générale des armements et renseignements sur
les forces armées des Nations Unies

5. Ouestion égyptienne

6. Procédure de vote au Conseil de sécurité

7. Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique
établis en exécution de la résolution adoptée par le Conseil de sécurité
le 7 mars 1949

8. Admission de nouveaux Membres

9. Question de Palestine

10. Question Inde-Pakistan

Il. Question tchécoslovaque

12. Question d'Haïderabad

13. Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le
29 septembre 1948, par lee Gouvernements de la République française, du
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique

14. Contrôle international de l'énergie atomique

15. Plainte pour l'invasion armée de l'île de Taïwan (Formose)

16. Plainte pour bombardements aériens du territoire de la Chine

17. Proposition tendant à inviter les Etats à adhérer au Protocole de Genève
de 1925 concernant la prohibition de l'atme bactériologique et à ratifier
ledit Protocole

18. Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours à la guerre bactérienne
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19. Lettre datée du 29 mai 1954, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le représentant par intérim dè la Thaïlande auprès de l'Organisation
des Nations Unies

20. Télégramme daté du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de
sécurité par le Ministre des relations extérieures du Guatemala

21. Lettre datée du 8 septembre 1954, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant des Etats-Unis d'Amérique

22. Lettre datée du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de
aécurité par le représentant de la Nouvelle-Zélande, eôncernant la
question d'hostilités dans la région de certaines îles situées au large
de la Chine continentale; lettre datée du 30 janvier 1955, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques concernant la question d'actes
d'agression commis par les Etats-Unis d'Amérique contre la République
populaire de Chine dans la région de Taïwan et d'autres îles chinoises

23. Situation créée par l'action unilatérale du Gouvernement égyptien,
mettant fin au système de gestion internationale du canal de Suez,
système confi~é et complété par la Convention du canal de Suez en 1888

24. Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni,
ont prises contre l'Egypte et qui mettent en danger la paix et la
sécurité internationales, et sont de graves violations de la Charte des
Nations Unies

25. La situation en Hongrie

26. Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en
Algérie

27. Lettre datée du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de l'Egypte

28. Lettre datée du 20 février 1958, adressée au Secrétaire général par le
représentant du Soudan

29. Plainte du représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, contenue dans une lettre en date du 18 avril 1958 au
Président du Conseil de sécurité et intitulée "Adoption de mesures
urgentes pour faire cesser le vol d'aéronefs militaires des Etats-Unis
d'Amérique a~és de bombes atomiques et de bombes à hydrogène dans la
direction des frontières de l'Union soviétique"

30. Rapport du Secrétaire général concernant la lettre du Ministre des
affaires étrangères du Gouvernement royal du Laos, transmise le
4 septembre 1959 par une note de la Mission pe~anente du Laos auprès de
l'Organisation des Nations Unies
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31. Lettre datée du 25 mars 1960, adressée au Président du Conseil de
sécurité par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie saoudite, de
la Birmanie, du Cambodge, de Ceylan, de l'Ethiopie, de la Fédération de
Malaisie, du Ghana, de la Guinée, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Iraq,
de l'Iran, du Japon, de la Jordanie, du Laos, du Liban, du Libéria, de la
Libye, du Maroc, du Népal, du Pakistan, des Philippines, de la République
arabe unie, du Soudan, de la Thaïlande, de la Tunisie, de la Turquie et
du yémen

32. Télégramme daté du 18 mai 1960, adressé au Président du Conseil de
sécurité par le Ministre des affaires étrangères de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques

33. Lettre datée du 23 mai 1960, adressée au Président du Conseil de sécurité
par les représentants de l'Argentine, de Ceylan, de l'Equateur et de la
Tunisie

34. Lettre datée du 13 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies

35. Lettre datée du Il juillet 1960, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba

36. Lettre datée du 31 décembre 1960, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba

37. Lettre datée du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil de sécurité
par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie saoudite, de la
Birmanie, du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo
(Brazzaville), du Congo (Léopoldville), de la Côte d'Ivoire, du Dahomey,
de l'Ethiopie, de la Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la
Guinée, de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Iraq, de
l'Iran, du Japon, de la Jordanie, du Laos, du Liban, du Libéria, de la
Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, du Népal, du Nigéria, du
Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, de la République
centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, du Soudan, du Tchad, du Togo,
de la Tunisie, du yémen et de la Yougoslavie

38. Plainte du Koweït concernant la situation créée par l'Iraq, qui manace
l'indépendance du territoire du Koweït et met en danger la paix et la
sécurité internationales. Plainte du Gouvernement de la République
d'Iraq concernant la situation créée par la menace que les forces armées
du Royaume-Uni font peser sur l'indépendance et la sécurité de l'Iraq,
situation qui semble devoir menacer le maintien de la paix et 18 sécurité
internationales

39. Lettre datée du 21 novembre 1961, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de Cuba

40. Lettre datée du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique; lettre
datée du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent de Cuba; lettre datée du 23 octobre 1962,
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant
permanent adjoint de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
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41. Télégr~ daté du 5 m,~ 1961, adr.ssé au Président du Conaeil de
.écurité par 1. Minist~. dea affaires étrangères de la République d'Haïti

42. Rapport. a. Secrétai~e ~né~al au Conseil de sécurité sur les faits
nouveaux relati's au Yémen

43. Question concernant la situation dans les territoires sous administration
portugaise.

44. La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politi~ue

d" çartheid du Gouvernement de la République sud-africaine

45. Lettre datée du, 10' j:an.vlex- 1964, adressée au Président du Co·nseil de
sécurité par le Repréaèntant permanent du Panama

46. Lettre datée du 1er avril 1964, adressae au Président du Cons«il d9
sécurité par le Représentant permanent adjoint, Chargé d'affaires par
intérim, du yémen

47. Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du
Cambodge

48. Lettre datée du 4 août 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant perman~nt des Etats-Unis d'Amérique

49. Lettre datée du 3 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de la Malaisie

sa. Lettre datée du 5 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent do la Grèce et lettre datée du
8 septembre 1964, adressée au Président du Co~~eil de sécurité par le
Représentant permanent de la Grèce

51. Lettre d,~tée du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de la Turquie

52. Lettre datée du 1er décembre 1964, adressée au Président du Conseil de
sécurité par les représentants de l'Afghanistan, de l'Algérie, du
Burundi~ du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de l'Ethiopie,
du Ghana, de la Guinée, de l'Indonésie, du Kenya, du Malawi, du Mali, de
la Mauritanie, de l'Ouganda, d~ la République arabe unie, de la
République centrafricaine, de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de
la Yougoslavie et de la Zambie

53. Lettre datée du 9 décembre 1964, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de la RépUblique démocratique du
Congo

54. Lettre datée du 1er mai 1965, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques

55. Lettre datée du 31 janvier 1966~ adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique
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56. Lettre datée du 2 août .1966, adressée eu Préeident du C~nseil de sécurité
par le Représentant pe~anent a~joint ~~ Royaume-Uni

57. La situation au Moyen-Orient

5'. La situation en Namibie

59. Lettre datée du 25 janvier 1968, adrêssés eu Président du Conseil d~

sécurité par le Représentant permanent des Etats-Unis d'Amériqu8

60. Lettre datée du 21 mai 1968. adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant pe~anent par intérim d'Haïti

61. Lettre datée du 12 juin 1968, adressée au Présidant du Conseil de
sécurité par les Représentants permanents des Gtats-Unis d'Amérique. du
Roya'we-Uni de GrandG-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques

62. Lettre datée du 21 août 1968. adressée au Pr.ésident du Conseil de
sécurité par les représentants du Canbda. du D~emart. des Etats-Unis
d'Amérique, de la France, du Paraguay et au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

63. Plainte de la Zambie

64. Lettre datée du 18 août 1969, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent dos Etats-Unis d'Amérique

65. Plainte de la Guinée

66. Question de l'organisation de réunions périodiques du Conseil de
sécurité, confo~ément au paragraphe 2 de l'Article 28 de la Charte

67. La situation créée par l'augmentation du nombre d'incidents impliquant le
dé.ournement par la force d'aéronefs commerciaux

68. La situation dans le sous-continent indo-pakistanais

69. Lettre datée du 3 décembre 1971, adressée au Président du Conseil de
sécurité par les Représentants permanents de l'Algérie, de l'Iraq. de la
République arabe libyenne et de la République démocratique populbire du
Yémen auprès de l'Organisation dos Nations Unies

70. Demande de l'Organisation de l'unité africaine portant sur l~ tenue de
réunions du Conseil de sécurité dans une capitale africaine (par. 2 de la
résolution 2863 (XXVI) de l'Assemblée générale)

71. Examen des questions rolatives à l'Afrique dont le Conseil de sécurité
est actuellement saisi et application des résolutions pertinentes du
Conseil

72. Examen des mesuros propres à maintenir et à renforcer la paix et la
sécurité internationales en Amérique latine, conformément aux
dispositions et aux principes de la Charte
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7'. DlspomitjOD8 à prendre en vue de la Conférence de la pai~ sur leMoyen-Orient

75. Pl.int~ de l'Iraq relative à des incidents survenus sur la frontière avecl'Iran

76. La situation à C~ypre

77. Rapports e~tre l'Organisation des Nations Unies et l'Afrique da Sud
78. La situation en ce qui COncerne le Sahara occidental

80. Le prob~ème d~ Moyen-Orient, y compris la question pale$tinienne

81. La situation auz Comores

82. Communications de la France et de la Somalie concernant l'incident du.. février 1976

83. Demande du Pakistan et de la République arabe libyenne tendant à ce quele Conaeil de sécurité e.amine la grave situation résultant des récentsévénements survenus dans les territoires arabes occupés

84. Plainte du Kenya, au nom du Groupe des Etats d'Afrique à l'Organisationdes Nations Unies, concernant l'acta d'agression perpétré par l'Afriquedu Sud cOllltre la Rél\ubU~ue popuJ,aire d'Angola.

85. La situation dan'!,! l,es "~nîdtoires arabes occupés

66. Question ~e l'exercice par la peuple palestinien de ses droitsinali6nables

87. La situation en Afriq~& ~u Sud 1 massacres et actes de violence commisà Soweto et dans d'autres régions par le régime d'apartheid en Afriquedu Sud

88. Plainte du Premier Ministre de Mauric~, P~é8ident en ezercice del"Organisation de l'unité africaine, au sujet de l'''acte d'agression"commis ~ar Israël contre la République de l'Ouganda

09. Plainte de la Zambie contre l'Af~ique du Sud

90. Plainte de la Gr~ce contre la turquie

91. Plainte du Lesotho contre l'Afrique du Sud

~2. Plainte du Bénin

93. La question de l'Afrique du Sud

94. Plainte de l'Angola contre l'Afrique du Sud
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95. Télégramme daté du 3 janvier 1979, adressé au Président du Conseil de
sécurité par le Vice-Premier Ministre chargé des affaires étrangères du
Kampuchea démocratique

96. La situation en Asi9 du Sud-Est et ses incidences sur la pais et la
sécurité internationales [Lettre datée du 22 février 1979, adressée au
Président du Conseil de sécurité par les représentants des Etats-Unis
d'Amérique, de la Norvège, du Portugal et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nor~]

97. Lettres datées du 13 juin 1979 et du 15 JU1n 1979, adressées au Président
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent du Maroc auprès de
l'Organisation des Nations Unies

98. Lettre datée du 25 novembre 1979, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Secrétaire général

g9. Lettre datée du 22 décembre 1979, adressée au Président du Conseil de
sécurite par le Représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès
de l'Organisation des Nations Unies

100. Lettre datée du 3 janvier 1980, adressée au Président du Conseil de
sécurité par les rep~ésentants de l'Allema9ne, République fédérale d', de
l'Arabie saoudite, de l'Australie, des BaharnaG, de Bahreïn~ du
Bangladesh, de la Belgique, du Canada, du Chili, de la r.hin~, de la
Colombie, du Costa Rica, du Danemark, de l'Egypt~, d'E~ S~~~ador, d,
l'Equateur, de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique~ ~~ Fidji, d~ l~

Grèce, d'Haïti, du Honduras, de l'Indonésie, de l'~$l&n~e, de l'Italie,
du Japon, du Libéria, du Luzembourg, de la ~alais~~, d~ l~ Norvège, de la
Nouvelle-Zélande, de l'oman, de l'Ouganda, du Pakist~~. du Panama. de la
Papouasie-Nouvelle-Guinée, des Pays-Bas, d.lërt ~hi 1 f ,\ $, du Portugal, de
la République dominicaine, du Royaume-Uni d6 G" ~~. ~~etft9ne et d'Irlande
du Nord, de Sainte-Lucie, de Samoa, du Sénégal, de Sinqapour, de la
Somalie, de la Suèda, d~ Suriname, de la Thaïlando, de la Turquie, de
l'Uruguay et du Venezuela

101. Lettre datée du 1er septembre 1980, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de Malte auprès de l·Organisation
des Nations Unies

102. La situation entre l'Iran et l'Iraq

103. Plainte de l'Iraq

104. Plainte des Seychelles

105. Lettre datée du 19 mars 1982, adressée au Sacrétaire général par le
Représentant permanent du Nicaragua auprès de 1'Organisation des
NatioM Unies

106. Lettre datée du 1er avril 1982, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies
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107. Lettre datée du 31 mars 1982, adre6lée au Président du Conseil de
séçurité par le Président de la République du Reny~,contenanten annexe
la lettre, en date du 18 mars 1982, adres86e au Président du Conseil par
le Président de la République du Tchad

108. Ouestion concernant la situation dans la région des îles Falkland
(Malvina.)

109. Lettre datée du 19 février 1983, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de la Jamahiriya arabe libyenne
auprès de l'Organisation des Nations Unies

110. Lettre datée du 16 mars 1983, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent du Tchad auprès de l'Organisation
des Nations Unies

111. Lettre datée du 22 mars 1983, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant du Nicaragua au Conseil de sécurité

112. Lettre datée du 5 mai 1983, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le représentant du Nicaragu~ au Conseil de sécurité

113. Lettre datée du 2 août 1983, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant penmanent du Tchad auprès de l'Organisation des
Nations Unies

114. Lettre datée du 8 août 1983, adressée au Frésidenc du Conseil de sécurité
par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de la
Jamahiriya arabe libyenne auprès de l'Org~i6ation des Nations Unies

115. Lettre datée du 1er septembre 1983, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent par ~ntérim des Etats-Unis
d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations Unies

Lettre datée du 1er septembre 1983, adressée au Président du Conseil de
sécurité par l'Observateur permanent de la République de Corée auprès de
l'Organisation des Nations Unies

Lettre datée du 1er septembre 1983, adressée au Pr~sident du Conseil de
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du
Canada auprès de l'Organisation des Nations Unies

Lettre datée du 1er septembre 1983, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent du Japon auprès de l'Organisation
d&s Nations Unies

Lettre datée du 2 septembre 1983, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent par intérim de l'Australie auprès
de l'Organisation des Nations Unies

l]j. Lettre datée du 12 septembre 1983, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant du Nicaragua au Conseil de sécurité

117. La situaticn à la Grenade
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118. Lettre datée du 3 février 1984, adressée au Prssident du Conseil de
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du
Nicaragua auprès de l'Organisation des Nations Unies

119. Lettre datée du 18 mars 1984, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent du Soudan auprès de l'Organisation
des Nations Unies

120. Lettre datée du 22 mars 1984, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de
la Jamahiriya arabe libyenne auprès de l'Organiaation des Nations Unies

121. Lettre datée du 29 mars 1984, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent du Nicaragua auprès de
l'Organisation des Nations Unies

122. Lettre datée du 21 mars 1934, adressée au Président du Conseil de
sécurité par les représentants de l'Arabie saoudite, de Bahrein, des
Emirats arabes unis, du Koweït, de l'Oman et du Qatar

123. Lettre datée du 4 septembre 1984, adressée au Président du Conseil de
aécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du
Nicaragua auprès de l'Organisation des Nations Unies

124. Lettre datée du 3 octobre 1984, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de la République démocratique
populaire lao auprès de l'Organisation des Nations Unies

125. Lettre datée du 9 novembre 1984, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent du Nicaragua auprès de
l'Organisation des Nations Unies

126. Lettre datée du 28 janvier 1985, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du
Tchad auprès de l'Organisation des Nations Unies

127. Lettre datée du 6 mai 1985, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent du Nicaragua auprès de l'Organisation des
Nations Unies

128. Lettre datée du 17 juin 1985, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent du Botswana auprès de
l'Organisation des Nations Unies

129. Lettre datée du 26 septembre 1985, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent du Botswana auprès de
l'Organisation des Nations Unies

Rapport du Secrétaire général présenté en application de la résolution
568 (1985) du Conseil de sécurité

130. Lettre datée du 1er octobre 1985, adressée au P~ésident du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de la Tunisie auprès de
l'Organisation des Nations Unies
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131. Lettre datée du 6 décembre 1985, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du
Nicaragua auprès de l'Organisation des Nations Unies

132. Lettre datée du 16 décembre 1985, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent des Etats-Unis d'Am&rique auprès
de l'Organisation des Nations Unies

133. Lettre datée du 4 février 1986, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de la République arabe syrienne
auprès de l'Organisation des Nations Unies

134. La situation en Afrique australe

135. Lettre datée du 25 mars 1986, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de Malte auprès de l'Organisation
des Nations Unies

Lettre datée du 25 mars lQ86, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques auprès de l'Organisation des Nations Unies

Lettre datée du 26 mars 1986, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de l'Iraq auprès de l'Organisation
des Nations Unies

136. Lettre datée du 12 avril 1986, adressae au Président du Conseil de
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de
Malte auprès de l'Organisation des Nations Unies

137. Lettre datée du 15 avril 1986, adressée ~u Président du Conseil de
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de
la Jamahiriya arabe libyenne auprès de l'Organisation des Nations Unies

Lettre datée du 15 avril 1986, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du
Burkina Faso auprès de l'Organisation des Nations Unies

Lettre datée du 15 avril 1986, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de
la République arabe syrienne auprès de l'Organisation des Nations Unies

Lettre datée du 15 avril 1986, adressée ~"1 Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de l'Oman auprès de l'Organisation
des Nations Unies

138. Lettre datée du 27 JU1n 1986, adressée au Président du Conseil de
sécurité par la Représentante permanente du Nicaragua auprès de
l'Organisation des Nations Unies

13J. Lettre datée du 22 juillet 1986, adressée au Président du Conseil de
sécurité par la Représentante permanente du Nicaragua auprès Qe
l'Organisation des Nations Unies
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140. Lettre datée du 17 octobre 1986, adressée au Président du Conseil de
sécurité par la Représentante permanente du Nicaragua auprès de
l'Organisation des Nations Unies

141. Lettre datée du 13 novembre 1986, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent du Tchad auprès de l'Organisation
des Nations Unies

142. Lettre datée du 9 décembre 1986, adressée au Président du Conseil de
sécurité par la Représentante permanente du Nicaragua auprès de
l'Organisation des Nations Unies

143. Lettre datée du 10 ~évrier 1988, adressée au Président du Conseil de
sécurité par l'Observateur permanent de la République de Corée auprès de
l'Organisation des Nations Unies

Lettre datée du 10 février 1988, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant permanent du Japon auprès de l'Organisation
Nations Unies

144. Lettre datée du Il mars 1988, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de l'Argentine auprès de
l'Organisation des Nations Unies

145. Lettre datée du 11 mars 1988, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim du Nicaragua auprès de
l'Organisation des Nations Unies

146. Lettre datée du 19 avril 1988, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de la Tunisie auprès de
l'Organisation des Nations Unies

141. La situation concernant l'Afghanistan

148. Lettre datée du 11 décembre 1988, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de l'Angola auprès de l'Organisation des
Nations Unies

Lettre datée du 11 décembre 1988, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de Cuba auprès de l'Organisation des Nations Unies

149. Lettre datée du 4 janvier 1989, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de ra Mission permanente de
la Jamahiriya arabe libyenne auprès de l'Organisation des Nations Unies

Lettre datée du 4 janvier 1989, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de
Bahreïn auprès de l'Organisation des N~tions Unies

150. Lettre datée du 25 avril 1989, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent du Panama auprès de l'Organisation
des Nations Unies
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C. Au COUrl 41lamjm.pjriode. 11 Conseil deltÎcudt6 a inscrit le pQht
,uiyut à l'ordr. du jour de la 2818e'éuce, le 14 'uillet 1988. et en a
tomba .1',.•••• à .a 2821. sigee. l, 20 juinet 1988 :

la litte dl' CJ)1tIUon, dont 1. Conlftll de
15,uio 1989.1e,»oints1t7. 148.149 et 150

Le COQI.il 41 sécurité a 'gaIement inscrit le point suivant À l'ordre du joU[
de SA 28691 liADCe. le 14 juin 1989, et en a tepminé l'exameQ À cette même
séAnce :

ED.t.r.l. 16 juin 1988 et 1.

Lettte.,atéedu 5 juillet 1988, Adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permantllntpar intérim de la République islamique d'Iran
auprès d. l'OrgAnisation des Hations Unies

IÎquriti ·'t'Aili

B.

Marquage deS explosifs plastiques ou en feuilles aux fins de détection
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